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I- PREAMBULE 

Le budget 2014 constitue une étape particulière dans la construction d’Est Ensemble : 

- c’est d’abord un budget de transition, avant le renouvellement du conseil communautaire, dont les actions 

reflètent les engagements déjà pris, 

- c’est aussi le premier budget pour lequel la CAEE exerce ses compétences en propre depuis les transferts 

de personnel de 2013 et la fin progressive des conventions de mise à disposition, et cela se traduit en 

investissement par le passage à une phase opérationnelle pour de nombreux projets d’investissements, 

- c’est enfin un budget aux équilibres fragiles, dont l’autofinancement, dans l’attente de l’évaluation définitive 

des compétences transférées, est particulièrement limité. 

De manière consolidée, le budget d’Est Ensemble s’élève à 288,7 M€ en fonctionnement et à 80,4 M€ en 

investissement, soit un total de 369,1 M€. Ses dépenses se caractérisent par une relative stabilité des 

projets de fonctionnement, et par une croissance importante des opérations d’investissement. L’importance 

des dépenses d’investissement est particulièrement visible lorsque l’on compare les crédits de paiements 

des autorisations de programme du budget principal et du budget annexe Projets d’aménagement ouverts 

en 2014, d’un montant de 35,1 M€, avec le cumul des crédits de paiement antérieurs, d’un montant de 

23,6 M€. Cette hausse traduit la concrétisation des engagements pris par l’agglomération pour le territoire. 

Cependant, la capacité d’Est Ensemble à financer ses projets d’investissement doit être surveillée avec 

attention : la CAEE subit en effet une progression atone de ses recettes de fonctionnement dans le cadre de 

l’effort demandé par l’Etat aux collectivités pour financer la réduction des dépenses publiques. Par ailleurs, 

bien que d’importants transferts de compétences aient eu lieu en 2012, de nombreuses charges demeurent 

non évaluées, et l’attribution de compensation reste de ce fait un poste de dépense prépondérant (60 %) et 

difficilement compressible.  

C’est ce qui explique l’autofinancement très limité inscrit au budget primitif (3.1 M €), ce qui dégrade 

fortement la capacité de désendettement de la communauté d’agglomération (de 4 à 21.5 ans). 
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II- LE BUDGET PRINCIPAL  
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I- LES GRANDS EQUILIBRES DU BUDGET PRIMITIF 2014 

Le budget primitif 2014 est marqué par la forte dynamique des dépenses d’investissement que le montant 

d’épargne brute (qui représente 5 % des recettes d’investissement), en deçà des objectifs, ne permet pas de 

couvrir, malgré l’effort de rationalisation des dépenses de fonctionnement. Il en résulte une augmentation 

sensible du besoin de recours à l’emprunt. 

 

DÉPENSES DE GESTION COURANTE

109,11 M€

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
2,92 M€

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,04 M€

CHARGES FINANCIERES 1,6  M€

SUBVENTIONS D'INVEST.  8,05 M€

FCTVA  2,97 M€

DEPENSES D'EQUIPEMENT

45,31 M€

DÉPENSES FINANCIERES 1,44 M€

VENTES DE PRODUITS ET SERVICES
4,14 M€
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DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
2,92 M€

CHARGE DE LA DETTE  2,73 M€

AUTRES RECETTES FIN. 0,13 M€

OPÉ. SUR LIGNE TRESORERIE  8,58 M€

IMPÔTS ET TAXES
193,84 M€

DOTATIONS
ET SUBVENTIONS

86,56 M€

AUTRES PRODUITS   0,85 M€

OPÉ. SUR LIGNE TRESORERIE  8,58 M€

ATTRIBUTION DE COMPENSATION
(atténuation  de produits)

169,67 M€

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT
0,19 M€

VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT  0,19 M€

EMPRUNT
35,26 M€

ATTENUATION DE PRODUITS  1,56  M€
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L’épargne brute (3,11 M€) est en net recul dans un contexte durable d’atonie des recettes alors même que la 

trajectoire des dépenses de fonctionnement s’inscrit à la hausse, portée par l’intégration des compétences 

transférées.  

 

L’accentuation de cet effet ciseau vient réduire les marges de manœuvre de la Communauté 

d’agglomération pour financer l’investissement sur les projets d’envergure cofinancés avec les Villes. 

 

15,50 M€

22,50 M€

5,90 M€

7,90 M€

3,11 M€
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L’emprunt nécessaire à l’équilibre du BP 2014 s’établit à 35,26 M€, en très forte augmentation.  

 

D’ores et déjà la capacité de désendettement qui mesure le nombre d’années nécessaires pour rembourser 

sa dette, s’est nettement dégradée. En cas de mobilisation complète de l’emprunt d’équilbre, elle passerait à 

21,5 années, niveau très supérieur à la moyenne des EPCI de la strate (5 ans). 
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I. LES RECETTES RÉELLES 

 

A – Présentation d’ensemble 

 L’évolution des recettes réelles d’Est Ensemble 

En 2014, le montant des recettes cumulées inscrit au budget primitif  s’élève à plus de 340 M€ et augmente 

de près de 13,3 M€ au regard du montant voté au budget primitif de 2013 du fait de l’emprunt d’équilibre.  

 

Cette augmentation s’explique par le nécessaire financement du cycle d’investissement d’Est Ensemble. En 

effet, de nombreux projets devraient arriver à maturité courant 2014 et occasionner une augmentation 

conséquente des dépenses d’investissement au regard des précédentes prévisions (+21 M€). Compte tenu 

de la stagnation des recettes de fonctionnement (+1,4 M€) et de la forte diminution des recettes 

d’investissement hors emprunt, l’ajustement à la hausse des recettes d’investissement s’opère grâce à la 

mobilisation de l’emprunt.  

 
 

 

L’évolution totale des recettes réelles hors emprunt, décrite ci-dessous, fait apparaître une diminution globale 

de - 3, 75%. L’évolution des recettes réelles de fonctionnement (+0,48% en 2014), très largement inférieure 

à l’inflation prévue en loi de finances (+1,3% en 2014) grève fortement les marges de manœuvres d’Est 

Ensemble.  

 

La diminution des recettes de fonctionnement s’explique par une double volonté de l’Etat :  

- faire participer les collectivités à l’effort de réduction des déficits publics : baisse historique de 1,5 

Mds € des concours de l’Etat aux collectivités territoriales,  

- obliger les intercommunalités à modérer la pression fiscale notamment sur les petites entreprises : 

revalorisation a minima des valeurs locatives cadastrales (+0,9% en 2014 contre +1,8% en 2013) et 

réforme de la cotisation foncière minimale visant à alléger la fiscalité des entreprises à faible surface 

foncière  et plus particulièrement, celles générant un faible chiffre d’affaire.  
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B P  2013 B P  2014

F ON C T ION N EM EN T 284 045 151 €            285 397 212 €                 1 352 061 €        0 ,48%

P ro duits  f iscaux 181 749 769 €            185 320 941 €                  3  571 172 €        1,96%

F iscalité  entreprises 88 322 939 €             87 531 609 €                   791 330 €-            -0 ,90%

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 59 016 885 €                            56 524 113 €                                     2 492 772 €-                 -4,22%

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 26 088 503 €                           27 346 773 €                                   1 258 270 €                  4,82%

Taxe sur la Surface Commerciale (Tascom) 2 244 910 €                              2 672 527 €                                     427 617 €                      19,05%

Impositions Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) 972 641 €                                  988 196 €                                          15 555 €                        1,60%

F iscalité  ménages 93 426 830 €             94 310 423 €                   883 593 €          0 ,95%

Taxe d'Habitation (TH) 46 982 389 €                           47 293 897 €                                   311 508 €                       0,66%

Taxe d'Enlèvement des Ordures M énagéres (TEOM ) 46 033 410 €                            46 618 083 €                                    584 673 €                     1,27%

Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB) 411 031 €                                    398 443 €                                         12 588 €-                        -3,06%

P ro duit  f iscal exceptio nnel -  €                              3 478 909 €                    3 478 909 €       100,00%

C o mpensatio n de la  réfo rme de la  taxe pro fessio nnelle 11 350 261 €               11 245 215 €                    105 046 €-            -0 ,93%

D C R T P 4 030 841 €                3 875 210 €                     155 631 €-            -3 ,86%

F N GIR 7 319 420 €                7 370 005 €                    50 585 €            0 ,69%

A llo cat io ns co mpensatrices 3 212 405 €                3  061 619 €                      150 786 €-            -4 ,69%

C o mpensatio ns C ET 1 021 157 €                 839 793 €                       181 364 €-            -17,76%

C o mpensatio ns T H 2 191 248 €                2 221 826 €                     30 578 €            1,40%

D o tatio n Glo bale de F o nct io nnement 79 230 000 €             76 644 965 €                  2 585 035 €-        -3 ,26%

D o tatio n de co mpensat io n 63 820 000 €             63 145 977 €                   674 023 €-           -1,06%

D o tatio n d'interco mmunalité 15 410 000 €              13 498 988 €                   1 911 012 €-           -12,40%

F o nds de péréquatio n interco mmunal 502 457 €                  1 152 000 €                      649 543 €          129,27%

Subvent io ns de fo nct io nnement 2 784 712 €                2 976 168 €                     191 456 €           6 ,88%

P ro duits  des services 4 840 574 €               4 621 832 €                     218 742 €-            -4 ,52%

R edevances 4 365 534 €               4 031 680 €                     333 854 €-           -7 ,65%

Lo catio ns 418 440 €                   538 000 €                       119 560 €           28,57%

P ro duits  divers 56 600 €                    52 152 €                          4  448 €-               -7 ,86%

A utres recettes 374 973 €                  374 472 €                       501 €-                   -0 ,13%

IN VEST ISSEM EN T 23 912 750 €              11 018 481 €                     12 894 269 €-       -53,92%

F C T VA 3 253 933 €               2 967 868 €                    286 065 €-           -8 ,79%

Subvent io ns d'invest issement 20 658 817 €              8 050 613 €                     12 608 204 €-       -61,03%

C o financements des partenaires inst itut io nnels 7 481 524 €                754 426 €                       6 727 098 €-        -89,92%

C o financements des villes 13 177 293 €              7 296 187 €                     5  881 106 €-         -44,63%

T OT A L 307 957 901 €            296 415 693 €                 11 542 208 €-       -3 ,75%

évo lut io n 2014/ 2013

R EC ET T ES R EELLES 2014 
(ho rs emprunt)

 
 

 La structure des recettes réelles d’Est Ensemble 

 

En première analyse, la structure des recettes d’Est Ensemble, hors emprunt, semble très largement 

dominée par le poids des recettes fiscales. En 2014, les recettes fiscales représentent 62% des recettes 

d’Est Ensemble. 
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Cependant, si Est Ensemble se substitue à ses communes membres pour la gestion et la perception, du 

produit de la fiscalité professionnelle (CET, TASCOM, diverses composantes d’IFER) et bénéficie de ce fait 

de la dynamique de ces impôts économiques, la Communauté d’agglomération ne bénéficie actuellement 

que d’une faible part du produit de cette fiscalité transférée.  

 

En effet, l’attribution de compensation fonctionne comme un puissant mécanisme de reversement de fiscalité 

visant à assurer la neutralité des transferts de compétence. Ainsi, en 2014, sur l’ensemble de la fiscalité 

levée (fiscalité professionnelle unique et additionnelle) Est Ensemble ne bénéfice que de 8% des produits 

fiscaux collectés.  

 

Par conséquent, le financement d’Est Ensemble est assuré :  

‐ par l’Etat à hauteur de 75% grâce aux dotations (DGF, FCTVA) et compensations fiscales allouées 

(compensation d’exonérations et dégrèvements accordés aux redevables locaux),  

‐ par le contribuable local qui contribue à hauteur de 12% au financement des dépenses d’Est 

Ensemble inscrites au BP 2014,  

‐ par les communes membres et les partenaires institutionnels qui contribuent essentiellement à 

l’effort d’investissement d’Est Ensemble,  

‐ par les usagers du service public développé par Est Ensemble. 

 

 

*bénéfice net au profit de la CAEE de la fiscalité levée sur le territoire (Fiscalité - Attribution de compensation) 

**bénéfice net au profit de la CAEE de la péréquation générée par le FPIC (Part CAEE reversée - prélevée) 
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Cette structure de recettes rend Est Ensemble particulièrement sensible aux variations de dotations et 

compensations fiscales. Ainsi, la contribution exceptionnelle à l’effort de réduction des déficits de publics 

pèse fortement sur les marges de manœuvres d’Est Ensemble. 

 
B – Les recettes globalisées 

1 – Les recettes de fonctionnement 

1.1 – La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 

En 2014, l’évolution à la baisse de la DGF par rapport au BP 2013 s’élève à -2,6M€. Cette diminution est 

fortement marquée par l’ajustement lié à la contribution exceptionnelle à l’effort de réduction des déficits 

publics imposé par l’Etat aux collectivités qui pèse sur la part intercommunalité de la DGF.  

 

En effet, la DGF des intercommunalités est composée de deux composantes distinctes :  

- Une part intercommunalité visant au renforcement de l’intégration des compétences,  
- Une part historique de compensation de la part salaire de la taxe professionnelle. 

 

   Dotation Globale de Fonctionnement  

   BP 2013  BP 2014  évolution 2014/2013 

Dotation de compensation                63 820 000 €                       63 145 977 €   ‐    674 023 €   ‐1,06% 

Dotation d'intercommunalité                 15 410 000 €                       13 498 988 €   ‐   1 911 012 €   ‐12,40% 

Dotation Globale de Fonctionnement                79 230 000 €                      76 644 965 €   ‐ 2 585 035 €   ‐3,26% 

 
 La dotation d’intercommunalité 

 
 Le calcul « classique » de la dotation d’intercommunalité 

Depuis sa création, la dotation d’intercommunalité d’Est Ensemble diminue de façon structurelle. En 2014, 

hors application de la « contribution exceptionnelle », elle devrait s’établir à hauteur de 14,635 M€. 

- L’impact issu de la contribution exceptionnelle : -1,136 M€ 

L’effort demandé aux Communautés est réparti uniformément entre celles-ci au prorata de leurs recettes 

réelles de fonctionnement après retraitement des reversements fiscaux et des flux croisés liés à la 

mutualisation des services. Ainsi, dans le calcul de cet écrêtement exceptionnel, le montant des recettes 

réelles de fonctionnement est diminué du montant de l’attribution de compensation reversée aux communes 

membres d’Est Ensemble.  Il s’établirait pour Est Ensemble à 1,136 M€ en 2014.  

Au total, le montant de la dotation d’intercommunalité s’établirait donc à 13 498 988€ soit une très forte 

diminution de -12,4% par rapport à 2013.  

 La dotation de compensation 

Compensation historique de la suppression par l’Etat de la part salaire de la taxe professionnelle, la dotation 

de compensation constitue, depuis 2011, une variable d’ajustement pour l’Etat. Afin de compenser 

l’augmentation mécanique du montant national de la dotation d’intercommunalité (accroissement de la 

population, progression de l’intercommunalité), l’Etat écrête cette dotation.  

 

Pour 2014, on anticipe une diminution de -1,06% de cette dotation, soit une diminution de près de 700 000€ 



13 

 

par rapport au BP 2013. Le montant de la dotation de compensation est ainsi estimé à 63 145 977 € en 2014 

pour Est Ensemble. 

 

1.2 – Les compensations fiscales 

 La compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
 

  
Compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

   BP 2013  BP 2014  évolution 2014/2013 

Dotation de Compensation de 
la Réforme de la Taxe Professionnelle  4 030 841 €                        3 875 210 €   ‐           155 631 €   ‐3,86%

Fonds National de Garantie 
Individuel des Ressources  7 319 420 €                       7 370 005 €                50 585 €   0,69%

Compensation totale  11 350 261 €                       11 245 215 €   ‐          105 046 €   ‐0,93%

 

Afin de garantir la neutralité financière de la réforme de la taxe professionnelle (TP), l’Etat a mis en place 

deux mécanismes pérennes de compensation fiscale : la Dotation de Compensation de la Réforme de la 

Taxe Professionnelle (DCRTP) et le Fond National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR). Ces 

deux mécanismes sont fondés sur la compensation du différentiel de recettes entre l’avant et l’après réforme 

de la TP (comparaison TP/CVAE 2010). 

 

A la suite de l’ajustement définitif du produit de CVAE de 2010, les montants de DCRTP et de FNGIR sont 

désormais figés dans le temps aux montants respectifs de 3 875 210€ et 7 370 005€, soit une diminution de 

plus de 100 000€ par rapport au BP 2013.  

 

Cet ajustement définitif souligne la perte de dynamique fiscale inhérente à la réforme de la TP. En effet, à un 

impôt dynamique (+5% par an en moyenne de produit de TP), l’Etat a substitué un panier fiscal faiblement 

dynamique et en partie constitué de compensations figées dans le temps.  

 

 Les allocations compensatrices 

 

Depuis 2011, la diminution des compensations fiscales permet à l’Etat de respecter une norme d’ « évolution 

zéro valeur» sur le périmètre de l’enveloppe normée. 
 

Pour Est Ensemble, cette norme d’évolution zéro se traduit, en réalité, par de fortes diminutions sur la part 

compensation de la DGF mais également sur les allocations compensatrices allouées par l’Etat. 
 

   Allocations compensatrices 

   BP 2013  BP 2014  évolution 2014/2013 

Compensations CET                    1 021 157 €                           839 793 €   ‐           181 364 €   ‐17,76% 

Compensations TH                   2 191 248 €                         2 221 826 €                30 578 €   1,40% 

Allocations compensatrices                  3 212 405 €                         3 061 619 €   ‐          150 786 €   ‐4,69% 

 
Ces allocations visent à compenser l’impact sur les recettes des collectivités de l’interventionnisme de l’Etat 

en matière de fiscalité locale (mesures diverses visant à alléger les impôts locaux afin de favoriser l’activité 

économique et l’équité fiscale). 

Depuis plusieurs années, l’Etat diminue ces compensations afin de financer la montée en charge de 

nouveaux dispositifs. En 2014, ces ajustements permettent à l’Etat de financer la péréquation verticale dont 

bénéficient les communes.  
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Aujourd’hui, à l’exception de la compensation relative à la taxe d’habitation, l’ensemble des allocations 

fiscales d’Est Ensemble diminuent.  

Au total, Est Ensemble enregistre une perte d’allocations compensatrices de plus de 150 000€ soit une 

diminution de -4,7% par rapport à 2013.  

1.3 – La fiscalité directe locale 

Pour 2014, la dynamique fiscale apparaît relativement faible au regard des inscriptions du budget primitif de 

2013. 

 
 

   FISCALITE DIRECTE D'EST ENSEMBLE 

   BP 2013  BP 2014  évolution 2014/2013 

Fiscalité entreprises       88 322 939 €        87 531 609 €   ‐    791 330 €   ‐0,90% 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)       59 016 885 €        56 524 113 €   ‐ 2 492 772 €   ‐4,22% 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée (CVAE)       26 088 503 €        27 346 773 €     1 258 270 €   4,82% 

Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)          2 244 910 €           2 672 527 €        427 617 €   19,05% 

Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER)             972 641 €              988 196 €           15 555 €   1,60% 

Fiscalité ménages       93 426 830 €        94 310 423 €        883 593 €   0,95% 

Taxe d'habitation (TH)       46 982 389 €        47 293 897 €        311 508 €   0,66% 

Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)       46 033 410 €        46 618 083 €        584 673 €   1,27% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (dont taxe additionnelle)             411 031 €              398 443 €   ‐      12 588 €   ‐3,06% 

Produit fiscal exceptionnel                           ‐ €           3 478 909 €     3 478 909 €   100,00% 

TOTAL     181 749 769 €      185 320 941 €     3 571 172 €   1,96% 

 
Cette faible dynamique s’explique : 

- par la forte modération de la revalorisation forfaitaire des bases des impôts fonciers appliquée par 
l’Etat, chaque année, sur les valeurs locatives cadastrales (+0,9% contre +1,8% en 2013) et 
représentant un manque à gagner de près d’un million d’euros pour Est Ensemble,  

- par la réforme du dispositif de cotisation foncière minimale des entreprises (CFE minimum), visant à 
mieux prendre en compte les capacités contributives des redevables mais pesant fortement sur les 
marges de manœuvres d’Est Ensemble (- 4,2M€).   

En revanche, pour 2014, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) progresse 

significativement. Cette évolution de +4,82% par rapport au BP 2013 apparaît comme fortement positive au 

regard de l’effondrement des produits de CVAE au niveau départemental.   

Cependant, l’estimation de la CVAE pour 2014 prévoit une modification de sa répartition au profit des 

territoires industriels dont l’impact n’a pu être simulé à ce jour par les services fiscaux. 

1.4 – La péréquation 

Le renforcement de la péréquation favorise fortement le territoire d’Est Ensemble ; en revanche, la 

Communauté d’agglomération ne bénéfice que faiblement de la montée en charge du fonds de péréquation 

intercommunal.  
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Prélèvement Reversement  Solde

Bagnolet ‐110,10  375,91  265,81 

Bobigny 0,00  515,15  515,15 

Bondy 0,00  938,89  938,89 

Le Pré‐Saint‐Gervais 0,00  320,14  320,14 

Les Lilas ‐58,66  304,30  245,63 

Montreuil ‐301,17  1 257,01  955,84 

Noisy‐Le‐Sec 0,00  606,56  606,56 

Pantin 0,00  519,67  519,67 

Romainville ‐34,85  341,03  306,18 

CAEE ‐883,04  1 152,22  269,19 

Total ‐1 387,82  6 330,89  4 943,07 

FPIC 2014

 

 

Si Est Ensemble bénéficie désormais d’un solde de FPIC de 269 190€, son solde demeure néanmoins très 

faible au regard de ses communes membres compte tenu de la prise en charge des prélèvements par 

l’Agglomération (5 villes en DSU-cible1, contre 4 en 2013) et de la faiblesse relative de son coefficient 

d’intégration fiscal.  

 

 

2 – Une recette d’investissement globale : le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(FCTVA) 

Pour 2014, le taux de FCTVA s’ajuste à la hausse. Afin de minorer l’impact de la hausse du taux de TVA de 

19,6% à 20% sur le coût de l’investissement local, l’Etat a en effet choisi de de porter le taux de FCTVA de 

                                                

1 Bondy, Noisy-le-Sec, Bobigny, Pantin et le Pré-Saint-Gervais depuis 2014 
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15,482 à 15,761%.  

Afin de sécuriser le recouvrement du FCTVA ce dernier sera désormais budgété sur la base du dernier 

trimestre de l’année n-1 et des trois trimestres de l’année n. Cette mesure visant à accroître la sincérité 

budgétaire de la section d’investissement emporte une minoration des recettes d’investissement inscrites au 

BP 2014 au titre du FCTVA. En effet, celui-ci est inscrit en prenant en compte 75% des prévisions de 

recettes d’investissement éligibles au FCTVA. Néanmoins la reprise au budget supplémentaire du reste à 

réaliser au titre du 4e trimestre 2013 de FCTVA permettra à Est Ensemble de budgéter cette recette en 

année pleine.  

Pour 2014, le FCTVA est donc inscrit au budget primitif à hauteur de 2 967 868€ soit une baisse de -8,8% 

par rapport au budgété 2013 alors même que le montant des dépenses d’investissement budgétées 

augmentent fortement. 

C – Les recettes sectorielles 

1 – Les recettes de fonctionnement : produits des services et subventions 

1.1 – Les services généraux 

Prog.     Action   BP 2013  BP 2014 

 MASSE SALARIALE                  140 000                    440 200   

    REMUNERATION DU PERSONNEL                  140 000                    440 200   

 MOYENS LOGISTIQUES                  167 440                    349 000   

    LOYERS ET CHARGES                  167 440                    349 000   

                     307 440                    789 200   

 

Le programme masse salariale comprend l’inscription de 375 000€ de subventions de l’Etat relatives aux 

emplois d’avenir. Cette recette augmente de près de 170% par rapport à 2013 traduisant ainsi l’engagement 

fort d’Est Ensemble envers ce dispositif visant à améliorer l’insertion professionnelle et l’accès à la 

qualification des jeunes peu ou pas qualifiés.  

Par ailleurs, les recettes de remboursement de personnel proposées à hauteur de 65 200 € traduisent la 

mise à disposition de l’expertise des agents d’Est Ensemble au bénéfice de structures extérieures.  

Le programme moyen logistique comprend la perception de loyers et charges relatifs à la mise à disposition 

de locaux appartenant à Est Ensemble. Le restaurant inter-entreprises présent au sein des locaux du 

Quadrium est ainsi redevable d’un loyer envers Est Ensemble.  

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL                   32 500 €                             ‐ €  

   OBSERVATION ET ANALYSE DES DONNEES SOCIALES                  32 500 €                             ‐ €  

 ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI                    30 500                      79 000   

    CO*FINANCEMENT DES PERMANENCES                              ‐                      79 000   

    POINT D'ACCES AU DROIT LE PRE ST GERVAIS                      2 500                                ‐   

    POINT D'ACCES AU DROIT NOISY                    28 000                                ‐   

                       30 500                      79 000    

 
L’Acsé, Agence de la cohésion sociale et de l’égalité  des chances, finance divers programmes menés par 
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Est Ensemble et notamment l’aide aux femmes victimes de violence ou la mise en place de permanences 

d’accès au droit. A ce titre, Est Ensemble devrait bénéficier de près de 80 000€ en 2014. 

1.2 – La culture 

 L’expression musicale, lyrique et chorégraphique 

 

 Prog.  Action    BP 2013    BP 2014  

 EQUIPEMENTS D'ENSEIGT MUSIQUE,  ARTS PLASTIQUES               1 531 694                 1 435 206   

    CRD MONTREUIL                  495 985                    449 033   

    CRD PANTIN                  339 504                    316 615   

    CRD ROMAINVILLE                  199 205                    172 558   

    CRM BONDY                    80 000                      75 000   

    CRM DE DANSE DE BAGNOLET                    47 000                      47 000   

    CRM LES LILAS                  128 000                    133 000   

    CRM MUSIQUE BAGNOLET                    92 000                      92 000   

    CRM NOISY                  150 000                    150 000   

                  1 531 694                 1 435 206   

 

Les conservatoires d’Est Ensemble perçoivent chaque année des droits d’inscription ainsi que des recettes 

de location d’instruments.  

 Les cinémas communautaires 

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES               2 078 406                 1 436 062   

    CINEMA LE 104 PANTIN                  426 200                    331 005   

    CINEMA LE MELIES MONTREUIL                  821 250                    527 186   

    CINEMA LE TRIANON ROMAINVILLE‐NOISY                  413 456                    334 383   

    CINEMA MALRAUX BONDY                    98 000                      34 882   

    CIN'HOCHE BAGNOLET                  141 000                      69 454   

    MAGIC CINEMA BOBIGNY                  178 500                    139 152   

                  2 078 406                 1 436 062   

 

Les cinémas d’Est Ensemble collectent le produit de la vente d’entrées, d’abonnements mais aussi de 

recettes publicitaires pour certains d’entre eux. Depuis le 1er septembre 2013, les cinéphiles d’Est Ensemble 

bénéficient de tarifs harmonisés particulièrement attractifs et peuvent, grâce à un abonnement commun à 

l’ensemble des cinémas, circuler librement d’une salle à une autre en bénéficiant de tarifs réduits.  

 

La réduction des recettes des cinémas provient en partie de la correction relative aux prévisions d’entrées du 

Méliès. En effet, l’ouverture des nouvelles salles de cinéma a été retardée et ne devrait donc pas engendrer 

de recettes nouvelles avant 2015. Par ailleurs, l’activité des cinémas étant gérée hors taxes, la taxe sur la 

valeur ajoutée collectée est reversée aux services fiscaux et ne fait donc plus l’objet d’une prévision de 

recettes.  
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 Les équipements de lecture publique 

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 EQUIPEMENTS DE LECTURE PUBLIQUE                    15 400                      14 500   

    BIBLI. R. DESNOS + 3 BIBLI.  QUARTIER MONTREUIL                      9 300                      13 000   

    BIBLIOTHEQUE DENIS DIDEROT BONDY                      4 500                                ‐   

    BIBLIOTHEQUE ELSA TRIOLET ET 2 ANNEXES PANTIN                         500                           500   

    BIBLIOTHEQUE FRANCOIS MITTERRAND                      1 100                        1 000   

                       15 400                      14 500   

 
Les droits des équipements de médiathèques et bibliothèques s’avèrent faibles car les services rendus sont 

le plus souvent gratuits. Cependant les pertes de livres ou les abonnements de personnes extérieures à Est 

Ensemble sont parfois payants. En effet, l’harmonisation tarifaire des bibliothèques n’a pas été réalisée à ce 

jour. 

1.3 – Les sports 

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 QUALITE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS               1 639 957                 1 157 000   

    CENTRE NAUTIQUE JACQUES BREL BOBIGNY                  840 973                    430 000   

    PISCINE  BONDY                    97 563                      97 000   

    PISCINE  PANTIN                    45 403                      45 000   

    PISCINE EDOUARD HERRIOT NOISY                    95 000                      45 000   

    PISCINE FERNAND BLANLUET PRE ST GERVAIS                    45 000                      45 000   

    PISCINE JEAN GUIMIER ROMAINVILLE                    43 258                      35 000   

    PISCINE LES MALASSIS BAGNOLET                    43 089                      30 000   

    PISCINE RAYMOND MULINGHAUSEN LES LILAS                    29 671                      30 000   

    STADE NAUTIQUE MAURICE THOREZ MONTREUIL                  400 000                    400 000   

                  1 639 957                 1 157 000   

 

La politique tarifaire des piscines est désormais harmonisée depuis plus d’un an. Les usagers peuvent 

bénéficier d’un abonnement communautaire et de tarifs attrayants. Les recettes s’inscrivent à la baisse afin 

de sécuriser le volume de recettes attendu.  

1.5 – L’habitat 

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 LUTTE CONTRE HABITAT INDIGNE                      3 692                                ‐   

    FORMATION ACTION SYNDICS BENEVOLES                      3 692                                ‐   

 SOUTIEN OFFRE HABITAT SUR TERRITOIRE                    69 025                    114 628   

    ELABORATION DU PLH                    69 025                    114 628   

                       72 717                    114 628   

 

L’élaboration du Plan Local de l’Habitat (PLH) constitue un projet structurant pour Est Ensemble et soutenu, 

notamment, par le Conseil Régional.  
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 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 CP LUTTE CONTRE HABITAT INDIGNE                  560 645                    487 421   

    OPAH 4 CHEMINS PANTIN                    49 700                                ‐   

    OPAH CD ROMAINVILLE                    31 796                    112 625   

    OPAH PRE ST GERVAIS                    66 305                      95 432   

    OPAH SECTEUR CENTRE SUD PANTIN                    89 841                                ‐   

    OPAH‐CD BOBIGNY                  113 563                      99 440   

    OPAH‐CD NOISY                    11 781                      52 750   

    PLAN DE SAUVEGARDE COPROPRIETE LA BRUYERE BONDY                  147 759                    102 424   

    PLAN DE SAUVEGARDE MONTREUIL RHI                              ‐                      24 750   

    PNRQAD ET OPAH RU MONTREUIL                    49 900                                ‐   

                     560 645                    487 421   

 

De nombreux cofinancements permettent à Est Ensemble de mener à bien un grand nombre de projets liés 

au rétablissement de copropriétés en difficultés. Ces actions de suivi et d’animation des copropriétés 

dégradées sont ainsi subventionnées par l’Agence Nationale de l’Habitat et du Logement (ANAH), la Caisse 

des Dépôts et Consignations (CDC) et le Conseil Régional d’Ile-de-France.  

1.6 – Aménagement urbain  

 Prog   Action   BP 2013    BP 2014  

 MOBILITE SUR LE TERRITOIRE                  194 000                    184 000   

    EXPLOITATION DES NAVETTES                  129 000                    129 000   

    PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS                    65 000                      55 000   

                     194 000                    184 000   

 

Est Ensemble est désormais Autorité Organisatrice de Transports (AOT) et exploite à ce titre plusieurs  

navettes. Le Programme de Transport Urbain Bondinois (TUB) bénéficie ainsi de subventions de la part du 

Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF).  

 

L’élaboration du Plan Local de Déplacement (PLD) bénéficie du soutien financier de la part du Syndicat des 

Transports d’Ile-de-France (STIF) et du Conseil Régional.  

 

1.7 – Espaces verts et environnement 

 L’environnement 

       BP 2013    BP 2014  

 PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIALE                              ‐                    140 088   

    SOCLE COMMUN DIAGNOSTIC INSTITUTIONNEL DES VILLES                              ‐                    140 088   

 PROJET TERRITORIAL DE DEVELOPPEMENT DURABLE                              ‐                      55 125   

    ELABORATION AGENDA 21                              ‐                      55 125   

                                 ‐                    195 213   

 

L’élaboration d’un diagnostic commun concernant le Plan Climat Energie Territorial (PCET) devrait faire 

l’objet d’un groupement de commande entre la Communauté d’Agglomération et ses communes membres. 
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Une participation des villes est donc prévue à hauteur de 100 000€. Par ailleurs, Est Ensemble bénéficie du 

soutien financier et opérationnel de l’Agence de la Maitrise de l’Energie (ADEME) dans le déploiement de sa 

démarche.  

La démarche d’Agenda 21 est quant à elle soutenue par le Conseil Régional à hauteur de 55 125€. 

 

1.8 – Services urbains 

 La politique de l’eau  

 Prog.  Action   BP 2013    BP 2014  

 FLUX ENTRE BUD PRINCIPAL‐BUD ANNEXE                              ‐                      19 000   

    PARTICIPATION AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT                              ‐                      19 000   

           

 

Les charges générales supportées par le budget principal au titre de la compétence eau et assainissement 

sont refacturées chaque année au Budget annexe d’assainissement. Pour 2014, le montant proposé est de 

19 000€. 

 La  prévention et la valorisation des déchets 

       BP 2013    BP 2014  

 FISCALITE             46 033 410               46 618 083   

 FISCALITE DIRECTE ET REVERSEE             46 033 410               46 618 083   

 PRECOLLECTE ET COLLECTE DES DMA  AU QUOTIDIEN                  150 000                    486 320   

 COLLECTE TRADITIONNELLE                  150 000                    486 320   

 PROSPECTIVE ET PREVENT° COLLECTE DECHETS                  200 000                    100 000   

 PROSP & PLPD                  200 000                    100 000   

 TRAITEMENT COMPETENCE DU SYCTOM VIA SITOM 93                  900 000                 1 025 000   

 SITOM & SYCTOM                  900 000                 1 025 000   

                47 283 410               48 229 403   

 

Le financement des ordures ménagères est assuré par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM) dont le montant est estimé à de 46,6M€ pour 2014.  

En revanche, l’enlèvement des déchets des entreprises est financé pour partie par la TEOM mais également 

par la redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères sur le territoire de Pantin et Bagnolet. Son 

montant est estimé à 353 000€ sur l’exercice 2014. A Montreuil et Noisy-le-Sec, ce service d’enlèvement des 

déchets des entreprises est exercé grâce à une délégation de service public dont le renouvellement 

interviendra courant 2014. En 2014, cette délégation devrait occasionner le reversement de 92 000€ de 

recettes.  

Enfin la valorisation des déchets est subventionnée par le Syndicat intercommunal de traitement des ordures 

ménagères (SYCTOM) à hauteur de plus d’un million d’euros en 2014. Cette subvention est fortement 

incitative dans la mesure où elle s’établit sur la base du nombre de tonnes collectées. 
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1.9 – L’action économique 

       BP 2013    BP 2014  

 AIDE AUX ENTREPRISES ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQU                      3 000                                ‐   

    BIENNALE DES METIERS D'ART                      3 000                                ‐   

 PARCOURS IMMOBILIER POUR LES ENTREPRISES                  270 000                    240 000   

    MAISON REVEL PANTIN                    35 000                                ‐   

    PEPINIERE ATRIUM MONTREUIL                  235 000                    240 000   

                     273 000                    240 000   

 

La Biennale des métiers d’arts devrait générer des recettes liées à la vente d’emplacements pour les 

exposants. A ce stade, cette recette n’a pu être évaluée, elle sera inscrite au budget ultérieurement. 

La pépinière d’entreprises de Montreuil, est une structure d’accueil, d’hébergement, d’accompagnement et 

d’appui aux porteurs de projet et créateurs d’entreprise. Elle met ainsi à  disposition de jeunes entreprises 

innovantes, des locaux et divers services générant ainsi des loyers au bénéfice d’Est Ensemble. Ces loyers 

et charges diverses sont évalués à 240 000€ pour 2014. 

 

2 – Les recettes d’investissement : cofinancements des villes et des partenaires institutionnels 

Pour 2014, l’ensemble des cofinancements par les villes membres d’Est Ensemble des « coups partis » a fait 

l’objet d’une inscription budgétaire sur la base des conventions de cofinancement signées.  

En revanche, afin de sécuriser le recouvrement des subventions d’investissement, celles-ci seront 

désormais budgétées lors du budget primitif de l’exercice n+1 sur la base des réalisations de dépenses 

d’investissement de l’année n. Auparavant la plupart des subventions d’investissement étaient budgétées 

dans leur intégralité immédiatement après leur notification. Elles étaient ensuite reportées d’années en 

années déduction faite des acomptes versés par les cofinanceurs.  

Cette mesure permettra d’accroître la lisibilité des inscriptions budgétaires de subventions d’investissement, 

de fiabiliser leur suivi et recouvrement et enfin d’améliorer la gestion pluriannuelle des crédits.  

 

En conclusion, les recettes d’Est Ensemble s’avèrent fortement contraintes en 2014 car marquées :  

- en fonctionnement, par une volonté de l’Etat de modérer fortement la croissance des recettes du 
bloc communal (diminution des dotations, modération de la dynamique fiscale),  

- en investissement, par une volonté forte de la part d’Est Ensemble de renforcer la sincérité de ses 
inscriptions budgétaires que ce soit en matière de FCTVA ou de subventions.  
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II. LES DÉPENSES RÉELLES 

 
A. Présentation d’ensemble 

 
Le budget primitif principal pour 2014 propose l’inscription de 340,33 M€ de dépenses réelles, en 

augmentation de 4,1% par rapport  au BP 2013 (fonctionnement + investissement). Il confirme la trajectoire 

définie lors du débat d’orientations budgétaires, exigeant la maîtrise et la rationalisation des crédits de 

fonctionnement pour maintenir l’effort d’investissement de la Communauté d’agglomération. 

 

La progression apparente des dépenses de fonctionnement de BP à BP doit être relativisée par l’inscription 

en 2013 d’une part importante de dépenses de fonctionnement au BS et en DM1 (remboursement de 

conventions de mise à disposition signées après le BP 2013). 

  

 
Evolution des dépenses réelles (2012‐2014) 
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 La maîtrise des dépenses de fonctionnement  

 

La progression des dépenses réelles de fonctionnement (282,29 M€) reste mesurée (+2,2% par rapport au 

BP 2013).  

 

Elle est principalement portée par la croissance du chapitre des charges de personnel (+14,1%), sous l’effet 

du portage en année pleine du transfert 2013 des personnels associés aux compétences communautaires. 

En proportion, les charges à caractère général demeurent contenues (2,1%).  

 

Parallèment, le montant des subventions de fonctionnement s’accroit très sensiblement, passant de 1,53 M€ 

en 2013 à 2,16 M€ en 2014 (40,9%), et témoigne de l’effort communautaire en direction des acteurs locaux, 

associatifs ou économiques implantés sur le territoire.  
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L’attribution de compensation (AC) à reverser aux communes membres (169,67 M€) demeure le premier 

poste de dépenses (60%). Son niveau élevé, alors qu’Est Ensemble paie désormais un nombre important de 

charges non évaluées, explique également la progression apparente des dépenses de fonctionnement. 

 

 
 

 L’effort soutenu d’investissement en faveur du développement du territoire 

 

Les crédits d’investissement augmentent très fortement pour atteindre 58,04 M€ (+14,1% entre le BP 2013 

et le BP 2014). La ventilation par chapitre budgétaire est particulièrement révélatrice de l’entrée en phase de 

travaux de plusieurs opérations d’envergure sous maîtrise d’ouvrage communautaire. Le montant des 

dépenses consacré aux immobilisations en cours croît de 51%, celui relatif au patrimoine communautaire 

existant de 10%. 
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Ventilation des dépenses réelles d'investissement par chapitre budgétaire

16 ‐ Emprunts et dettes assimilées

20 ‐ Immobilisations incorporelles

204 ‐ Subventions d’équipement versées

21 ‐ Immobilisations corporelles

23 ‐ Immobilisations en cours

27 ‐ Autres immobilisations financières
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La présentation fonctionnelle des crédits permet d’apprécier la diversité des politiques publiques portées par 

la Communauté d’agglomération en dehors des dépenses non ventilées, qui comprennent l’attribution de 

compensation, les reversements de fiscalité et les dépenses liées à la charge de la dette. 

 

Le premier poste de dépenses correspond à la fonction 0 « services généraux » qui porte l’intégralité de la 

masse salariale hors secteur de l’assainissement (80% des 58,57 M€ inscrits sur la fonction). Il devance 

légèrement celui consacré, sur le budget principal, à la prévention et à la valorisation des déchets, à 

l’aménagement urbain et des espaces verts ainsi qu’aux diverses actions environnementales (fonction 8). 

Viennent ensuite la Culture (fonction 3) et les Sports (fonction 4). 

 

184,25 M€

58,57 M€

58,13 M€

22,57 M€

9,42 M€

3,91 M€

2,47 M€

1,04 M€

156,10 M€

Répartition fonctionnelle des dépenses 

Dépenses non ventilées (dépenses non ventilées 01)

Services généraux (fonction 0)

Aménagement et services urbains, environnement (fonction 8)

Culture (fonction 3)

Sport (fonction 4)

Logement (fonction 7)

Activités économiques (fonction 9)

Interventions sociales (fonction 5)  
 
 

 
B. Les dépenses globalisées 

1 – L’attribution de compensation 

 

Suite à l’évaluation des charges transférées par la CLECT en 2012, le montant des attributions de 
compensation versées par Est Ensemble a été fixé comme suit au titre de l’année 2012 dans le rapport de la 
CLECT adopté le 20 décembre 2012 : 



25 

 

 

 

Au cours de l’année 2013, la CLECT a poursuivi son travail d’évaluation des charges transférées. La CLECT 
s’est ainsi réunie à plusieurs reprises et a examiné le périmètre d’évaluation suivant : 

‐ Politique de la ville 

‐ Déplacements 

‐ Régularisation au titre des compétences « développement économique » et « Construction, 
aménagement, entretien et gestion des équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » 
pour la Ville de Bagnolet 

‐ Régularisation au titre de la compétence « collecte et traitement des déchets » pour la Ville de 
Montreuil 

Ce travail a permis après la prise en compte des derniers rôles supplémentaires perçus au titre de la TP 
2009 de déduire les montants actualisés des attributions de compensation au titre de 2012. Ces éléments 
ont été adoptés dans le rapport du 16 janvier 2014. 
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Le travail d’évaluation des charges transférées n’ayant pas pu être achevé au cours de l’année 2013, le 
travail de la CLECT devra se poursuivre en 2014. Plusieurs postes de charges restent à évaluer : 

‐ Les charges de personnel non permanent, 
‐ Les charges de personnel pour la compétence « accès au droit », 
‐ Les charges récurrentes afférentes aux compétences « environnement », « espaces verts » et 

« habitat », 
‐ Les charges d’entretien, de nettoyage et de gardiennage, 
‐ Les charges de fonctions ressources hors masse salariale, 
‐ La communication liée aux compétences transférées, 
‐ La répartition des charges liées aux actions «lutte contre les nuisances sonores et la pollution de 

l’air » 
Par ailleurs, au regard des résultats dégagés par l’audit organisationnel et financier concernant la 
compétence « collecte et traitement des déchets », présenté à la séance du bureau communautaire du 11 
juillet 2013, la CLECT procèdera à un examen complémentaire de cette compétence et se laisse la 
possibilité de revenir sur l’évaluation qui avait été arretée lors de son rapport de septembre 2011. 

 

Dès lors et dans l’attente de la finalisation de ce travail d’évaluation, une attribution de compensation 
provisoire doit être fixée pour l’année 2014. Celle-ci tient compte de l’évaluation des charges arrêtée dans le 
rapport de la CLECT adopté le 16 janvier 2014. Ces diminutions s’appliquant dès 2012, le montant déduit de 
l’attribution de compensation est donc calculé en intégrant ce rattrapage.  

Par ailleurs, le montant provisoire de l’attribution de compensation 2014 intègre également une provision 
pour les postes de charges non encore évalués en CLECT et qui seront à l’ordre du jour de la CLECT en 
2014. 

 

Ainsi, le montant de l’atribution de compensation provisoire pour 2014 est fixé à hauteur de 164 020 403 €, 
réparti comme suit entre les villes : 

  
Montant de l'Attribution de 

compensation provisoire pour 2014 

Bagnolet  15 703 440 

Bobigny  30 489 885 

Bondy  7 530 748 

Le Pré Saint‐Gervais  1 929 622 

Les Lilas  5 354 305 

Montreuil  40 881 317 

Noisy‐le‐Sec  9 990 148 

Pantin  41 229 857 

Romainville  10 911 082 

Total  164 020 403 
 

 

En outre, à ce montant provisoire d’attribution de compensation pour 2014, s’ajoute le versement par la 
Communauté d’agglomération d’Est Ensemble du solde de l’attribution de compensation 2013 à hauteur de 
5 645 615 €. Ce solde a été versé début janvier aux villes : 
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Solde d'Attribution de Compensation 
2013 

Bagnolet  561 284

Bobigny  999 066

Bondy  272 838

Le Pré‐Saint‐Gervais  72 488 

Les Lilas  189 570

Montreuil  1 396 572

Noisy‐le‐Sec  349 011

Pantin  1 421 637

Romainville  383 150

TOTAL  5 645 615

 

Au total, 169,7 M€ sont donc inscrits au titre de l’AC au sein du BP 2014. 

 

2 – Charge de la dette et autres mouvements financiers 

 

2.1 - La gestion active de la dette et de la trésorerie 

 

L’encours de dette sur le budget principal de la Communauté d’agglomération s’élève au 1er janvier 2014 à 

33 886 346 €.  

Le montant de l’encours à taux fixe sur ce budget s’élève à 12 264 666 €, soit 36 % de l’encours, tandis que 

le montant de l’encours à taux indexés s’élève à 21 621 680 €, soit 64 % de l’encours. Au sein des emprunts 

indexés, l’on distingue les emprunts à taux variable (encours de 13 408 774 € soit 40 % de l’encours) et les 

emprunts à taux révisable sur le Livret A (encours de 8 212 906 € soit 24 % de l’encours). 

 

STRUCTURE DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 

12,26 M€
(36%)   

13,4 M€
(40%)   

8,2 M€
(24%)   

Au 1er janvier 2014

Fixe Variable Livret A

13,07 M€
(42%)

9,28 M€
(30%)

8,71 M€
(28%)

Au 1er janvier 2013

 

L’annuité de la dette sur le budget principal de 2014 représentera 3 842 722 €, en hausse de 16,57 % par 

rapport à 2013, correspondant pour 2 734 812 € au remboursement de capital et pour 1 107 910 € au 

paiement d’intérêts. 



28 

 

 

 
 

Le profil d’extinction de la dette actuelle, au 1er janvier 2014, fait apparaître que la communauté 

d’agglomération d’Est Ensemble aura terminé de rembourser sa dette dans 13 ans, soit en 2027. 

 

 
 

2.2 – L’adhésion à l’Agence France Locale 

 

L’Agence France Locale (AFL), créé le 22 octobre dernier  est la nouvelle Agence de financement de   

l’investissement des collectivités locales.  

Cette agence a pour mission d’emprunter directement sur les marchés financiers et de délivrer des prêts à 

ses actionnaires, à des conditions privilégiées.  

L’agence est détenue directement par les collectivités locales adhérentes. Les collectivités souhaitant 

adhérer à l’agence devront effectuer un apport en capital initial représentant 0,80 % de l’encours de la dette 

au 31/12/2011. C’est à ce titre qu’Est Ensemble propose d’inscrire la somme de 153 600 € afin de devenir 

membre de cette agence. 
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C. Les dépenses sectorielles 

1 – Les dépenses de fonctionnement 

1.1 – Les services généraux 

 Personnel et Ressources humaines 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

ACTION SOCIALE ET SANTE AU TRAVAIL (0181201)               599 540                994 400  

   SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL (0181201001)               190 800                372 400  

   ACTION SOCIALE (0181201003)               408 740                622 000  

RECRUTEMENT FORMATION ET CONSEIL EN RH (0181203)               336 550                438 065  

   ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL (0181203001)                 25 000                  30 000  

   FORMATION  (0181203002)               160 550                302 819  

   ADHESION (0181203005)                   8 000                    4 530  

   FRAIS DE MISSION (0181203006)                 16 000                    3 000  

   GESTION DES RECRUTEMENTS (0181203007)               127 000                  57 000  

   GESTION DU HANDICAP (0181203008)                           ‐                  40 716  

MASSE SALARIALE (0181204)          29 573 242           44 209 063  

   REMUNERATION DU PERSONNEL (0181204001)          29 508 242           43 818 863  

   REMUNERATION PERSONNEL EXTERIEUR (0181204002)                 65 000                390 200  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                 10 000                    7 000  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)                 10 000                    7 000  

COMMUNICATION INTERNE  (0181205)                 81 100   ‐

   FRAIS DE PUBLICATION (0181205001)                 71 100                            ‐  

   EVENEMENTIEL INTERNE (0181205002)                 10 000                            ‐  

              30 600 432   45 648 528

Les dépenses de personnel et de ressources humaines représentent 45,65 M € et se répartissent entre les 

programmes suivants : Action sociale et santé au travail, Recrutement, formation et conseil en RH, Masse 

salariale. Les montants des programmes Action sociale, Recrutement et masse salariale sont en hausse 

suite aux transferts de personnel effectués en 2013 (passage de 279 à 1075 agents). 

 

L’augmentation sensible du programme «Action sociale et santé au travail », qui passe de 600 K € à 

994 K €, s’explique par la hausse des assurances statutaires, de la cotisation au CNAS et du coût de la 

médecine professionnelle. A noter l’inscription d’une enveloppe de 50 000 € dédiée au diagnostic des 

risques psycho-sociaux. 

 

Le programme « Recrutement, formation et conseil en RH – Programme » représente 438 K € en 2014 

contre 337 K € au BP 2013. Ce sont essentiellement les actions de formation qui expliquent cette 

augmentation. 

 

La « masse salariale » passe de 29.2 M € à fin 2013 à 44.2 M € au BP 2014. Cette progression de 15 M € 

se décompose principalement de la façon suivante : 

 

‐ intégration sur une année pleine des personnels transférés progressivement en 2013 : 11.3 M € 

‐ reprise des personnels de la délégation de service public du centre nautique de Bobigny : 0.9 M € 

‐ glissement vieillesse technicité : 0.7 M € 
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‐ impact en année pleine des recrutements validés en 2013 ou en cours de validation: 0.6 M € 

‐ nouveaux contrats d’avenir : 0.5 M € 

‐ intégration des personnels du cinéma Le Méliès : 0.4 M € 

‐ plan de titularisation de 70 agents : 0.2 M € 

‐ revalorisation des catégories C : 0.2 M € 

 

 Les conventions de mise à disposition 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

CONVENTION MAD (0181206)          12 502 909             3 947 832  

   PERSONNEL MIS A DISPOSITION‐MAD (0181206001)          12 502 909             3 947 832  

              12 502 909             3 947 832  

 

L’enveloppe inscrite au titre des « Conventions de mise à disposition » ne représente plus que 3,95 M€ 

en 2014 contre 12,5 M€ votés au BP 2013, reflètant la fin progressive des mises à disposition. Les 

remboursements aux Communes membres se décomposent en dépenses de personnel d’une part, en  

dépenses de fonctionnement général d’autre part. 

 

 Les remboursements de personnel 

 

Après l’issue des transferts effectués de façon progressive au premier semestre 2013, certains personnels 

sont restés mis à disposition dans le cadre d’un avenant pris pour le premier semestre 2014.  

 

Le remboursement de ces charges représente 1,5 M€. Il s’agit essentiellement du remboursement des 

personnels du cinéma Le Méliès à Montreuil, de l’espace culturel Anglemont des Lilas, des personnels 

assurant le nettoyage des équipements culturels de Pantin. Les personnels du Méliès et de l’espace 

Anglemont seront intégrés dans les effectifs d’Est Ensemble avant la fin du premier semestre 2014, d’autres 

services resteront mis à disposition au second semestre. 

 

 Les remboursements de dépenses à caractère général 

 

Le besoin de crédits est évalué à 2,5 M€ et concerne le remboursement des dépenses de : 

 

 Energies, fluides et systèmes d’information tels que défini dans l’avenant en vigueur pour le premier 

semestre 2014 (1,3 M€). Ces dépenses sont intégrées progressivement et par équipement dans le 

budget propre de la CAEE. 

 Energies, fluides et systèmes d’information susceptibles de rester pris en charge par les communes 

au second semestre 2014 pour 0,3 M€. 

 Nettoyage faisant l’objet de marchés mixtes dans les communes pour 0,4 M€. 

 Communication dont le montant a été estimé forfaitairement à 0,5 M€ sans être réellement déduit de 

l’attribution de compensation provisoire pour 2014.  
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 Les supports juridiques et financiers 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

RELATIONS PARTENARIALES (0111208)               175 000                110 500  

   HONORAIRES POUR CONSEILS FISCAUX ET AUTRES (0111208002)               150 000                  89 000  

   COMMUNICATION (0111208003)                 25 000                  20 000  

   SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS (0111208004)                           ‐                    1 500  

AFFAIRES JURIDIQUES, ASSEMBLEES, COMMANDE PUBLIQUE (0121201)               153 000                360 200  

   FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES (0121201001)                   5 000                    5 000  

   COMMANDE PUBLIQUE (0121201002)                 58 000                  68 000  

   CONSEIL JURIDIQUE ET CONTENTIEUX (0121201003)                 40 000                  97 200  

   PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES (0121201004)                 50 000                190 000  

                   328 000                470 700  

 

Le programme « Relations partenariales » correspond pour l’essentiel aux prestations d’assistance 

financière et fiscale effectuées par un cabinet de conseil en finances, accompagnement qui sera étendu à 

des missions de conseil en gestion de la dette (89.000 euros au total). Les autres crédits permettent 

l’impression des différents supports d’information budgétaire, notamment l’édition des maquettes 

règlementaires et du rapport financier (20.000 euros). Enfin, il est proposé de reconduire la subvention à 

l’association des Directeurs Généraux de Services d’Ile-de-France (1.500 euros). 

 

Mis à part les crédits liés au fonctionnement des assemblées correspondant à l’édition des actes 

(5.000 euros), l’enveloppe de crédits proposée sur le programme « Affaires juridiques – Assemblées – 

Commande publique » augmente sensiblement en 2014 en lien avec le développement des activités de la 

Communauté d’agglomération. C’est notamment le cas des frais d’insertion et d’annonces appréciés au vu 

du nombre de marchés à passer (68.000 euros) mais aussi des crédits dédiés au conseil juridique et aux 

risques contentieux éventuels (97.200 euros). La principale augmentation porte sur le volet assurance 

(responsabilité civile, dommages aux biens et aux personnes, protection fonctionnelle, assurance de la flotte 

automobile,…) et reflète la prise en charge des équipements communautaires en cours d’année 2013 

(190.000 euros).  

 

 

 Les supports techniques 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

BATIMENTS DE L'ADMINISTRATION GENERALE (0091201)               635 000                762 500  

   BATIMENTS QUADRIUM (0091201001)               250 000                627 000  

   UNITE TECHNIQUE MONTREUIL (0091201003)                 20 000                  50 000  

   UNITE TECHNIQUE  BOBIGNY (0091201004)                 46 000                  60 500  

   FLUIDES  (0091201005)               319 000                            ‐  

   DECHETERIE BONDY (0091201007)                           ‐                  12 500  

   DECHETERIE MONTREUIL (0091201008)                           ‐                  12 500  

SYSTEMES D'INFORMATION (0101201)               721 500                598 000  

   TELECOMMUNICATION (0101201001)               199 500                145 500  

   INFORMATIQUE ET RESEAUX (0101201002)               522 000                452 500  
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Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

MOYENS LOGISTIQUES (0101202)            1 739 014             2 260 515  

   NETTOYAGE (0101202001)               243 897                208 000  

   FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES (0101202002)               553 265                879 715  

   VEHICULES (0101202003)                 55 600                170 000  

   LOYERS ET CHARGES (0101202004)               841 772                946 300  

   PRESTATIONS RELATIVES AUX AFFAIRES IMMOBILIERES (0101202006)                 44 480                  56 500  

                3 095 514             3 621 015  

 

Le programme « Bâtiments de l’administration générale » rassemble l’ensemble des crédits de 

fonctionnement nécessaires à l’entretien et à la maintenance des équipements généraux de l’administration 

communautaire. Ils intègrent désormais en année pleine les coûts du Quadrium et des deux Unités 

techniques implantées à Bobigny et Montreuil pour accueillir les services de la Direction de la prévention et 

de la valorisation des déchets (DPVD) et de la Direction de l’eau et de l’assainissement (DEA). L’enveloppe 

intègre également le fonctionnement des déchetteries fixes, à Montreuil et à Bondy, mises à la disposition 

des particuliers par l’Agglomération.   

 

Pour une meilleure traçabilité du coût de chaque équipement, les inscriptions budgétaires relatives aux 

fluides et énergies, présentées en 2013 sous la forme d’une ligne globale de provision, sont directement 

imputées par bâtiment au regard des consommations attendues. Ceci explique l’accroissement apparent de 

l’action bâtiment Quadrium dont les frais étaient budgétés en 2013 sur la ligne fluides. Le coût prévisionnel 

des fluides est évalué à 303.000 euros. 

 

Au-delà, les crédits doivent notamment permettre le règlement des prestations prévues dans le cadre du 

contrat de maintenance multi-technique contracté pour les différents sites, d’assurer la maintenance des 

systèmes de sécurité incendie et d’alarme anti-intrusion ou de réaliser les contrôles périodiques obligatoires. 

Par ailleurs, des interventions de maintenance des ascenseurs et d’entretien des portes et barrières 

automatiques ainsi que des travaux de dépannage sur le système de chauffage, de ventilation et de 

climatisation sont spécifiquement prévus sur le Quadrium. Ces crédits prévisionnels de maintenance et 

d’entretien s’élèvent à 373.000 euros sur l’hôtel d’agglomération, à 48.500 sur l’Unité technique de Bobigny, 

à 23.000 euros sur celle de Montreuil et respectivement à 10.000 euros et 5.000 euros sur les déchetteries 

de Bondy et de Montreuil. 

 

Le programme « Systèmes d’information » correspond, en premier lieu, aux crédits relatifs aux réseaux et 

à l’informatique (452.500 euros) avec pour objectif de prendre en charge progressivement le rattachement 

au réseau communautaire de l’ensemble des équipements transférés dont l’impact en matière de 

maintenance est directement liée à la diversité des logiciels et matériels préexistants.  

Il assure également les dépenses prévisionnelles de télécommunications (145.500 euros) en diminution du 

fait de l’optimisation des forfaits et des tarifs consécutifs au nouveau marché passé avec l’opérateur, et des 

premiers gains liés au choix de la technologie (TOIP) de téléphonie sur fibre. 

 

L’enveloppe consacrée aux « Moyens logistiques » comprend les frais de nettoyage (208.000 euros) de 

certains équipements communautaires : Quadrium, Unités techniques, Déchetteries, cinémas Trianon à 

Romainville, Magic Cinéma à Bobigny et de l’ancien Méliès à Montreuil (les dépenses prises en charge par 

les villes sur les autres équipements, au titre de leur régie ou de leurs marchés propres, restent financées 

dans le cadre des conventions de mise à disposition).  
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Ce programme porte également les crédits de fournitures administratives, marqués par la hausse sensible 

des frais d’affranchissement résultant de la prise en charge des équipements communautaires, les divers 

contrats de locations mobilières, les frais de réceptions ainsi que les dépenses liées au gardiennage et à la 

sécurité des bâtiments communautaires pour lesquelles un nouveau marché sera lancé en 2014 (879.715 

euros). 

 

Les crédits d’entretien et de réparations des véhicules légers et de règlement du carburant de l’ensemble du 

parc automobile augmentent en proportion du développement de la flotte communautaire (170.000 euros). 

 

Le poste le plus important demeure celui des loyers (606.300 euros), des charges immobilières (232.000 

euros) et des taxes foncières (108.000 euros) qui intègrent en année pleine des baux auparavant pris en 

charge par les Communes membres.  

 

Les autres lignes relatives aux affaires immobilières intègrent les honoraires du mandataire pour les 

recherches de locaux en cours, les petites prestations courantes d’entretien et une ligne d’étude sur 

l’opportunité et les modalités de passage à une flotte de véhicules électriques. 

 

 Partenariats extérieurs 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DEVELOPPEMENT (0131201)  36 000  32 500

   FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT (0131201001)  36 000  32 500

RELATIONS PUBLIQUES (0141201)  20 000  19 900

   FETES ET CEREMONIES (0141201001)  20 000  19 900

ACTION COOPERATION ET STRATEGIE TERRITORIALE (0201201)  322 764  156 000

   CONTRAT DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL (0201201005)  190 000  41 500

   PROJET DE TERRITOIRE (0201201007)  41 000  20 000

   COTISATIONS AUX ASSOCIATIONS ELUS (0201201008)  83 764  85 000

   PARTICIPATION AU GIP (0201201009)  3 000  3 000

   ACTION EUROPEENNE (0201201010)  5 000  6 500

ACTION ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI DES TRANSFERTS (0201202)  34 000  71 000

   ACCOMPAGNEMENT DES TRANSFERTS (0201202001)  34 000  71 000

      412 764  279 400

 

Les crédits de « fonctionnement du Conseil de développement » sont maintenus au montant prévu en 

2013 (32.500 euros) afin de permettre à cette instance de concertation placée auprès de la Communauté 

d’agglomération de poursuivre et de diffuser ses travaux.  

 

Parmi les dossiers inscrits à son ordre du jour en 2014 figurent la contribution sur la question des déchets, la 

mise en œuvre de la « Minute climat » dans le cadre de la concertation autour du Plan Climat Energie 

Territorial, la participation au groupe de réflexion sur l’eau ou encore la suite du cycle des balades urbaines 

organisées sur le territoire.  

 

Dans le cadre de son adhésion à la Coordination régionale des Conseils de développement, il sera 

également chargé d’organiser les 7èmes rencontres de la société civile francilienne. 

 

Le programme « Relations publiques » (19.900 euros) porte les crédits consacrés aux différentes 

cérémonies institutionnelles organisées par Est Ensemble dont notamment la cérémonie des vœux. 
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La plupart des crédits inscrits sur le programme « Action coopération et stratégie territoriale» fait suite à 

la finalisation en 2013 du Contrat de développement territorial (CDT) « La Fabrique du Grand Paris » et au 

lancement d’actions inscrites dans le portefeuille de projets. Ils constituent une provision pour les études à 

mener, notamment en matière culturelle (41.500 euros). Il s’agira également de formaliser le projet de 

territoire dont le CDT constitue la première étape (20.000 euros).  

 

L’enveloppe budgétaire doit également assurer le règlement des cotisations (85.000 euros) aux diverses 

associations d’élus auxquelles adhère Est Ensemble (AMGVF, ADCF, Paris Métropole, Ville et banlieue) 

ainsi que la participation de la Communauté d’agglomération au GIP territoire de l’Ourcq. 

 

Enfin, plusieurs initiatives sont prévues en lien, d’une part, avec la préparation de la prochaine 

programmation des fonds européens (actions de communication auprès des acteurs du territoire, 

participation à des réseaux européens, etc.) et, d’autre part, avec l’appel à projets dans le domaine de 

l’environnement, de l’énergie et du développement durable à travers une prestation confiée à l’association 

Enviropea (6.500 euros). 

 

Le programme « Action accompagnement et suivi des transferts » doit porter les études prospectives et 

les conseils juridiques et financiers en appui à la démarche de préfiguration liée à la création au 1er janvier 

2016 de la Métropole du Grand Paris (71.000 euros). 

 

 Information et communication 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)               277 200                280 850  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)               277 200                280 850  

AE COMMUNICATION MAGAZINE (8151201)               416 700                382 000  

AE/MAGAZINE (8151201001)               416 700                382 000  

                693 900                662 850  

 

Les crédits regroupés sur la fonction « Services généraux » recouvrent la communication institutionnelle 

d’Est Ensemble ainsi que les opérations transversales de promotion de ses différentes activités.  

 

Le programme « Communication magazine » s’inscrit au sein d’une autorisation d’engagement, inscription 

budgétaire adaptée  au caractère pluriannuel de cette opération de diffusion de l’actualité de la Communauté 

d’agglomération auprès de ses habitants. Les crédits proposés pour 2014 (382.000 euros) reposent sur une 

nouvelle périodicité de diffusion (trimestrielle et non plus bimestrielle) et une nouvelle pagination (20 pages 

au lieu des 16 pages actuelles). L’agenda culturel reste mensuel avec une diffusion pour partie couplée avec 

le magazine, et pour partie indépendante.  
 

Hors cette publication spécifique,  les crédits sont inscrits sur le programme « Communication hors 

magazine » (280.850 euros). Ils doivent permettre notamment de financer les campagnes d’affichage 

publicitaire, les reportages photographiques, la production de contenus vidéos, l’achat d’objets 

promotionnels courants ou encore les frais de distributions et de tractage à l’échelle du territoire.  
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 Le fonctionnement des instances communautaires 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

FRAIS DE REPRESENTATION (0141202)                 10 100                  10 100  

   FRAIS DE REPRESENTATION (0141202001)                 10 100                  10 100  

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

REMUNERATION ET FORMATION ELUS (0181202)               800 000             1 034 232  

   REMUNERATION DES ELUS (0181202003)               700 000                906 072  

   FORMATION DES ELUS (0181202004)                 74 800                128 160  

   FRAIS DE MISSION DES ELUS (0181202006)                 25 200                            ‐  

MASSE SALARIALE (0181204)               195 000                192 360  

   REMUNERATION AUTRE PERSONNEL (0181204004)               195 000                192 360  

                1 005 100             1 236 692  
 

Ces différents programmes détaillent les différents crédits regroupés par la nomenclature M14 sous la 

fonction « Assemblée locale ». Ils comprennent les frais de représentation du Président plafonnés comme 

les années précédentes à 10.100 euros, la rémunération des élus dont la croissance entre 2013 et 2014 

correspond à la prise en compte de l’assujettissement des indemnités aux cotisations sociales, celle de leurs 

collaborateurs et enfin des crédits dédiés à la formation des élus, ce dernier montant constituant un plafond 

dont le niveau de réalisation reste chaque année mesuré (65% en 2013). 
 

 L’accès au droit et la cohésion sociale 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

ACCES AU DROIT  (0071201)               199 977                249 969  

   KIOSQUE LES LILAS (0071201001)                   5 060                       150  

   POINT D'ACCES AU DROIT LE PRE ST GERVAIS (0071201002)                 13 708                       900  

   POINT D'ACCES AU DROIT MONTREUIL (0071201003)                 38 690                    1 510  

   POINT D'ACCES AU DROIT NOISY (0071201004)                 58 638                       343  

   MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT PANTIN (0071201005)                 74 781                  10 166  

   PARTICIPATION  AU CDAD (0071201007)                           ‐                  22 500  

   POINT D'ACCES AU DROIT BOBIGNY (0071201008)                   2 500                            ‐  

   POINT D'ACCES AU DROIT BONDY (0071201009)                   6 600                            ‐  

   AIDE AUX VICTIMES (0071201011)                           ‐                  17 900  

   AVOCAT GENERALISTE (0071201012)                           ‐                  51 600  

   DROIT DE LA CONSOMMATION ET DU SURENDETTEMENT (0071201013)                           ‐                  10 600  

   DROITS DES ETRANGERS (0071201014)                           ‐                  16 900  

   DROIT DES FEMMES ET DES FAMILLES (0071201015)                           ‐                  21 800  

   DROIT DU LOGEMENT (0071201016)                           ‐                  31 000  

   DROIT DU TRAVAIL (0071201017)                           ‐                  13 900  

   ECRIVAIN PUBLIC (0071201018)                           ‐                  11 300  

   MAGAZINETION FAMILIALE (0071201019)                           ‐                  33 400  

   ACTIONS COLLECTIVES (0071201020)                           ‐                    6 000  

CONTRAT DE VILLE (0071203)                           ‐                  90 000  

   ELABORATION SUIVI ET ANIMATION CONTRAT DE VILLE (0071203001)                           ‐                  90 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                   2 000                  19 000  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)                   2 000                  19 000  

                   201 977                358 969  
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La Communauté d’agglomération exerce en matière d’accès au droit une compétence de service public de 

proximité, qui touche directement des milliers d’usagers chaque année. Elle gère en effet une Maison de 

Justice et du Droit et des Points d’accès au droit, dans lesquels les usagers peuvent rencontrer un juriste, un 

avocat, un écrivain public, ou un médiateur, susceptible de leur apporter une information, une orientation, 

une aide aux démarches. 

 

Le programme « Accès au droit » correspond pour l’essentiel au financement de ces permanences 

confiées à des professionnels du droit (225.000 euros). Celles-ci interviendront en 2014 dans le cadre d’un 

marché communautaire dont l’économie devrait permettre une hausse sensible du nombre des prestations, 

concrétisation de la « plus-value communautaire » souhaitée par les élus du territoire lorsqu’ils ont décidé de 

confier à Est Ensemble une compétence en matière d’accès au droit.  

 

Dans la continuité de cette action, il est proposé d’inscrire les crédits (22.500 euros) assurant la participation 

d’Est Ensemble au Comité départemental de l’accès au droit (CDAD) qui permet d’assurer la tenue de 

permanences des juristes de cette structure dans l’ensemble des espaces communautaires dédiés. Ce 

partenariat permettra d’affiner la connaissance des besoins de la population communautaire et faciliter la 

territorialisation de l’offre de service en matière d’accès au droit. 

 

Des actions collectives d’accès au droit (interventions de professionnels lors de journées portes ouvertes, 

actions collectives d’information sur certaines thématiques) sont également envisagées (6.000 euros). 

  

Enfin, ce programme porte également les crédits nécessaires au fonctionnement des différents espaces 

communautaires d’accès au droit (maintenance, entretien courant, énergie et fluides pour 13.069 euros).  

 

Dans le prolongement de l’adoption annoncée du projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine attendue au cours du premier trimestre, la politique d’Est Ensemble prendra un nouvel élan en 2014.  

 

La Communauté d’agglomération aura l’opportunité d’élaborer le projet du futur contrat de ville à signer avec 

l’Etat avec pour objectifs généraux de réduire les écarts de développement sur le territoire, d’améliorer les 

conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires, de lutte contre la ségrégation socio-spatiale, de 

dessiner un projet de territoire solidaire en associant durablement les nombreux acteurs économiques et 

sociaux. 

 

Au vu de l'ampleur et de l’ambition de la démarche, il est proposé  d’avoir recours à un prestataire extérieur 

sur une mission d’assistance pour la formalisation du diagnostic, le soutien au comité technique, et l’écriture 

du contrat de ville inscrits sur le programme « Contrat de ville » (90.000 euros).  

 

Les crédits de « communication » (19.000 euros) portent sur ces deux axes de la politique de solidarité et 

de cohésion sociale. Ils doivent, d’une part, assurer le financement d’un séminaire des élus autour de la 

politique de la ville prolongé par une campagne de concertation auprès de la population et, d’autre part, 

proposer les supports d’une communication sur l’accès au droit sur le territoire à travers la réalisation d’une 

plaquette dédiée et l’organisation de journées portes ouvertes.  
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1.2 – La Culture  

 L’expression musicale, lyrique et chorégraphique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EQUIPEMENTS D'ENSEIGT MUSIQUE,  ARTS PLASTIQUES (0081204)               883 866                927 036  

   CRM MUSIQUE BAGNOLET (0081204001)                 37 637                  32 245  

   CRM BONDY (0081204002)                 37 319                  71 061  

   CRM LES LILAS (0081204003)                 41 992                  50 198  

   CRM NOISY (0081204004)                 31 382                  45 610  

   CRD MONTREUIL (0081204005)               149 424                145 796  

   CRD PANTIN (0081204006)               134 533                114 700  

   CRD ROMAINVILLE (0081204007)                 39 838                  53 854  

   ECOLE DE MUSIQUE DU PRE ST GERVAIS (0081204008)               309 478                305 700  

   LE PAVILLON PANTIN (0081204009)                 35 763                  45 373  

   AUDITORIUM DE BONDY (0081204010)                 57 000                  47 000  

   CRM DE DANSE DE BAGNOLET (0081204012)                   9 500                  15 500  

                   883 866                927 036  

 

Les crédits inscrits sur le programme « Equipements d’enseignement musical et d’arts plastiques » 

concernent les dépenses de fluides et de maintenance (175.376 euros) ainsi que le fonctionnement 

quotidien (751.660 euros) des bâtiments communautaires (les conservatoires à rayonnement communal à 

Bagnolet, Bondy, Les Lilas, Noisy-le-Sec, les conservatoires à rayonnement départemental à Montreuil, 

Pantin, Romainville, l’école de musique du Pré Saint-Gervais et l’auditorium à Bondy).  

 

En 2014, un effort particulier sera fait pour permettre l’acquisition d’instruments de musique, notamment 

l’achat de plusieurs pianos pour le nouvel auditorium de Bondy. 

 

L’Ecole de musique du Pré Saint-Gervais dont la gestion est historiquement confiée à une association, fait 

l’objet d’une exception sous la forme d’une subvention globale de fonctionnement (307.000 euros) encadrée 

par la convention d’objectifs pluriannuelle d’une durée à 3 ans approuvée par la délibération 2013-06-26 du 

26 juin 2012. 
 

 Les cinémas communautaires 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES (0081202)            1 630 195             1 308 622  

   CIN'HOCHE BAGNOLET (0081202001)               130 094                  94 306  

   MAGIC CINEMA BOBIGNY (0081202002)               228 406                179 987  

   CINEMA MALRAUX BONDY (0081202003)               159 170                158 724  

   CINEMA LE GARDE‐CHASSE LES LILAS (0081202004)                 87 195                            ‐  

   CINEMA LE MELIES MONTREUIL (0081202005)               485 444                376 549  

   CINEMA LE 104 PANTIN (0081202006)               288 419                241 009  

   CINEMA LE TRIANON ROMAINVILLE‐NOISY (0081202007)               251 467                258 047  
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Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

MOYENS LOGISTIQUES (0101202)               280 700                252 430  

   NETTOYAGE (0101202001)                 31 103                  51 000  

   FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES (0101202002)                           ‐                  11 730  

   LOYERS ET CHARGES (0101202004)               249 597                189 700  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                 55 000                142 400  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)                 55 000                142 400  

                1 965 895             1 703 452  

 

 

Le programme « Equipements cinématographiques » porte les crédits liés au fonctionnement et à 

l’exploitation (hors personnel) des six cinémas communautaires, consécutivement à la décision de retirer le 

cinéma du Théâtre du Garde-Chasse des Lilas de la définition de l’intérêt communautaire à compter du 1er 

janvier 2014. L’écart entre les crédits 2013 et ceux proposés en 2014 tient au fait que les premiers avaient 

été inscrits TTC là où le besoin doit être considéré hors taxes. 

 

Il s’agit, d’une part, des dépenses liées à l’entretien courant, à la maintenance et au règlement des énergies 

et fluides des bâtiments (222.513 euros) et, d’autre part, de celles permettant leur fonctionnement quotidien 

(1.086.109 euros). Sur ce point, le principal poste demeure la location de films (532.600 euros) afin de 

maintenir une politique de l’offre riche et attractive sur l’ensemble du territoire avec pour corollaire le 

paiement de taxes (140.566 euros), elles-mêmes fonction des recettes réalisées. 

 

Des crédits spécifiques (252.430 euros) sont prévus sur le programme « Moyens logistiques » qui 

correspondent, sur les cinémas Méliès à Montreuil, Trianon à Romainville, aux frais de nettoyage des 

locaux, à des contrats de locations de matériels et, plus spécifiquement sur le Magic Cinéma à Bobigny, au 

règlement des loyers et charges locatives.  

 

Le programme « Communication hors magazine » (142.400 euros) isole désormais l’ensemble des 

dépenses de communication (tracts, affiches, programmes,…) spécifiquement conçus et imprimés au 

bénéfice des cinémas communautaires  ce qui explique son augmentation par rapport à 2013. 
 

 Les équipements de lecture publique 

Prog.   Action    BP 2013     BP 2014  

EQUIPEMENTS DE LECTURE PUBLIQUE (0081201)               955 353                  874 885    

   BIBLIOTHEQUE DENIS DIDEROT BONDY (0081201001)               156 889                  164 498    

   BIBLIOTHEQUE ANDRE MALRAUX LES LILAS (0081201002)                 68 962                    83 951    

   BIBLIOTHEQUE FRANCOIS MITTERRAND (0081201003)                 75 310                    72 735    

   BIBLI. R. DESNOS + 3 BIBLI.  QUARTIER MONTREUIL (0081201004)               410 996                  301 035    

   BIBLIOTHEQUE ELSA TRIOLET ET 2 ANNEXES PANTIN (0081201005)               243 196                  252 666    

                   955 353                  874 885    

 

Les inscriptions proposées sur le programme « Equipements de lecture publique » doivent permettre 

d’assurer le fonctionnement régulier des bâtiments (les coûts d’entretien et de maintenance courante, le 
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règlement des énergies et fluides représentent 181.875 euros de l’enveloppe proposée) ainsi que 

l’amélioration des services proposés à la population au sein des différents équipements communautaires.  

 

Prenant en compte la disparité des situations existantes, le budget 2014 propose des mesures correctives à 

réaliser sur plusieurs exercices : mise en place d’une politique d’acquisition et développement du fonds 

documentaire accessible (438.600 euros sur l’ensemble des équipements avec un effort prononcé en faveur 

des bibliothèques Denis Diderot à Bondy et André Malraux aux Lilas), promotion des actions culturelles au 

sein des différents espaces documentaires, etc.  

 

 Les autres actions culturelles 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

MANIFESTATIONS CULTURELLES RAYONNEMENT COMMUNAUTAIRE (0081205)               100 000                  150 000    

   MANIF. CULTURELLES RAYONNEMENT COMMUNAUTAIRE (0081205001)               100 000                  150 000    

DIRECTION DE LA CULTURE (0081206)                 40 350                    80 000    

   ACTIONS CULTURELLES TRANSVERSALES  (0081206002)                 40 350                    80 000    

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                           ‐                      5 000    

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)                           ‐                      5 000    

ACTION COOPERATION ET STRATEGIE TERRITORIALE (0201201)                           ‐                      5 000    

   CONTRAT DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL (0201201005)                           ‐                      5 000    

                   140 350                  240 000    

 

L’augmentation sensible de l’enveloppe budgétaire « Manifestations culturelles à rayonnement 

communautaire » (150.000 euros) permettra d’accompagner plus d’initiatives culturelles de ce type, à créer 

ou à conforter sur le territoire. Cet élargissement viendra compléter le soutien déjà accordé par le passé au 

Salon du livre et de la presse jeunesse de Montreuil.  

 

La Direction de la culture bénéficiera d’une nouvelle enveloppe de crédits (80.000  euros) sur le 

programme dédié afin de réaliser des études transversales à conduire sur plusieurs équipements dont elle 

assure la gestion. 

 

Enfin, conformément aux orientations du « Contrat de développement territorial », il est proposé 

d’accorder une subvention à l’Institut français d’urbanisme afin que cet établissement puisse coordonner et 

orienter la réflexion sur le projet de mise en place d’une université populaire à l’échelle d’Est Ensemble 

(5.000 euros).  

 

Les crédits de communication doivent financer la réalisation des premières campagnes et outils de diffusion 

communs aux structures culturelles communautaires (5.000 euros). 
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1.3 – Les sports 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

QUALITE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS (0031201)            3 744 399             2 610 934  

   PISCINE LES MALASSIS BAGNOLET (0031201001)               139 985                168 567  

   CENTRE NAUTIQUE JACQUES BREL BOBIGNY (0031201002)            2 053 610                531 116  

   PISCINE  BONDY (0031201003)               217 888                175 811  

   PISCINE TOURNESOL BONDY (0031201004)                 10 144                  97 822  

   PISCINE RAYMOND MULINGHAUSEN LES LILAS (0031201005)               116 588                  75 524  

   PISCINE FERNAND BLANLUET PRE ST GERVAIS (0031201006)               111 674                226 071  

   STADE NAUTIQUE MAURICE THOREZ MONTREUIL (0031201007)               404 869                420 104  

   PISCINE EDOUARD HERRIOT NOISY (0031201009)               161 724                287 933  

   PISCINE  PANTIN (0031201010)               214 998                408 621  

   BASSIN MAURICE BECQUET PANTIN (0031201011)                 76 596                            ‐  

   PISCINE JEAN GUIMIER ROMAINVILLE (0031201012)               206 324                184 365  

   ACTIONS SPORTIVES TRANSVERSALES (0031201015)                 30 000                  35 000  

MANIFESTATIONS SPORTIVES RAYONNEMENT COMMUNAUTAIRE (0031202)                 75 000                120 000  

   MANIFESTATIONS SPORTIVES (0031202001)                 75 000                120 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                 30 000                    7 000  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)                 30 000                    7 000  

                3 849 399             2 737 934  

 

 

Le programme « Qualité des équipements sportifs » comprend l’ensemble des crédits nécessaires au 

fonctionnement quotidien des piscines communautaires. L’évolution significative de l’enveloppe entre 2013 

et 2014 est principalement liée au changement de mode de gestion du Centre nautique Jacques Brel à 

Bobigny, dont le personnel est repris en régie à la fin du contrat de délégation de service public.   

 

Plus globalement, les dépenses inscrites sur cette enveloppe portent sur les fluides (698.320 euros d’eau) et 

énergies (électricité et gaz) mais aussi sur l’achat des produits chlorés par le biais d’un marché 

communautaire portant sur les piscines des Lilas, de Montreuil, du Prés Saint-Gervais et de Romainville 

(141.000 euros). Les coûts d’entretien et de maintenance sont estimés à près de 430.000 euros avec des 

écarts importants, fonction de l’état des équipements. Certaines piscines présentent en effet un état de 

dégradation qui supposent d’importants travaux de gros entretien  (c’est notamment le cas de la piscine des 

Malassis à Bagnolet, de la piscine Beaufort à Bondy) voire une réhabilitation complète (sur la Piscine Leclerc 

en lien avec la construction du nouveau bassin à Pantin). 

 

Des crédits génériques sont  par ailleurs inscrits afin de financer le dispositif d’accompagnement des 

scolaires (coupe scolaire de natation pour 15.000 euros) ainsi que l’étude sur le mode de gestion de la future 

piscine écologique de Montreuil. 

 

Le programme « Manifestations sportives à rayonnement communautaire » voit son enveloppe 

budgétaire augmenter sensiblement (120.000 euros) afin de permettre l’élargissement du nombre de 

manifestations soutenues par Est Ensemble sur le territoire communautaire. Les crédits permettront par 

ailleurs de soutenir la nouvelle édition du Meeting d’athlétisme de Montreuil, une des étapes du circuit « Pro 

Athlé Tour » prévu en juillet 2014. 
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Enfin, en matière de « Communication hors média», les crédits proposés permettront la conception et la 

diffusion des différents supports informatifs relatifs aux piscines transférées ainsi que la réalisation et 

l’impression d’un diplôme distribué aux élèves de l’agglomération à l’issue de leur apprentissage de la 

natation (7.000 euros).  
 
 

1.4 – Emploi et insertion économique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

MAISONS DE L'EMPLOI ET GUICHETS UNIQUES (0061201)                 30 447                  38 818  

   MAISON DE L'EMPLOI BAGNOLET (0061201001)                   6 534                    9 630  

   MAISON DE L'EMPLOI NOISY (0061201002)                   4 492                    7 756  

   MAISON DE L'EMPLOI PANTIN (0061201003)                 19 421                  21 432  

ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI (0061202)               935 286                966 100  

   SOUTIEN AUX PORTEURS ‐ EMPLOI ET INSERTION (0061202016)               855 926                865 000  

   SOUTIEN ‐ ADHESION AUX TETES DE RÉSEAU (0061202017)                 37 360                  12 000  

   ETUDES ET PRESTATIONS INTELLECTUELLES (0061202018)                 27 000                  63 100  

   EVENEMENTIELS (0061202019)                 15 000                  26 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                 12 000                  11 500  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)                 12 000                  11 500  

                   977 733                1 016 418  

 

Le programme « Maisons de l’emploi et guichets uniques » porte les crédits nécessaires au 

fonctionnement (entretien courant, fluides, énergie, etc.) des trois structures communautaires implantées à 

Bagnolet, Noisy-le-Sec et Pantin avec pour mission, d’informer, d’orienter sur les dispositifs et initiatives 

existantes en vue de faciliter l’accès ou le retour à l'emploi, mais aussi d’articuler l’offre et la demande 

d’emploi sur le territoire. 

 

L’enveloppe budgétaire consacrée aux différentes actions d’« Accompagnement vers l’emploi » finance 

les différents axes de la politique en faveur de l’emploi, de la formation et de l’insertion conduite sur 

l’ensemble du territoire communautaire.  
 

Les crédits permettent le soutien aux deux associations supports des Plans Locaux pour l’Insertion et pour 

l’Emploi (PLIE), « Initiative emploi » qui intervient sur les villes de Bagnolet, Montreuil, Noisy-le-Sec et 

Romainville (203.000 euros) et « Mode d’emploi » sur les villes du Pré-Saint-Gervais, les Lilas et Pantin 

(187.000 euros). Des crédits sont également inscrits afin de favoriser la mise en place d’un PLIE 

communautaire (40.000 euros). 
 

Par ailleurs, Est Ensemble a prévu de poursuivre sa mobilisation en faveur de l’emploi en reconduisant les 

crédits ouverts (330.000 euros) pour financer le volet « emploi » des Contrats urbains de cohésion sociale 

(CUCS) au vu du succès remporté par l’appel à projets 2013. Il est rappelé que ces crédits ne sont utilisés 

par Est Ensemble que pour financer des actions portées par des acteurs externes et jamais pour financer 

ses propres services. 
 

Enfin, et pour la troisième année consécutive, Est Ensemble lancera un nouvel appel à initiatives afin de 

permettre aux partenaires locaux d’élaborer des propositions d’actions répondant aux besoins des habitants 

de notre territoire en matière d’emploi, de formation et d’insertion (100.000 euros). Il s’agit particulièrement 

d’encourager les initiatives en faveur des populations les plus éloignées de l’emploi. 
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Concernant le public des jeunes diplômés, issus des quartiers prioritaires ou de milieux sociaux défavorisés 

et en difficulté d’insertion professionnelle, il est proposé d’accorder une subvention à l’association « Nos 

Quartiers ont des Talents » qui les accompagne dans leur recherche d’emploi grâce à un système de 

parrainage par des cadres et des dirigeants d'entreprises expérimentés en activité (12.000 euros). 
 

En complément de ces différentes actions, plusieurs crédits d’études sont inscrits (63.100 euros) en accord 

avec la signature du « Pacte pour le développement du territoire », dont l’élaboration doit permettre de 

coordonner l’ensemble des acteurs et de définir un programme d’action pluriannuel à destination des 

demandeurs d’emploi, des salariés et des entreprises.  
 

Enfin, plusieurs événements seront organisés autour de la thématique « Emploi – Formation » au cours de 

l’année 2014 : « Forums Emplois », « Matins de l’emploi », « Forum Métiers de la dépendance », etc. 

(26.000 euros).  

 

Ils pourront compter sur de nouveaux supports de communication ainsi que sur un guide « Emploi » 

présentant l’ensemble de l’offre communautaire d’accompagnement vers l’emploi (11.500 euros inscrits sur 

le programme « Communication hors magazine ») 
 
 

1.5 – L’habitat 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

LUTTE CONTRE HABITAT INDIGNE (0021201)   943 398    1 355 593

   PNRQAD ET OPAH RU MONTREUIL (0021201001)  113 017   431 600

   PLAN DE SAUVEGARDE COPROPRIETE LA BRUYERE BONDY (0021201002)  184 000   221 000  

   PROGRAMME D'INTERET GENERAL (PIG) MONTREUIL (0021201003)  10 000   10 000  

   OPAH 4 CHEMINS PANTIN (0021201007)  47 195   0,00  

   OPAH SECTEUR CENTRE SUD PANTIN (0021201008)  56 877   14 515  

   OPAH PRE ST GERVAIS (0021201009)  126 532   127 818  

   OPAH‐CD BOBIGNY (0021201011)  180 000   126 000  

   OPAH CD NOISY (0021201013)  45 000   94 634  

   OPAH CD ROMAINVILLE (0021201018)  111 946   202 050  

   RHI DES 7 ARPENTS PANTIN (0021201019)  ‐   26 976  

   FORMATION ACTION SYNDICS BENEVOLES (0021201020)  8 831   3 000  

   ETUDE HABITAT INDIGNE FAUBOURGS (0021201021)  20 000   30 000  

   ETUDE HABITAT INDIGNE BOBIGNY (0021201022)  40 000   40 000  

   MISSION POST‐OPAH PANTIN 4 CHEMINS SUD (0021201025)  ‐   18 000  

   REPRESENTATION JURIDIQUE POUR EXPROPRIATION (0021201026)  ‐   10 000 

SOUTIEN OFFRE HABITAT SUR TERRITOIRE (0021202)   252 500   153 200  

   ELABORATION DU PLH (0021202001)  215 000   125 000 

   DONNEES DOCUMENTATION ANNONCES LEGALES (0021202003)  7 500   5 000  

   ACCOMPAGNEMENT ET ANIMATION BAILLEURS (0021202004)  30 000   ‐  

   POLE ETUDES (0021202006)  ‐   23 200  

RENOUVELLEMENT URBAIN (0021204)  ‐  150 000

   RENOUVELLEMENT URBAIN (0021204002)  ‐   150 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)  8 000  7 400

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)  8 000   7 400  

      1 203 898   1 666 193 
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Le programme « Lutte contre l’habitat indigne » porte les crédits des actions conduites par Est Ensemble 

au titre de l’équilibre social de l’habitat et plus globalement de l’amélioration du parc immobilier bâti sur le 

territoire communautaire. Pour satisfaire à ces objectifs, il est proposé d’inscrire un montant de 1,355 M€ en 

2014 en hausse de +44% par rapport au BP 2013. 

 

Outre un objectif général de lutte contre l’habitat indigne, certaines de ces interventions portent plus 

spécifiquement sur les copropriétés en difficulté, notamment les dispositifs d’Opérations Programmées 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH). 

 

Classiquement, une OPAH se déroule en trois phases. La première correspond au diagnostic nécessaire à 

l’identification des dysfonctionnements du quartier ou des immeubles du périmètre retenu. Elle est suivie 

d’une étude pré-opérationnelle qui préconise les solutions à apporter et qui définit les objectifs qualitatifs et 

quantitatifs à mettre en œuvre. Enfin, l'OPAH proprement est instaurée pour une durée déterminée pendant 

laquelle des aides financières sont accordées. Cette mission de « suivi-animation » est confiée à un 

opérateur externe chargé de la mise en œuvre et du bon déroulement de l’opération. 
 

L’enveloppe budgétaire assure essentiellement le financement de la poursuite du suivi-animation engagé sur 

plusieurs OPAH : à Montreuil et à Bagnolet dans le cadre du PNRQAD (Programme national de 

requalification des quartiers anciens dégradés), au Pré-Saint-Gervais (12 copropriétés), à Bobigny (13 

copropriétés), à Noisy-le-Sec (9 copropriétés), à Romainville (23 copropriétés) et Centre Sud à Pantin (8 

copropriétés restant intégrées au périmètre). Ils doivent également concourir au même objectif dans le cadre 

du Plan de sauvegarde de la copropriété La Bruyère (176 logements) à Bondy.   
 

Afin de garantir l’exécution des travaux et le versement des subventions notifiées, des missions spécifiques 

« post-OPAH » sont également prévues sur les deux secteurs Centre Sud et Quatre chemins à Pantin. Ce 

programme porte également les frais d’assistance et de représentation juridique d’Est Ensemble, notamment  

lors des phases d’expropriation liées aux opérations de résorption de l’habitat insalubre. 

 

Enfin, Est Ensemble continuera d’accompagner les actions de formations et de sensibilisation des syndics 

bénévoles et conseils syndicaux sur les droits et devoirs de la copropriété telles qu’elles ont été engagées 

en 2013, en lien avec les villes de Bobigny et des Lilas, avec l’objectif de valoriser le parc privé existant mais 

également à terme de favoriser la transition énergétique dans le logement. 

 

En 2014, les crédits inscrits sur le programme « Soutien à l’offre d’habitat sur le territoire » seront 

principalement consacrés, à hauteur de 125.000 euros à l’achèvement de l’élaboration du Programme Local 

de l’Habitat (PLH) dont le plan d’actions doit permettre de tendre vers un équilibre social de l’habitat 

communautaire. Cette action fait l’objet de plusieurs cofinancements du Conseil régional d’Ile-de-France et 

de l’PFIF (Établissement Foncier d’Ile-de-France). 
 

Parallèlement, Est Ensemble poursuivra son soutien aux activités de l’Agence départementale d’information 

pour le logement (ADIL 93). Elle renouvellera son adhésion au club des maires et des présidents d’EPCI en 

rénovation urbaine et au réseau national des collectivités pour l'habitat participatif,  plateforme d’échange 

d’expériences et outil opérationnel, notamment dans la perspective du projet de loi pour l'accès au logement 

et un urbanisme rénové (ALUR). 

 

Le programme « Renouvellement urbain » inscrit la rénovation urbaine au cœur du projet communautaire 

de cohésion sociale. De nombreux dispositifs ont été mis en place sur le territoire depuis la fin des années 

2000 qui répondaient d’abord à une urgence visant à requalifier les quartiers d’habitats sociaux dégradés. 

L’observation de ces projets et de leurs impacts a permis d’identifier de nouveaux objectifs renforçant la 

synergie entre leur volet urbain et humain. 
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Les crédits proposés en 2014 doivent permettre d’initier la démarche de préparation du volet 

« renouvellement urbain » du futur contrat de ville et celle du protocole de préfiguration des nouvelles 

conventions de renouvellement urbain à venir avec l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). 

 

Les crédits inscrits en matière de « communication hors média » doivent permettre d’éditer un document 

synthétique de présentation du Programme Local d’Habitat, de ses enjeux et des actions qui lui sont 

associées mais aussi d’accompagner le programme de réunions publiques prévues dans le cadre du PLH et 

des OPAH de Romainville, Bobigny et Noisy-le-Sec.  Par ailleurs, ils permettront de financer l’organisation et 

la publication des actes de la deuxième « Journée des professionnels de l’Habitat » qui devrait se tenir à 

l’automne 2014. 
 

1.6 – L’aménagement urbain  

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EXPERTISE ENJEUX DE DEVELOPPEMENT URBAIN (0011202)  90 288   87 500 

   ELABORATION DU SCOT (0011202001)  50 000   2 500  

   PRESTATIONS LIEES AUX OPERATIONS D'AMENAGEMENT (0011202002)  ‐   70 000  

   ELABORATION DIAGNOSTIC PARTAGE (0011202003)  20 288    

   ANNONCES LEGALES (0011202006)  20 000   15 000  

MOBILITE SUR LE TERRITOIRE (0011203)  637 000   744 207  

   PROLONGEMENT METRO LIGNE 11 (0011203001)  14 000   5 000  

   PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS (0011203003)  100 000   154 000  

   EXPLOITATION DES NAVETTES (0011203005)  523 000   585 207  

FLUX ENTRE BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE (0111210)  93 600   487 264  

   PARTICIPATION AU BUDGET ANNEXE ZAC (0111210002)  93 600   487 264  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)  11 200   10 000  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE(0151202001)  11 200   10 000 

      832 088   1 328 971  

 

Le programme « Expertise, enjeux de développement urbain » regroupe les différents crédits nécessaires 

à la mise en œuvre de la politique d’aménagement urbain de la collectivité. Il s’agit notamment du 

financement des études spécifiques (dépollution, énergie, bruit, biodiversité) préalables ou accompagnant la 

réalisation des projets (50.000 euros), du règlement des frais d’annonces légales (15.000 euros) ou encore 

de représentation juridique. Par ailleurs, il prévoit la participation d’Est Ensemble au prochain Forum des 

projets urbains ainsi que le règlement de la cotisation annuelle à la Fédération nationale des SCoT. 

 

Le programme « Mobilité sur le territoire » porte principalement les crédits correspondant aux charges 

d’exploitation des navettes de proximité (585.207) qu’Est Ensemble s’est engagée, depuis le 1er janvier 

2013, à exploiter et financer (avec le cas échéant le concours du STIF) en sa qualité d’autorité organisatrice 

de proximité (AOP). Il s’agit des services réguliers locaux mis en place à Bondy (TUB), au Pré Saint-Gervais 

(P’tit Bus du Pré) et aux Lilas (Till’Bus) pour répondre aux besoins des populations locales.  

 

L’enveloppe budgétaire doit également permettre la mise en œuvre du processus d’élaboration du plan local 

de déplacement (PLD) (150.000 euros). Déclinaison sur le territoire communautaire du Plan de déplacement 

urbain d’Ile-de-France (PDUIF), ce document stratégique permettra de disposer d’un diagnostic global 
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actualisé de tous les modes de déplacement à l’échelle de l’agglomération, particulièrement nécessaire dans 

le contexte actuel marqué par les nombreux projets structurants attendus sur le territoire (prolongement du 

T1, de la ligne 11, l’arrivée du T-Zen, de la Tangentielle Nord). 

 

Des crédits sont également inscrits pour assurer le cofinancement d’une étude portée par le Département de 

Seine-Saint-Denis sur le transport fluvial des déchets des chantiers aux abords du Canal de l’Ourcq 

(4.000 euros) ainsi que le règlement de la cotisation à l’association pour le prolongement de la ligne 11 

(5.000 euros). 

 

Le programme « Flux entre budget principal et budget annexe » isole les crédits (487.264 euros) 

nécessaires à l’équilibre de la section de fonctionnement du budget annexe des projets d’aménagement. 

 

En matière de « Communication hors magazine », il s’agit, d’une part, d’assurer l’édition d’une plaquette 

d’information sur les horaires des trois navettes exploitées par Est Ensemble et d’assurer l’affichage aux 

bornes d’arrêt des bus (5.000 euros) et, d’autre part, de disposer d’outils de communication sur les différents 

projets d’aménagement portés par l’agglomération (5.000 euros). 
 

1.7 – Espaces verts et environnement 

 Les espaces verts 

Prog.    Action  BP 2013  BP 2014 

ESPACES VERTS ‐ FUTURES TRAMES ECOLOGIQUES (0041201)  288 500,00   310 000,00  

   BOIS DE BONDY (0041201002)  88 500,00   30 000,00  

   PARC MONTREAU MONTREUIL (0041201003)  100 000,00    

   BASE LOISIRS DE LA CORNICHE DES FORTS (0041201007)  80 000,00   100 000,00  

   PARC DES GUILLAUMES NOISY (0041201009)  20 000,00   180 000,00  

      288 500,00   310 000,00  

 

Pour assurer l’exercice de la compétence «espaces verts» transférée par arrêté préfectoral du 13 juin 2013, 

Est Ensemble a reconduit la convention de mise à disposition des services conclues entre les Communes 

membres. En fonctionnement, l’enveloppe de crédits prévue sur e programme « Espaces verts – futures 

trames écologiques » correspond donc à des prestations non ordinaires, directement prise en charge par la 

Communauté d’agglomération.  

 

Concernant le Bois de Bondy, ils permettront la location et le nettoyage du bâtiment démontable devant 

remplacer l’ancien chalet incendié des éco-gardes au Bois de Bondy ainsi qu’une provision d’entretien 

(30.000 euros).  

 

Les crédits associés à la Base régionale de plein air et de loisirs de la Corniche des forts doivent assurer le 

règlement de la participation au Syndicat mixte d’études et de gestion de la BPAL (85.000 euros) et le 

financement de la part non subventionnée de deux emplois d’avenir (15.000 euros).  

 

Enfin, 180.000 euros sont inscrits sur le Parc des Guillaumes pour assurer son entretien, pour régler les 

principaux fluides et enfin  pour subventionner les jardins familiaux (5.000 euros). 
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 L’environnement 

Prog.   Action   BP 2013   BP 2014 

ACTIONS ENVIRONNEMENTALES  (0041202)  20 250   148 000  

   PARTICIPATION A DES ASSOCIATIONS (0041202002)  20 250   53 000 

   SOUTIEN DEVELOPPEMENT MAITRISE DE L'ENERGIE (0041202005)  ‐   40 000  

   ETUDES SUPPORTS (0041202010)  ‐   55 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)  7 500   21 700  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)  7 500   21 700  

PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL (0171201)  171 696   200 000  

   SOCLE COMMUN DIAGNOSTIC INSTITUTIONNEL DES VILLES (0171201001)  119 196   ‐  

   CONCERTATION MOBILISATION DU PCET (0171201002)  50 000   200 000  

   DEBAT TRANSITION ENERGETIQUE PCET (0171201003)  2 500   ‐

PROJET TERRITORIAL DE DEVELOPPEMENT DURABLE (0171202)  70 000   100 000  

   ELABORATION AGENDA 21 (0171202003)  70 000   100 000

      269 446   469 700  

 

Les crédits du programme « Actions environnementales » financent la démarche partenariale d’adhésion 

et de participation à un réseau étendu d’expertise en Ile-de-France couvrant les différents champs du 

développement durable : Amorce, Bruitparif, NaturParif, SEM Energie Posit’If, Energie Cities,… (53.000 

euros). 

 

L’action communautaire peut également compter sur la reconduction du partenariat avec l’Agence locale de 

l’Energie MVE (40.000 euros) qui, au-delà de la définition et de l’accompagnement d’initiatives spécifiques 

tels «Familles à Energie Positive », met à disposition d’Est Ensemble son expertise technique et stratégique 

en matière de politique Energie-Climat et de lutte contre la précarité énergétique dans l’habitat.  

 

Enfin, une enveloppe de crédits est réservée à la conduite d’études ciblées : la première vise à redéfinir le 

périmètre de la compétence « espaces verts » exercée par l’agglomération (20.000 euros), la seconde 

conduite sous forme d’ateliers en lien avec l’Ecole du paysage doit permettre d’élargir et d’approfondir les 

travaux de recensement, d’analyse de données et de définition d’axes de préservation du paysage 

communautaire (35.000 euros). 

 

Le programme « Plan Climat Energie Territorial » concentre l’ensemble des crédits consacrés à la 

réalisation de ce plan d’actions obligatoire pour les collectivités territoriales et E.P.C.I de plus de 50 000 

habitants. Conduite avec le soutien de l’ADEME, cette démarche associe les neuf villes et les sept bailleurs 

sociaux du territoire. Les crédits inscrits en 2014 doivent notamment financer la mission d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage pour réaliser les Profils Climat (bilans carbone et études) de l’Agglomération, des villes et 

des bailleurs sociaux. 

 

Les crédits relatifs à l’élaboration d’un « Projet territorial de développement durable » doivent permettre 

la mise en œuvre en 2014 des deux premiers volets de la démarche d’Agenda 21 dans laquelle s’est 

engagée Est Ensemble : au niveau de l’éco-responsabilité de l’administration avec la définition d’un plan 

d’action des services, au niveau des politiques publiques sectorielles sur la base d’un diagnostic partagé des 

actions engagées sur le territoire par les villes, entreprises, associations, institutions publiques, etc. en 

matière de développement durable. 
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Le programme « Communication hors MAGAZINE » doit accompagner les différents axes de cette 

politique volontariste d’Est Ensemble. Il s’agit de valoriser l’opération « Familles à énergie positive » au 

cours de laquelle des familles, regroupées en équipes, font le pari de réduire leur consommation d’énergie. Il 

s’agit également  de développer des actions de sensibilisation au cours de la semaine de l’énergie prévue à 

l’automne ainsi que diverses brochures et plaquettes associées (10.200 euros). Des crédits d’évènementiel 

et de communication spécifiquement dédiés à la démarche Agenda 21 sont également prévus 

(11.500 euros).   
 

1.8 – Les services urbains 

 La politique de l’eau  

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

FLUX ENTRE BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE (0111210)               300 000                300 000  

   PARTICIPATION AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (0111210001)               300 000                300 000  

EAUX POTABLES (0191201)                 45 000                  10 000  

   INSTALLATIONS (0191201001)                 45 000                  10 000  

                   345 000                310 000  

 

Le programme « Flux entre budget principal et budget annexe » isole la contribution au budget annexe 

d’assainissement pour l’évacuation des eaux pluviales (300.000 euros). 

 

Le programme « Eaux potables » concentre les crédits relatifs à l’étude sur le mode de gestion de l’eau. 
 

 La  prévention et la valorisation des déchets 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

TRAITEMENT COMPETENCE DU SYCTOM VIA SITOM 93 (0161201)          18 600 000           19 422 270  

   SITOM & SYCTOM (0161201001)          18 600 000           19 422 270  

PRECOLLECTE ET COLLECTE DES DMA  AU QUOTIDIEN (0161202)          21 220 802           20 989 998  

   COLLECTE TRADITIONNELLE (0161202001)          18 911 957           19 183 821  

   PRECOLLECTES (0161202005)            1 462 000             1 150 502  

   COLLECTE PNEUMATIQUE (0161202006)               470 845                446 175  

   COLLECTE TRADITIONNELLE MARCHES MIXTES (0161202008)               376 000                209 500  

MOYENS GENERAUX ET COMMUNICATION (0161203)               918 304                328 510  

   EQUIPEMENT TRAVAIL ET OUTILLAGE (0161203001)                 90 000                  66 000  

   FONCTIONNEMENT DPVD (0161203002)               445 304                180 310  

   MISE A DISPOSITION (0161203003)               375 000                  71 000  

   ANIMATION, RELATIONS USAGERS (0161203004)                   8 000                  11 200  

PROSPECTIVE ET PREVENTION COLLECTE DECHETS (0161205)                 80 000                152 500  

   PROSPECTIVE & PLPD (0161205002)                 60 000                  90 000  

   PROSPECTIVE TRI VALORISATION (0161205003)                 20 000                  62 500  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                 30 000                  14 200  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)                 30 000                  14 200  

              40 849 106           40 907 478  
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Le programme « Traitement compétence du SYCTOM via SITOM 93 » porte la contribution d’Est 

Ensemble aux prestations de traitement des ordures ménagères réalisées par les organismes de 

regroupement SITOM 93 et SYCTOM. Elle est  calculée pour partie au pro rata de la population desservie, et 

pour partie, en fonction du tonnage.  Après la diminution exceptionnelle de la redevance en 2013, le montant 

inscrit en 2014 correspond à l’application de la grille tarifaire 2013 avec une augmentation des coûts de 2% 

appliquée aux tonnages constatés en 2013 (environ 151.000 tonnes). 

 

L’enveloppe portant sur les différentes prestations de « pré-collecte et collecte traditionnelle », assurées 

dans le cadre d’un marché communautaire, prend en compte la hausse de la fiscalité applicable à la gestion 

des déchets votée en loi de finances 2015 avec le passage du taux de TVA de 7 à 10%. Elle intègre 

également l’ajustement des révisions applicables aux prestations des titulaires.  

 

Les contrats de collecte traditionnelle représentent l’essentiel des crédits inscrits sur l’action du même nom 

(18,574 M€ sur 19,183 M€) auxquels il convient d’ajouter les frais de location, d’entretien et de réparation du 

matériel roulant. 

 

De même, les différents contrats concernant la fourniture et la maintenance des bacs à roulettes et des 

conteneurs (lavage, réparations, curage) ainsi que l’achat de 81.000 sacs destinés aux corbeilles de rue ou 

aux déchers verts justifient l’inscription de 1,150 M€, en lien avec le montant réalisé en 2013. 

 

Enfin, les crédits inscrits sur la collecte pneumatique correspondent au coût du marché d’exploitation de ce 

réseau (446.175 euros). 

 

Le nombre des marchés mixtes passés par les Villes et remboursés par Est Ensemble continuent de 

diminuer. Demeurent ceux qui portent sur le nettoiement, pour l’un, des corbeilles de rue à Noisy-le-Sec et, 

pour l’autre, sur le marché aux puces de Bagnolet (209.500 euros). Ils doivent s’achever en 2014. 

 

Le programme « Moyens généraux et communication » permet de financer la fourniture des petits 

équipements et des outillages de travail (66.000 euros), la maintenance et l’entretien du parc des véhicules 

(98.000 euros), des prestations d’études (AMO logiciel de cartographie, collecte pneumatique, etc. : 

65.000 euros), les coûts de mise à disposition de locaux (71.000 euros) ainsi que diverses fournitures (sacs 

pré-collecte, signalétique des bornes pneumatiques, etc.) destinées à améliorer les relations avec les 

usagers (11.200 euros). 

 
L’augmentation des crédits du programme « Prospective et prévention de la collecte des déchets » 

traduit les premières actions à lancer dans le cadre du Programme local de prévention des déchets (PLPD) 

dont l’objectif principal est de réduire la production d’ordures ménagères assimilées de 7% à terme. Ils 

doivent notamment permettre de poursuivre l’opération « Foyers témoins » Cette opération de sensibilisation 

des citoyens à l’éco-responsabilité dans la vie quotidienne est mise en œuvre par une convention avec 

l’association « Les fourmis vertes » (30.000 euros sur une inscription totale de 90.000 euros). 

 

Plusieurs études prospectives sont également prévues dans l’objectif de favoriser la définition d’une politique 

communautaire de gestion des déchets, d’étudier les modalités d’une optimisation de la collecte ou encore 

de lancer des expérimentations en matière de collecte des bio-déchets (62.500 euros). 

 

Les moyens dédiés à la « Communication hors magazine » (14.200 euros) sont principalement destinés à 

l’information des usagers (réimpression des mémo tris dont l’envoi sera couplé à celui du magazine 

communautaire, tracts d’information relatifs aux dispositifs de déchetteries mobiles, flyers sur le numéro vert 

infos déchets, etc.) ainsi qu’une brochure plus générale sur le PLPD. 
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1.9 – L’action économique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

PARCOURS IMMOBILIER POUR LES ENTREPRISES (0051201)  95 433  107 916

   MAISON REVEL PANTIN (0051201001)  22 933  34 636

   PEPINIERE ATRIUM MONTREUIL (0051201003)  42 500  43 280

INCUBATEUR BONDY (0051201004)  30 000  30 000

AIDE AUX ENTREPRISES ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (0051202)  191 000  575 350

   SOUTIEN AUX FILIERES (0051202006)   50 000  57 000

   SOUTIEN CREATION D'ENTREPRISES (0051202012)  65 197  63 000

   BIENNALE DES METIERS D'ART (0051202013)  29 250  380 000

  PROMOTION DU TERRITOIRE (0051202014)  10 000  22 850

  OBSERVATOIRE (0051202015)  21 553  23 500

   EVENEMENT JEU VIDEO (0051202016)  15 000  29 000

MOYENS LOGISTIQUES (0101202)  0  9 660

  FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES (0101202002)  0  9 660

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)  4 000  43 500

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)  4 000   43 500

      290 433   736 426  

 

Le programme « Parcours immobilier pour les entreprises » porte les actions sur les équipements 

transférés à l’Agglomération : la Maison Revel à Pantin, centre de ressources des métiers d’art et la 

Pépinière Atrium à Montreuil. Cette dernière propose aux créateurs d’entreprises et aux jeunes entreprises 

des locaux professionnels ainsi que la mise à disposition de différents services.  

 

Les crédits doivent notamment permettre de reconduire les actions éducatives de sensibilisation et de 

promotion des métiers d’art conduites au sein de la Maison Revel, de financer la garantie locative due à la 

vacance d’un local avec l'Etablissement public national d'aménagement et de restructuration des espaces 

commerciaux et artisanaux (EPARECA).  

 

Sur ces deux équipements communautaires, l’enveloppe budgétaire prévoit également les dépenses 

relatives à l’entretien et au fonctionnement courant des bâtiments, notamment le règlement des fluides, 

évaluées à un montant total de 45.146 euros. 

 

Enfin, il est proposé de reconduire le soutien accordé à Bondy Innovation, association porteuse de 

l’incubateur de projets innovants appelé « Bond’Innov» installé sur le campus de l’IRD (Institut de Recherche 

pour le Développement). Cet incubateur a pour mission de sélectionner des projets innovants ou de jeunes 

entreprises innovantes, puis les accompagner sur une durée de 24 mois maximum à travers une gamme de 

moyens et services. 

 

L’enveloppe budgétaire du programme « Aide aux entreprises et au développement économique» 

(0,57 M€) regroupe les différentes interventions d’Est Ensemble.  
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En premier lieu, conformément aux objectifs du Contrat de développement territorial, elle porte les crédits 

d’accompagnement des quatre principales filières d’excellence identifiées sur le territoire :  

 

 l’Image et la création numérique avec le soutien au déploiement des actions du Pôle Média Grand 
Paris (20.000 euros) mais aussi à travers une subvention à la 3ème édition de l’European 
Independant Games Days en attendant l’étude lancée sur l’opportunité de créer un tel événement 
professionnel ou grand public à l’échelle communautaire (14.000 euros). Des crédits sont également 
prévus pour lancer le projet de développement d’un centre de ressources dédié à l'économie 
culturelle et créative à Montreuil. 

 

 la Santé et les biotechnologies en accompagnant la constitution et l’animation du réseau CEVIBIO 
formalisant les relations entre Biocitech (parc d’activités dédiés aux biotechnologies), l’IRD et l’UFR 
Santé Médecine et Biologie Humaine du PRES Sorbonne Paris Cité (10.000 euros).  

 

 les Eco-activités et éco-construction en soutenant les acteurs du recyclage et du réemploi des 
déchets qui développe un projet de laboratoire de fabrication ou « Fab Lab » à Mozinor (10.000 
euros). 
 

 les Métiers d’art et de luxe concentrent d’importants crédits, en raison de l’organisation de la 
Biennale des métiers d’art à Pantin, événement phare de la filière des métiers d’art et du design de 
l’est parisien dont le coût prévisionnel a été évalué à 380.000 euros mais aussi par le soutien à 
certaines initiatives annuelles, les Journées européennes des métiers d’art auxquelles participent Le 
Pré Saint-Gervais, Pantin et Montreuil et la Braderie d’hiver de la Maison Revel. La subvention 
(17.000 euros) à l’association Designer’s Days, organisatrice du parcours du design du même nom, 
est également reconduite sous réserver de son extension à d’autres villes du territoire 
communautaire. 

 

En second lieu, ce programme traduit les actions de soutien à la création d’entreprises. Est Ensemble 

participe ainsi à la plateforme de prêts d’honneur Initiative 93 (51.000 euros) dont la mission principale est 

de dynamiser les territoires adhérents autour de la création et de la reprise d’entreprise. Elle finance 

également la permanence d’aide à la création d’entreprise animée par l’association EGEE dans les locaux 

de la pépinière d’entreprises à Montreuil (7.000 euros). Enfin il est envisagé la mise en place d’une 

couveuse d’activités pour les projets liées aux métiers d’art assurés par la Boutique de Gestion au sein de la 

Maison Revel (5.000 euros). 

 

En 2014, l’Agglomération prévoit de poursuivre l’organisation d’événements et de rencontres avec les 

entreprises (petits-déjeuners, forums, ….) afin de renforcer le dialogue avec les acteurs économiques 

locaux, de favoriser leur ancrage territoriale et d’encourager de nouvelles implantations (7.850 euros). 

Certaines dépenses liées à ces événements sont désormais isolées sur le programme « Moyens 

logistiques » (9.660 euros). 

 

Les crédits alloués au soutien et à la promotion des diverses initiatives portées par les nombreuses 

structures du secteur de l’économie solidaire et sociale (SCOP, coopératives, mutuelles, associations, 

fondations, entreprises sociales, …) présentes sur le territoire communautaire sont reconduits (15.000 

euros). 

 

Enfin, Est Ensemble maintient son adhésion aux deux réseaux de l’Economie solidaire et sociale ainsi que 

sa participation à l’Observatoire régional de l’immobilier d’entreprise (ORIE) d’Ile-de-France. 
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Les crédits de communication rassemblés sur le programme « Communication hors média » (43.500 

euros) doivent permettre de porter  les différents événements attendus sur le territoire communautaire en 

2014 (Journées européennes des métiers d’art en avril, Biennale des métiers d’art, Braderie des métiers 

d’art et Salon de l’immobilier d’entreprise en décembre) mais aussi la réalisation de plaquettes de 

présentation  des différents volets de la politique communautaire de développement économique à 

destination des entreprises implantées sur le territoire. 

 

2 – Les dépenses d’investissement 

2.1 – Les services généraux 

 Les supports techniques 

Prog.   Action    BP 2013     BP 2014  

BATIMENTS DE L'ADMINISTRATION GENERALE (0091201)              524 000              999 329  

   BATIMENT DU QUADRIUM (0091201001)              254 000              699 829  

   UNITE TECHNIQUE DE MONTREUIL (0091201003)              270 000              166 000  

   UNITE TECHNIQUE DE  BOBIGNY (0091201004)                         ‐                15 000  

   DECHETERIE BONDY (0091201007)                         ‐              112 000  

   DECHETERIE MONTREUIL (0091201008)                         ‐                  6 500  

PROSPECTIVE ET ETUDES BATIMENTS (0091202)              250 000                          ‐  

   ETUDES (0091202001)              250 000                          ‐  

SYSTEMES D'INFORMATION (0101201)           1 750 000              900 000  

   TELECOMMUNICATION (0101201001)              705 000              427 000  

   INFORMATIQUE ET RESEAUX (0101201002)           1 045 000              473 000  

MOYENS LOGISTIQUES (0101202)              371 200              201 000  

   FOURNITURES ET PRESTATIONS DE SERVICES (0101202002)              119 200              183 000  

   VEHICULES (0101202003)              252 000                18 000  

RELATIONS PARTENARIALES (0111208)                  5 000                          ‐  

   HONORAIRES POUR CONSEILS FISCAUX ET AUTRES (0111208002)                  5 000                          ‐  

               2 900 200           2 100 329  

 

Les inscriptions proposées en investissement proposées sur les « bâtiments de l’administration 

générale » (999.329 euros) correspondent :  
 

 Soit à des travaux de mise en sécurité : rénovation du système de sécurité incendie du Quadrium 
(110.000 euros), installation de skydômes de désenfumage, d’un système de contrôle des accès et 
d’alarme anti-intrusion à l’Unité technique de Montreuil (33.000 euros), mise en conformité du portail 
coulissant et changement de la porte d’accès Piétons à l’Unité technique de Bobigny (10.000 euros), 
mise en place d’un éclairage extérieur à la déchetterie de Montreuil (3.500 euros). 

 

 Soit à des travaux visant à réduire significativement à court terme les coûts de maintenance et 
d’exploitation des bâtiments : rénovation de la gestion technique du bâtiment, rénovation de la sous-
station eau glacée et de la sous-station de chauffage du Quadrium (265.000 euros). 
 

 Soit à de nécessaires travaux d’aménagement : réaménagement de la déchetterie de Bondy afin 
d’améliorer et de sécuriser l’accueil des usagers (112.000 euros) 

 



52 

 

Concernant le programme dédié aux « systèmes d’information », la diminution de l’enveloppe budgétaire 

(900.000 euros) s’appuie sur l’exécution 2013 au cours de laquelle plusieurs projets d’amélioration des 

infrastructures réseaux et des télécommunications ont été initiés, en lien avec l’intégration progressive des 

équipements communautaires (marchés de génie civil et pose de fibre optique, etc.). Le budget primitif a été 

calibré par anticipation du niveau des restes à réaliser dont la reprise doit intervenir à l’occasion de 

l’adoption du budget supplémentaire.  

 

Les inscriptions budgétaires portent principalement sur la poursuite du câblage (261.000 euros), sur l’achat 

de matériel informatique (175.000 euros), d’équipements de téléphonie et de télécommunications (130.000 

euros) ainsi sur que l’acquisition de logiciels, licences du matériel central ou logiciels transversaux (168.000 

euros).  

 

Le programme « Moyens logistiques » doit permettre l’acquisition principalement de mobilier (125.000 

euros) pour satisfaire les besoins des différents services ainsi que l’achat de véhicules utilitaires (18.000 

euros) afin de faire face aux besoins émergents des équipements communautaires (bibliothèques ou 

conservatoires). 
 

 Information et communication 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                51 000              243 000  

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)                51 000              243 000  

                    51 000             243 000  

 

Les crédits d’investissement en matière de « Communication hors magazine » seront pour l’essentiel 

(153.000 euros) consacrés à la conception et au développement du nouveau site internet avec la volonté de 

proposer un contenu plus applicatif à destination des habitants, bénéficiaires ou usagers des services de 

l’agglomération. La signalétique des équipements et bâtiments communautaires sera également renforcée 

(90.000 euros). 
 

2.2 – La culture 

 L’expression musicale, lyrique et chorégraphique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EQUIPEMENTS D'ENSEIGT MUSIQUE,  ARTS PLASTIQUES (0081204)              542 460           1 079 985  

   CRM MUSIQUE BAGNOLET (0081204001)              182 600              304 600  

   CRM BONDY (0081204002)                76 500              231 656  

   CRM LES LILAS (0081204003)                49 900                85 429  

   CRM NOISY (0081204004)                11 500                22 500  

   CRD MONTREUIL (0081204005)              100 000              265 000  

   CRD PANTIN (0081204006)              107 800                73 800  

   CRD ROMAINVILLE (0081204007)                  9 660                12 000  

   ECOLE DE MUSIQUE DU PRE ST GERVAIS (0081204008)                         ‐                20 000  

   AUDITORIUM DE BONDY (0081204010)                         ‐                64 000  

   CRM DE DANSE DE BAGNOLET (0081204012)                  4 500                  1 000  
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Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

AP ENSEIGEMENT  MUSIQUE ET  ARTS PLASTIQUES (9081204)           7 620 604           7 464 136  

   AUDITORIUM DE BONDY (9081204010)           4 208 878              740 751  

   NOUVEAU CONSERVATOIRE DE NOISY (9081204012)           2 436 460           5 118 200  

   NOUVEAU CRD DE ROMAINVILLE (9081204013)              975 266           1 605 185  

               8 163 064           8 544 121  

 

Les crédits d’investissement consacrés aux « Equipements d’enseignement musical et d’arts 

plastiques » correspondent pour l’essentiel à la réalisation d’opérations de gros entretien et de 

réaménagement sur les différents bâtiments communautaires.  Les opérations plus importantes (rénovation, 

construction, réhabilitation) font l’objet du vote d’autorisations de programme pluriannuelles. 

 

Ainsi, le CRM de musique de Bagnolet devrait bénéficier d’une série importante de travaux (reprise des 

peintures du hall d’accueil, des locaux administratifs et du vestiaire, réfection partielle des toitures terrasse, 

révisions des châssis basculants). Plusieurs interventions sont également projetées sur le CRM de Bondy 

avec notamment une reprise de l’étanchéité de sa toiture et le remplacement des fenêtres défectueuses. 

Enfin, une intervention est également à l’étude pour améliorer le système de climatisation du CRD de 

Montreuil. 

 

En parallèle de ces travaux, un effort significatif sera fait en 2014 pour permettre l’acquisition d’instruments 

de musique, notamment l’achat de plusieurs pianos pour le nouvel auditorium de Bondy, et l’équipement 

mobilier de certains locaux tels ceux du CRD de Pantin. 

 

A ce jour, trois projets d’envergure sont pilotés par Est Ensemble dans le cadre de sa compétence 

optionnelle en matière de construction, d’aménagement, d’entretien et de gestion d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire. Compte tenu de leur poids budgétaire et de leur calendrier de réalisation, 

elles font l’objet d’une gestion pluriannuelle en autorisation de programme.  

 

La plus ancienne correspond à la réalisation de l’auditorium de Bondy réceptionné et inauguré fin 2013 pour 

lesquels l’enveloppe proposée correspond au solde de l’opération (740.751 euros). La construction du 

nouveau conservatoire de Noisy-le-Sec est également entrée dans sa phase de réalisation avec l’attribution 

des marchés de travaux ce qui justifie l’inscription d’importants crédits en 2014 (5,118 M€).  

 

Enfin, le projet relatif au CRD de Romainville devrait lui aussi connaître une avancée décisive, marquée par 

la fin des études et le lancement de la consultation des entreprises pour un démarrage du chantier en fin 

d’année. 
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 Les cinémas 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES (0081202)              541 418              535 207  

   CIN'HOCHE BAGNOLET (0081202001)                39 000                89 000  

   MAGIC CINEMA BOBIGNY (0081202002)                49 000                24 000  

   CINEMA MALRAUX BONDY (0081202003)              168 800              147 844  

   CINEMA LE MELIES MONTREUIL (0081202005)                10 000                10 000  

   CINEMA LE 104 PANTIN (0081202006)                47 618              142 000  

   CINEMA LE TRIANON ROMAINVILLE‐NOISY (0081202007)              227 000              122 363  

AP EQUIPEMENTS CINÉMATOGRAPHIQUES (9081203)           4 449 566           8 230 610  

   CINEMA 6 SALLES MONTREUIL (9081203001)           4 449 566           8 230 610  

               4 990 984           8 765 817  
 

L’enveloppe du programme « Equipements cinématographiques » est destinée à financer plusieurs 

interventions de gros entretien et de réaménagement programmées en 2014 : des travaux de reprise 

électrique et de réfection des peintures au Cin’Hoche à Bagnolet, la réfection du plafond du Magic Cinéma à 

Bobigny, la mise en conformité incendie, la reprise des installations électriques et le changement d’un écran 

de projection du Cinéma André Malraux à Bondy, divers travaux de sécurité incendie et d’aménagement d’un 

bar au Ciné 104 à Pantin ainsi que la résolution du problème d’inondation du sous-sol et le renforcement du 

système anti-intrusion au Trianon. Les crédits d’investissement permettront également le remplacement des 

sièges cassés ou dégradés de plusieurs cinémas. 

 

En parallèle, la construction du nouveau cinéma Méliès financé dans le cadre d’une autorisation de 

programme pluriannuelle spécifique doit s’achever fin 2014 permettant l’ouverture d’un équipement 

disposant désormais de 6 salles, soit 1.120 fauteuils, accessible à tous, y compris aux publics à mobilité 

réduite et handicapés. Les crédits inscrits sont à la mesure de l’avancement du projet (8,230 M€). 

 

 Les équipements de lecture publique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

EQUIPEMENTS DE LECTURE PUBLIQUE (0081201)              747 647           1 179 704  

   BIBLIOTHEQUE DENIS DIDEROT BONDY (0081201001)                41 700              197 000  

   BIBLIOTHEQUE ANDRE MALRAUX LES LILAS (0081201002)              151 947                91 751  

   BIBLIOTHEQUE FRANCOIS MITTERRAND PRÉ SAINT‐GERVAIS (0081201003)                39 200                62 000  

   BIBLI. R. DESNOS + 3 BIBLI.  QUARTIER MONTREUIL (0081201004)              445 800              521 953  

   BIBLIOTHEQUE ELSA TRIOLET ET 2 ANNEXES PANTIN (0081201005)                69 000              307 000  

AP NOUVELLE BIBLIOTHEQUE COURTILLIERES PANTIN (9081301)                         ‐              130 389  

   NOUVELLE BIBLIOTHEQUE COURTILLIERES PANTIN (9081301001)                         ‐              130 389  

                  747 647           1 310 093  

 

Les inscriptions de crédits sur le programme « Equipements de lecture publique » comprennent, d’une 

part, une fraction de la dotation affectée à l’acquisition des ouvrages et du fonds documentaires (livres, 

supports multimédia et audiovisuels), d’autre part, une enveloppe destinée à poursuivre le renouvellement 

de l’équipement mobilier et, enfin, les crédits nécessaires aux travaux de gros entretien et de réhabilitation 

des espaces de bibliothèques. 
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Dans ce cadre sont notamment prévus des travaux sur la ventilation, le réseau VMC ainsi que le 

remplacement des stores de la Bibliothèque Diderot à Bondy, la réfection de la peinture des revêtements de 

sol et l’installation de stores dans la zone adultes et la zone des tous petits à la Bibliothèque André Malraux 

des Lilas, le remplacement de fenêtres et quelques travaux de gros entretien sur la Bibliothèque François 

Mitterrand au Pré Saint-Gervais. L’inscription de crédits la plus importante concerne la réfection de la toiture 

de la Bibliothèque Robert Desnos à Montreuil ; des interventions sont également programmées sur ses 

annexes de quartier « Renoult » (désamiantage de dalles de sol, rénovation de peinture, réaménagement de 

vitrines) et Paul Eluard (création d’une porte d’accès aux personnes en situation de handicap). 

 

Parallèlement, l’opération de construction d’une « nouvelle bibliothèque dans le quartier des 

Courtillières à Pantin », portée par une autorisation de programme pluriannuelle, fait l’objet d’une 

inscription des premiers crédits de paiement (130.389 euros) exigées pour la finalisation des diagnostics 

techniques complémentaires et le lancement du concours d’architecture prévu au cours du premier semestre 

2014. 

 

 Les autres actions culturelles 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

AP SOUTIEN  MAISON DE LA CULTURE 93 (9081205)              200 000              200 000  

   MAISON DE LA CULTURE 93 BOBIGNY (9081205001)              200 000              200 000  

                  200 000              200 000  

 

Le programme « AP Soutien Maison de la Culture 93 à Bobigny » isole les crédits correspondant à la 

participation de la Communauté d’agglomération au projet de réhabilitation de cet équipement culturel à fort 

rayonnement communautaire dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par la Ville de Bobigny. Ce projet a pour 

objectif d'améliorer l'accueil du public, le fonctionnement scénique, les caractéristiques techniques du 

bâtiment ainsi que les locaux administratifs. Il s’agit, d’une part, de donner une lisibilité du projet artistique 

dans les espaces d’accueil du public et à l’extérieur de la MC93 et, d’autre part, de poursuivre les travaux de 

rénovation technique et de mise aux normes du bâtiment, indispensables à sa pérennité et à son 

fonctionnement. L’équipe de maîtrise d’œuvre chargée de sa réalisation a été désignée à l’automne 2013. 

 

2.3 – Les sports 

Prog.  Action  BP 2013  BP 2014 

QUALITE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS (0031201)           1 783 500           1 202 846  

   PISCINE LES MALASSIS BAGNOLET (0031201001)              207 400              115 000  

   CENTRE NAUTIQUE JACQUES BREL BOBIGNY (0031201002)              150 000                87 000  

   PISCINE  BONDY (0031201003)              345 000              175 000  

   PISCINE TOURNESOL BONDY (0031201004)                10 500                65 500  

   PISCINE RAYMOND MULINGHAUSEN LES LILAS (0031201005)              190 000              195 048  

   PISCINE FERNAND BLANLUET PRE ST GERVAIS (0031201006)              183 000              106 000  

   STADE NAUTIQUE MAURICE THOREZ MONTREUIL (0031201007)                90 100              126 000  

   PISCINE EDOUARD HERRIOT NOISY (0031201009)              391 000              186 000  

   PISCINE  PANTIN (0031201010)                90 000                45 000  

   BASSIN MAURICE BECQUET PANTIN (0031201011)                20 000                20 000  

   PISCINE JEAN GUIMIER ROMAINVILLE (0031201012)              106 500                82 298  
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Prog.  Action  BP 2013  BP 2014 

AP  QUALITE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS (9031201)           3 523 589           5 480 200  

   PISCINE ECOLOGIQUE HAUT‐MONTREUIL (9031201008)           2 000 000           5 109 000  

   PISCINE LECLERC PANTIN (9031201010)              300 000              346 200  

   HALLE DE TENNIS DU PRE ST GERVAIS (9031201013)           1 223 589                25 000  

               5 307 089           6 683 046  

 

Le programme « Qualité des équipements sportifs » doit permettre de poursuivre la politique d’acquisition 

d’équipements (79.000 euros) destinée à améliorer la qualité de service et d’accueil des usagers des 

piscines : acquisition d’auto-laveuses et de monobrosses pour les piscines de Bagnolet, des Lilas, de 

Montreuil et de Noisy-le-Sec, changement des plots de départ des lignes d’eau et achats de fontaines à eau 

au Centre nautique de Bondy, acquisition d’un fauteuil pour personne à mobilité réduite au Pré Saint-

Gervais, etc. 

 

L’enveloppe budgétaire doit surtout permettre la réalisation des interventions de gros entretien et 

réhabilitation (GER) indispensables sur plusieurs équipements communautaires : lancement d’une première 

tranche de travaux à la Piscine Raymond Mulinghausen aux Lilas, travaux d’étanchéité, de filtration et de 

traitement d’air sur la piscine de Bondy, réfection de l’étanchéité de la couverture de la piscine Edouard 

Herriot à Noisy-le-Sec, gros entretien et diagnostic lourd du bâtiment accueillant la piscine Les Malassis à 

Bagnolet ou encore lancement d’une étude sur la ventilation du hall hébergeant le bassin du Stade nautique 

Maurice Thorez à Montreuil. 

 

Parallèlement, la mise en œuvre de trois importants projets communautaires relatifs à des 

équipements sportifs réalisés dans le cadre d’autorisations de programme pluriannuelles concentre 

l’essentiel des crédits de paiement inscrits en 2014 (6,683 M€) : la construction de la piscine écologique du 

Haut-Montreuil dont les travaux débutés fin 2013 devraient courir sur l’ensemble de l’année, la réhabilitation 

et l’extension de la piscine Leclerc à Pantin qui doit faire l’objet d’un concours d’architecture afin de désigner 

l’équipe de maîtrise d’œuvre chargée de la réalisation du projet et enfin le projet de réhabilitation de la halle 

des tennis du Pré Saint-Gervais actuellement en phase d’études complémentaires. 

 

2.4 – Emploi et insertion économique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

MAISONS DE L'EMPLOI ET GUICHETS UNIQUES (0061201)  47 000   20 000 

   MAISON DE L'EMPLOI BAGNOLET (0061201001)  15 000   15 000  

   MAISON DE L'EMPLOI NOISY (0061201002)  22 000   5 000  

   MAISON DE L'EMPLOI PANTIN (0061201003)  10 000   ‐  

ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI (0061202)  15 000   ‐  

   SOUTIEN AUX PORTEURS ‐ EMPLOI ET INSERTION (0061202016)  15 000   ‐

      62 000   20 000 
 

Les crédits d’investissement sur le programme « Maisons de l’emploi et guichets uniques » doivent 

permettre la réalisation de travaux de sécurisation des accès de la Maison de l’emploi à Bagnolet (15.000 

euros) ainsi que le remplacement de l’interphone défectueux de la Maison de l’emploi à Noisy-le-Sec (5.000 

euros). 
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2.5 – L’habitat 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

LUTTE CONTRE HABITAT INDIGNE (0021201)   2 885 094  1 761 405    

   PNRQAD ET OPAH RU MONTREUIL (0021201001)  125 300  106 885 

   PLAN DE SAUVEGARDE COPROPRIETE LA BRUYERE BONDY (0021201002)  182 963  131 179 

   PROGRAMME D'INTERET GENERAL (PIG) MONTREUIL (0021201003)  ‐  40 000 

   PLAN DE SAUVEGARDE MONTREUIL RHI (0021201006)  690 000  224 948 

   OPAH PRE ST GERVAIS (0021201009)  50 000  60 000 

   OPAH‐CD BOBIGNY (0021201011)  60 478  80 638 

   OPAH CD NOISY (0021201013)  20 000  15 000 

   FIQ PANTIN (0021201014)  599 177  300 000 

   RHI PRE ST GERVAIS (0021201017)  607 176  762 195 

   OPAH CD ROMAINVILLE (0021201018)  ‐  40 000 

   MAISON HABITAT (0021201023)  50 000  ‐ 

   SOUTIEN OPERATIONS LOGEMENTS SOCIAL (0021201024)  500 000  ‐ 

SOUTIEN OFFRE HABITAT SUR TERRITOIRE (0021202)   ‐    15 000 

   POLE ETUDES (0021202006)  0,00    15 000 

AP LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE (9021201)  543 664  469 361 

   RHI SEPT ARPENTS PANTIN (9021201016)  543 664  469 361 

      3 428 758  2 245 766 

 

L’enveloppe budgétaire inscrite sur le programme « Lutte contre l’habitat indigne » (1,761 M€) porte les 

besoins des deux principaux mécanismes de financement des travaux d’amélioration de l’habitat ancien et 

de lutte contre l’habitat indigne :  

 

 le fonds communautaire d’aide à l’amélioration de l’habitat privé (FAAHP) qui permet l'attribution 
d'aides financières pour la réalisation par les propriétaires modestes ou les syndicats de 
copropriétaires de travaux dans les logements ou dans les parties communes des immeubles sur les 
OPAH et opérations RHI en cours (1,329 M€). Les deux principales inscriptions de crédits portent 
sur l’opération multi-sites de résorption de l’habitat insalubre (RHI) du Pré Saint-Gervais (0,762 M€) 
et sur celle des Sept arpents à Pantin (0,469 M€) pour lesquelles des participations des Villes ou de 
l’ANAH sont attendues en recettes. 
 

 le fonds d’intervention des quartiers (FIQ) qui, en lien avec le Conseil général de Seine-Saint-Denis, 
assure l’octroi de subventions pour des travaux de réhabilitation sur le périmètre des OPAH Quatre 
chemins et Centre sud à Pantin et sur celui du Plan de sauvegarde de la copropriété La Bruyère à 
Bondy (0,432 M€). 

 

Les deux systèmes d’attribution comportent désormais une dimension « développement durable » qui vise à 

aider les propriétaires occupants modestes à financer des travaux de rénovation thermique pour diminuer de 

façon significative les déperditions d’énergie de leurs logements. 

 

L’écart entre les crédits inscrits au BP 2013 et ceux proposés au BP 2014 tient au décalage dans la mise en 

œuvre du projet de financement des opérations neuves de logements locatifs sociaux réalisées par les 

Offices Publics de l’Habitat (OPH) des villes-membres d’Est Ensemble.  
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Les crédits inscrits en investissement (15.000 €) sur le programme « Soutien à l’offre d’habitat sur le 

territoire » doivent permettre la réalisation d’une étude sur la faisabilité de création sur le territoire 

communautaire d’une structure d’hébergement dans le cadre des opérations  en OPAH ou RHI.  

 

2.6 – L’aménagement urbain  

Prog.   Action   BP 2013   BP 2014 

EXPERTISE ENJEUX DE DEVELOPPEMENT URBAIN (0011202)  225 000   248 300  

   ELABORATION DU SCOT (0011202001)  ‐   100 000  

   ETUDES LIGNE 11 PROLONGEE (0011202007)  150 000   35 000  

   PROLONGEMENT TRAM T1 (0011202008)  ‐   104 700  

   ETUDE TANGENTIELLE NORD (0011202009)  25 000   8 600  

   PLAN DE RECOLLEMENT RN3‐CANAL (0011202010)  50 000   ‐  

FLUX ENTRE BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE (0111210)  7 360 999   8 186 382  

   PARTICIPATION AU BUDGET ANNEXE ZAC (0111210002)  7 360 999   8 186 382

      7 585 999   8 434 682  

 

L’enveloppe de crédits correspond essentiellement au « Flux de participation du budget principal au 

budget annexe » des projets d’aménagement dont il assure l’équilibre de la section d’investissement. 

L’augmentation de 11,2% entre le BP 2013 et l’inscription 2014 (8,186 M€) est le reflet de l’avancement des 

différents projets, et notamment de l’élargissement du périmètre d’intervention communautaire à deux 

nouvelles ZAC, la ZAC Benoit Hure à Bagnolet et la ZAC de l’Horloge à Romainville. 

 

Le programme « Expertise, enjeux de développement urbain » doit permettre la poursuite des initiatives,  

portées par le volet transport du Contrat de développement territorial, autour des projets de transports 

prévus sur le territoire communautaire : Tangentielle Nord (8.600 euros), extension de la ligne 11 (35.000 

euros), prolongement du T1 (104.700 euros). 

 

Parallèlement, les crédits doivent permettre l’élaboration du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durable (PADD), pièce essentielle d’un futur Plan Local d’Urbanisme communautaire, afin de mettre en 

cohérence à l’échelle communautaire l’ensemble des politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, 

de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 

stationnement de véhicules et de régulation du trafic automobile (100.000 euros).  

 

2.7 – Espaces verts et environnement 

 Les espaces verts 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

ESPACES VERTS FUTURES TRAMES ECOLOGIQUES (0041201)  58 000   210 500  

   BOIS DE BONDY (0041201002)  40 000   132 500  

   PARC DES BEAUMONTS MONTREUIL (0041201004)  18 000   78 000  

AP ESPACES VERTS TRAMES ECOLOGIQUES CAEE (9041201)  1 955 000   98 500  

    PARC DES GUILLAUMES NOISY LE SEC (9041201006)  1 955 000   98 500  

      2 013 000   309 000  
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La nette diminution des crédits d’investissement consacrés aux espaces verts urbains entre 2013 et 2014 

correspond à la livraison de la première tranche d’aménagement du « Parc des Guillaumes à Noisy-le-

Sec ».  La nouvelle inscription proposée sur cette opération (98.500 euros), qui fait l’objet d’une gestion 

pluriannuelle en autorisation de programme, correspond au décompte général définitif des travaux.  

 

Plusieurs réalisations sont en outre prévues sur le programme « Espaces verts – Future trames 

écologiques ». Concernant le Bois de Bondy, des travaux seront entrepris afin de démolir l’ancien chalet 

incendié des éco-gardes (50.000 euros), d’assurer la réhabilitation d’une aire de jeux fortement dégradée 

(62.500 euros) et plus largement d’assurer divers travaux de gros entretien sur le parc. Les crédits inscrits 

sur le Parc des Beaumonts à Montreuil permettront l’opération d’éclaircie de la prairie, par ailleurs 

subventionnée au titre du réseau Natura 2000. 

 

 Les actions environnementales 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

ACTIONS ENVIRONNEMENTALES  (0041202)  150 000   533 000  

   PLAN PREVENTION DU BRUIT ENVIRONNEMENT (0041202001)  150 000   60 000  

   ETUDES NQU PROTOTYPE (0041202004)  ‐   433 000  

AP ACTIONS ENVIRONNEMENTALES (9041202)  350 000   394 006  

   PNBF CREATION 9 MURS ANTI‐BRUIT BONDY‐NOISY (9041202009)  350 000   394 006  

      500 000   887 006  

 

L’enveloppe budgétaire du programme « Actions environnementales » doit permettre la réalisation de trois 

études réalisées dans le cadre du dispositif « Nouveaux quartiers urbains » soutenu par la Région Ile-de-

France. La première porte sur les actions à conduire et aménagements de l’espace public à réaliser dans le 

cadre de l’opération de prolongement de la ligne 11 de métro (180.000 euros), la deuxième a trait à la 

définition d’une stratégie globale en matière énergétique et des préconisations à intégrer en matière de 

développement urbain (145.000 euros), la troisième doit permettre l’élaboration d’un référentiel en matière 

d’aménagement durable (108.000 euros).  

 

Par ailleurs, il est prévu de poursuivre la démarche d’élaboration du Plan de prévention du bruit dans 

l’environnement (PPBE) qui constitue une obligation réglementaire dont l’objectif est d’améliorer au quotidien 

le cadre de vie et la santé des habitants par la réduction des nuisances engendrées par les infrastructures 

de transport routier, ferroviaire ou par certaines industries (60.000 euros). 

 

Enfin, dans le cadre d’une autorisation de programme pluriannuelle, Est Ensemble respectera ses 

engagements en inscrivant les crédits prévus (394.006 euros) par l’échéancier prévisionnel de réalisation 

des études de projet et travaux de résorption des points noirs du bruit (PNB) ferroviaire sur les communes 

de Bondy et de Noisy-le-Sec, conformément à la convention signée avec l'Etat, la Région Ile-de-France, et le 

Département de la Seine-Saint-Denis. 
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2.8 – Services urbains 

 La politique de l’eau et l’assainissement 

Prog.   Action    BP 2013     BP 2014  

FLUX ENTRE BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE (0111210)              400 000                482 364   

   PARTICIPATION AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (0111210001)              400 000                482 364   

EAUX POTABLES (0191201)              135 000                  30 000    

   INSTALLATIONS (0191201001)              135 000                  30 000    

                  535 000                512 364   

 

Le budget annexe d’assainissement est équilibré en investissement par un emprunt d’équilibre. Cependant, 

une participation du budget principal est nécessaire afin d’éviter le financement de certains travaux 

concernant les réseaux d’eaux pluviales par la redevance d’assainissement qui ne doit porter que sur le 

service des eaux usées. Elle correspond aux crédits inscrits sur le programme « Flux entre budget 

principal et budget annexe » (482.364 euros). 

 

Le programme « Eaux potables » concentre les crédits relatifs d’étude relatifs aux réseaux d’eaux pluviales. 
  

 La prévention et la valorisation des déchets 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

PRECOLLECTE ET COLLECTE DES DMA AU QUOTIDIEN (0161202)           2 000 000           3 940 900  

   COLLECTE TRADITIONNELLE (0161202001)                         ‐              615 000  

   PRECOLLECTES (0161202005)           2 000 000           3 092 600  

   CP‐COLLECTE PNEUMATIQUE (0161202006)                         ‐              233 300  

MOYENS GENERAUX ET COMMUNICATION (0161203)              670 000              644 500  

   EQUIPEMENT TRAVAIL ET OUTILLAGE (0161203001)                         ‐                47 000  

   FONCTIONNEMENT DPVD (0161203002)              580 000              500 000  

   ANIMATION, RELATIONS USAGERS (0161203004)                90 000                97 500  

PROSPECTIVE ET PREVENT° COLLECTE DECHETS (0161205)                         ‐                35 000  

   PROSP & PLPD (0161205002)                         ‐                35 000  

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)                         ‐                40 000  

   HORS MAGAZINE (0151202001)                         ‐                40 000  

               2 670 000           4 660 400  

 

Les crédits proposés sur le programme « Pré-collecte et collecte des DMA au quotidien » (3,941 M€) 

progressent sensiblement entre 2013 et 2014 sous l’effet de plusieurs projets à engager, poursuivre ou 

finaliser au cours de l’année 2014.  
 

La principale inscription (1,663 M€) vise à assurer l’harmonisation des bacs dédiés à la collecte sélective 

dont le ratio demeure, sur le territoire communautaire, en deçà des performances franciliennes et nationales. 

Compte tenu de son coût et de sa complexité, la mise en œuvre de cette politique qui combine 

remplacement au fil de l’eau et dotations des nouveaux immeubles, doit s’échelonner sur plusieurs exercices 

budgétaires. Les crédits prévus devraient concerner Bagnolet (213.000 euros), Bondy (485.000 euros), 

Bobigny (230.000 euros), Noisy-le-Sec (335.000 euros), Le Pré Saint-Gervais (115.000 euros) et Pantin 

(285.000 euros). 
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Selon la même logique, en fonction des besoins identifiés et validés techniquement sur le territoire 

communautaire, Est Ensemble pousuivra sa politique de déploiement des points d'apports volontaires 

(PAV), destinés aux dépôts des emballages, du verre et des ordures ménagères résiduelles. Plusieurs types 

de PAV sont implantés : enterrés, semi-enterrés et aériens. 

 

A Romainville, les PAV sont desservis par un système de collecte pas aspiration pneumatique. Les crédits 

inscrits sur ce mode de collecte innovant correspondent au règlement des révisions et au solde des marchés 

ayant permis l’implantation de ce réseau (233.300 euros).  
 

Enfin, une enveloppe est prévue pour assurer le financement des études et  travaux d’aménagement de la 

déchetterie de Montreuil sur son nouveau site d’implantation (615.000 euros) 
 

Les crédits inscrits sur le programme « Prospective et prévention des déchets » correspondent aux 

cautions déposées sur les composteurs (35.000 euros). 

Le programme « Moyens généraux et communication » permet de poursuivre la politique d’amélioration et 

d’accroissement du parc de véhicules poids lourds dédiés à la collecte et équipés de grues et de plateaux 

(500.000 euros).  Une enveloppe est également prévue dans le cadre d’un nouveau marché communataire 

pour la fourniture de matériels, d’outillages, de rangements et de contenants (47.000 euros). Enfin, des 

crédits spécifiques sont réservés à l’achat de composteurs collectifs (96.500 euros). 

2.9 – L’action économique 

Prog.   Action  BP 2013  BP 2014 

PARCOURS IMMOBILIER POUR LES ENTREPRISES (0051201)  227 800  1 659 000  

   MAISON REVEL PANTIN (0051201001)  ‐   1 000

   PROJET PEPINIERE PANTIN (0051201002)  158 000  1 298 000  

   PEPINIERE ATRIUM MONTREUIL (0051201003)  10 000   110 000

   INCUBATEUR BONDY (0051201004)  44 800   ‐

   PARTICIPATION MADE IN MONTREUIL (0051201005)  15 000   ‐  

   PEPINIERE BONDY (0051201006)  ‐  250 000

AIDE AUX ENTREPRISES ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE (0051202)  40 000  50 000

   APPUI AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU TERRITOIRE (0021202001)  40 000   50 000

COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202)  ‐  20 000

   COMMUNICATION HORS MAGAZINE (0151202001)  ‐   20 000

    267 800  1 729 000  

 

Le programme « Parcours immobilier pour les entreprises » (1,659 M€) est dominé en investissement 

par la mise en œuvre du projet de pépinière et d’hôtel d’activité, partie intégrante de la Cité de l’Ecohabiter à 

Pantin, destinée à renforcer l’offre d’hébergement et d’accompagnement dédié aux créateurs d’entreprises 

dans le domaine des éco-filières.  

 

Les crédits inscrits sur cette action en 2014 (1,298 M€) correspondent essentiellement à l’acquisition du 

foncier localisé sur la friche « Firméca » auprès de la Ville de Pantin à laquelle s’ajoutent des études 

techniques complémentaires sur les coûts de dépollution du site ainsi que des frais d’assistance juridique. 

Une étude de programmation économique sera également lancée sur ce projet.  
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L’enveloppe budgétaire doit également permettre de financer le projet de pépinière et d’hôtel d’entreprises 

sur un site mitoyen de l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD), conduit sous maîtrise d’ouvrage 

Bondy Habitat, afin d’accueillir les entreprises créées grâce au soutien de l’incubateur (250.000 euros). 

 

Enfin, des crédits sont proposés pour l’acquisition d’un studio photo à la Maison Revel (1.000 euros) et des 

travaux de sécurisation, de remplacement des convecteurs défectueux ou encore de changement du 

système d’interphone de la pépinière Atrium à Montreuil (100.000 euros).  

 

Dans le cadre du programme « Aide aux entreprises et développement économique » une étude est 

programmée (50.000 euros) en lien et avec le cofinancement attendu de l’Etablissement public foncier Ile-

de-France (EPFIF) pour la création d’un outil de portage foncier de long terme, qui acquerrait et gérerait des 

locaux d’activités loués à des entreprises pendant au moins 8 ans et les revendre à cette échéance. 

 

Enfin, des crédits sont inscrits sur le programme « Communication hors média » afin de permettre le 

développement d’un site web dédié aux artisans du Pôle des métiers d’art, centre de ressources, 

d’information et d’animation du réseau (20.000 euros).  
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III. LES MOUVEMENTS D’ORDRE  

 
La dotation aux amortissements qui prend en compte les immobilisations du patrimoine communautaire est 

évaluée à 2.918.057,00 euros. 

 

Le reste de l’épargne brute dégagée en fonctionnement fait l’objet d’un virement à la section 

d’investissement pour un montant de 192.665 euros. 

 

Le budget est donc équilibre selon le schéma ci-après. 

 

I- Fonctionnement Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 282 286 490,00  285 397 212,00  

Dotation aux amortissements 2 918 057,00

Virement à la section d’investissement 192 665,00

Total mouvements d’ordre 3 110 722,00

Total budget 285 397 212,00  285 397 212,00  

 

Investissement Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 58 059 906,50 54 949 184,50

Dotation aux amortissements 2 918 057,00

Virement de la section de fonctionnement 192 665,00

Total mouvements d’ordre 3 110 722,00

Total budget 58 059 906,50 58 059 906,50
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II- LE BUDGET ANNEXE PROJETS D’AMENAGEMENT 
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I. LES GRANDS EQUILIBRES DU BUDGET PRIMITIF 2014 

 

Le budget annexe des projets d’aménagement s’équilibre à hauteur de 5,3 M € en fonctionnement, et à 

hauteur de 14,3 M € en investissement, soit un total de 19,6 M €, contre 11 M € au BP 2013. 

 

Le budget Projets d’aménagement comporte en dépenses l’ensemble des études et des participations 

versées aux aménageurs dans le cadre des opérations d’aménagement urbain, et en recettes les cessions 

foncières ainsi que les cofinancements des communes membres. 

 

Il retrace par ailleurs la gestion en régie de la ZAC des Lilas, dont les dépenses sont imputées en 

fonctionnement puis revalorisées en investissement par des mouvements d’ordre. 

 

Ce budget est équilibré par des participations du budget principal, à hauteur de 0.49 M € en fonctionnement 

(soit 9 % des recettes) et de 8.18 M € en investissement (soit 57 % des recettes). 
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II. LES RECETTES RÉELLES 

 

14,4 M€ de recettes sont inscrites cette année sur ce budget annexe, dont 8,7M€ proviennent du budget 

principal. Il s’agit pour l’essentiel de recettes d’investissement, à 77,7%. 

 

 
 
L’augmentation des recettes prévisionnelles entre 2013 et 2014 s’explique tout d’abord par la perception 

attendue cette année de produits de cession de terrains sur la ZAC des Lilas (2,6M€), ensuite par 

l’augmentation de la participation des communes telle que fixée dans les conventions financières et 

patrimoniales de transfert (2,6M€ en 2014, contre 1,9M€ en 2013), et enfin par l’augmentation de la 

participation du budget principal à l’équilibre du budget annexe (8,7M€ en 2014, contre 7,8M€ en 2013). 

Dès lors, la principale recette de ce budget annexe reste donc en 2014 la participation à l’équilibre du budget 

principal. Le reste des recettes est constitué pour l’essentiel des cofinancements des villes et des produits 

de cessions. 
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Les recettes de fonctionnement 

 

Prog.   Action    BP 2013     BP 2014  

ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202)              12 542                         ‐    

   ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202001)              12 542       

ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202)              12 542                         ‐    

   ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202001)              12 542       

ZAC FRATERNITE (0211203)              17 500               63 000   

   ZAC FRATERNITE CONCERTATION  (0211203002)              17 500               63 000   

ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (0211206)              29 664          2 641 365   

    ZAC CENTRE VILLE DES LILAS (0211206004)              29 664          2 641 365   

ECOQUARTIER GARE DE PANTIN QUATRE CHEMINS (0211208)              35 843               15 000   

   FRAIS D'ETUDES ECOQUARTIER PANTIN (0211208001)              35 843               15 000   

PARTICIPATION DU BPAL AU BA ZAC (02112010)              93 600             487 264   

   PARTICIPATION DU BPAL AU BA ZAC (0211201001)              93 600             487 264   

                189 149          3 206 629   

 

Les recettes d’investissement 

 

Prog.   Action    BP 2013     BP 2014  

ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (0211206)         1 050 422          1 290 460   

    ZAC CENTRE VILLE DES LILAS (0211206004)         1 050 422          1 290 460   

AP ZAC ECOCITE BOBIGNY (9211201)            514 800             514 800   

   ZAC ECOCITE BOBIGNY (9211201001)            514 800             514 800   

AP ZAC BOISSIERE MONTREUIL (9211202)              52 258               43 000   

   ZAC BOISSIERE ETUDES PRE‐OPERATIONNELLES (9211202003)              52 258       

   ZAC BOISSIERE DIVERS (9211202004)               43 000   

AP ZAC FRATERNITE MONTREUIL (9211203)            185 760          1 323 837   

   ZAC FRATERNITE ETUDES (9211203002)              80 170               86 000   

   ZAC FRATERNITE ETUDES COMMERCIALES PNRQAD (9211203003)              47 840       

   ZAC FRATERNITE PARTICIPATION AU BILAN (9211203005)                        ‐          1 237 837   

   ZAC FRATERNITE INGENIERIE PNRQAD (9211203006)              57 750       

AP ZAC PORT DE PANTIN (9211204)            820 924             820 924   

   ZAC PORT DE PANTIN PARTICIPATION AU BILAN  (9211204003)            820 924             820 924   

AP ECOQUARTIER PANTIN QUATRE CHEMINS (9211208)            362 810             230 000   

   DEMARCHE PARTICIPATIVE ECOQUARTIER PANTIN (9211208001)                         ‐    

   FRAIS D'ETUDE ECOQUARTIER PANTIN (9211208002)            144 135             230 000   

   MAITRISE D'OEUVRE URBAINE ECOQUARTIER PANTIN (9211208003)            218 675       

AP PNRQAD BAGNOLET (9211211)            599 914               31 000   

   ETUDE PRE OP PNRQAD BAGNOLET (9211211001)            599 914               31 000   

PARTICIPATION DU BPAL AU BA ZAC (02112010)         6 310 578          6 892 922   

   PARTICIPATION DU BPAL AU BA ZAC (0211201001)         6 310 578          6 892 922   

             9 897 466        11 146 943   
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 ZAC Boissière Acacias Montreuil 

 

Une subvention d’investissement du Conseil Régional (NQU) a été accordée pour le financement des études 

techniques et pré-opérationnelles à hauteur de 43 000€. Cette subvention a été perçue par la ville de 

Montreuil et doit donc faire l’objet d’un reversement par la ville à la CAEE en 2014. 

 

 ZAC Fraternité (PNRQAD) Montreuil 

 

En fonctionnement, une subvention de 63 000€ de la part de l’ANRU est attendue pour le financement du 

pilotage de cette opération d’aménagement . 

 

Par ailleurs, en investissement, une subvention de l’ANRU, à hauteur de 86 000€ a été inscrite au titre du 

financement des études pré-opérationnelles. 

 

Enfin, conformément à la convention financière et patrimoniale de transfert de la ZAC Fraternité (PNRQAD) 

à Montreuil, adoptée lors du Conseil du 11 décembre 2012, une participation de la ville au déficit de 

l’opération d’aménagement a été inscrite au budget 2014. Cette participation s’élève pour 2014 à 1 237 

837€. 

 

 ZAC Centre-Ville des Lilas 

 

La ZAC Centre-ville des Lilas est la seule ZAC gérée en régie au sein du budget annexe. Ce mode de 

gestion explique la structure particulière des recettes perçues par la CAEE au titre de cette ZAC.  

 

En effet, contrairement aux autres opérations d’aménagement dont la gestion est concédée à des 

aménageurs privés ou publics, la CAEE assume en direct l’intégralité des dépenses sur la ZAC Centre-Ville 

des Lilas et perçoit en parallèle l’intégralité des recettes (revenus des immeubles, produits des cessions, 

subventions …). Sur les opérations concédées, la CAEE n’assumant pas directement les dépenses de 

l’opération (sauf études pré-opérationnelles, participation au déficit des opérations …), elle ne perçoit en 

recette que des subventions et des participations des villes, le cas échéant. 

 

Ainsi, pour 2014, des produits de cession de terrains sont attendus par la CAEE à hauteur de 2 623 365€. 

Par ailleurs, la ZAC des Lilas génère également des recettes de location à hauteur de 18 000€ en 2014. 

 

En investissement, une participation du budget principal à hauteur de 1 290 460€ est nécessaire au 

financement du déficit de l’opération. 

 

 ZAC du Port de Pantin 

  

La convention fixant les conditions financières et patrimoniales du transfert conclue entre la ville de Pantin et 

Est Ensemble et approuvée lors du Conseil Communautaire du 11 décembre 2012 prévoit le versement d’un 

flux annuel de la ville à la Communauté d’agglomération de 820 924€. 

 

 ZAC Ecoquartier gare de Pantin 

 

Concernant l’Ecoquartier de la Gare de Pantin, des subventions régionales sont attendues en 2014, dont 15 

000€ en fonctionnement et 230 000€ en investissement pour le financement des différentes études pré-

opérationnelles qui sont portées par la CAEE. 
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 ZAC Ecocité Bobigny 

 

La convention fixant les conditions financières et patrimoniales du transfert conclue entre la ville de Bobigny 

et Est Ensemble et approuvée lors du Conseil Communautaire du 11 décembre 2012 prévoit le versement 

d’un flux annuel de la ville à la Communauté d’agglomération de 514 800€. 

 

 PNRQAD de Bagnolet 

 

Une subvention d’investissement de l’ANRU de 31 000€ est attendue pour le financement de l’étude pré-

opérationnelle. 

 

 Participation du budget principal  

 

Afin d’équilibre le budget annexe « projets d’aménagement », deux subventions en provenance du budget 

principal sont nécessaires. La participation en fonctionnement s’élève à 487 264€ et à 6 892 922€ en 

investissement, soit une progression de 11% par rapport au BP 2013. 

 



71 

 

III. LES DÉPENSES RÉELLES 

Les dépenses réelles représentent 14.4 M €. L’augmentation des dépenses de fonctionnement tient 

essentiellement aux inscriptions de la ZAC des Lilas. L’opération devrait physiquement se terminer en 2014, 

les flux prévus en 2015 et 2016 correspondant à des dépenses mineures ou à des recettes de cession. La 

hausse des dépenses d’investissement porte sur les études de l’Ecoquartier à Pantin et du Territoire Plaine 

de l’Ourq, et sur les premières participations au bilan de la Zac Fraternité à Montreuil, de la ZAC Benoît Hure 

à Bagnolet et de la Zac de l’Horloge à Romainville.  

 

Répartiton des dépenses par nature 

15% 2%

13%

69%

1% 0,29%

10%

2%

17%

71%

0,25% 0,37%
011 ‐ Charges à caractère
général

16 ‐ Emprunts et dettes
assimilées

20 ‐ Immobilisations
incorporelles

204 ‐ Subventions 
d’équipement versées

21 ‐ Immobilisations
corporelles

66 ‐ Charges financières

BP 2013 BP 2014

 

La première nature de dépense correspond aux participations versées aux aménageurs ou aux villes par la 

CAEE (69%). Vient ensuite le chapitre portant les charges à caractère général (15%) dont l’augmentation 

entre 2013 et 2013 est la conséquence de la gestion en régie de la ZAC du Centre Ville des Lilas. Enfin, 

13% des  crédits sont consacrés aux études pré-opérationnelles.  
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A. Les dépenses de fonctionnement 

 

1 - Les dépenses d’intervention 

 

 

Les dépenses d’intervention se décomposent en : 

 

- dépenses de concertation à hauteur respectivement de 20 000 € pour la Zac Boissière-Acacia et de 

30 000 € pour la Zac Fraternité à Montreuil, 

- frais d’études pour définir une stratégie énergétique pour l’Ecoquartier de Pantin à hauteur de 63 200 €. 

 

En ce qui concerne la Zac des Lilas, pour laquelle il n’y a pas d’aménageur et qui est gérée en régie, les 

dépenses de 2 M € se répartissent entre les postes suivants : 

 

- 1 511 000 € d’indemnités d’éviction, 

- 232 316 € de frais d’acquisition, 

- 192 500 € de travaux, 

- 88 000 € d’honoraires. 

 

Prog.  Action  BP 2013  BP 2014

ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202) 30 000  20 000  

  ZAC BOISSIERE MONTREUIL (0211202001) 30 000  20 000  

ZAC FRATERNITE (0211203) 35 000  30 000  

  ZAC FRATERNITE CONCERTATION  (0211203002) 35 000  30 000  

ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (0211206) 880 086  2 072 163  

   ZAC CENTRE VILLE DES LILAS (0211206004) 842 500  2 030 816  

  DETTE EN K ET INTERETS (0211206005) 37 586  41 347  

ECOQUARTIER GARE DE PANTIN QUATRE CHEMINS (0211208) 94 485  53 200  

  FRAIS D'ETUDES ECOQUARTIER PANTIN (0211208001) 90 179  53 200  

  DEMARCHE PARTICIPATIVE ECOQUARTIER PANTIN (0211208002) 4 306  -  

Total des dépenses de fonctionnement 1 039 571  2 175 363 

 

 

2 - Les charges d’intérêt de la dette  

 

La Communauté d’agglomération s’est vue transférer deux emprunts affectés à la ZAC du Centre-Ville des 

Lilas. Pour l’exercice 2014, le montant des intérêts de la dette sur le budget annexe ZAC représente 

41 347 €. La Communauté d’agglomération est engagée auprès de deux établissements bancaires sur ce 

budget. En 2014, elle versera par conséquent 18 542 € d’intérêts au profit de la Caisse d’Epargne et 

17 473 € à Dexia Crédit Local. 
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B - Les dépenses d’investissement 
 

L’essentiel des dépenses d’investissement concerne les opérations transférées. Ces dépenses peuvent être 

distinguées par phase : études techniques et études pré-opérationnelles, maîtrise d’œuvre urbaine, 

participation au bilan versée à l’aménageur. 

Programme   Action   BP 2013   BP 2014 

ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (0211206)  200 000,00   200 000,00  

   DETTE EN K ET INTERETS (0211206005)  200 000,00   200 000,00  

AP ZAC ECOCITE BOBIGNY (9211201)  3 025 000,00   2 180 000,00  

   ZAC ECOCITE BOBIGNY (9211201001)  3 025 000,00   2 180 000,00  

AP ZAC BOISSIERE MONTREUIL (9211202)  1 465 833,00   1 616 833,00  

   ZAC BOISSIERE ETUDES TECHNIQUES (9211202001)  50 000,00   0,00  

   ZAC BOISSIERE ETUDES ECOPOLE (9211202002)  40 000,00   116 000,00  

   ZAC BOISSIERE ETUDES PRE‐OPERATIONNELLES (9211202003)  75 000,00   200 000,00  

   ZAC BOISSIERE ACACIA  PARTICIPATION AU BILAN (9211202005)  1 300 833,00   1 300 833,00  

AP ZAC FRATERNITE MONTREUIL (9211203)  309 447,00   2 020 000,00  

   ZAC FRATERNITE ETUDES TECHNIQUES (9211203001)  22 000,00   0,00  

   ZAC FRATERNITE ETUDES (9211203002)  191 767,00   20 000,00  

   ZAC FRATERNITE ETUDES COMMERCIALES PNRQAD (9211203003)  95 680,00   0,00  

   ZAC FRATERNITE PARTICIPATION AU BILAN (9211203005)  0,00   2 000 000,00  

AP ZAC PORT DE PANTIN (9211204)  1 017 000,00   0,00  

   ZAC PORT PANTIN ETUDES (9211204001)  17 000,00   0,00  

   ZAC PORT DE PANTIN PARTICIPATION AU BILAN  (9211204003)  1 000 000,00   0,00  

AP ZAC PLAINE DE L'OURCQ NOISY (9211205)  17 500,00   0,00  

   ZAC OURCQ NOISY ETUDES (9211205001)  17 500,00   0,00  

AP ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (9211206)  1 819 324,00   1 659 662,00  

   ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (9211206001)  1 819 324,00   1 659 662,00  

AP ZAC RIVES DE L'OURCQ ‐ BONDY (9211207)  332 575,50   116 000,00  

   CANAL DE L OURCQ ZAC BONDY (9211207001)  302 575,50   116 000,00  

   ETUDE RN3 CANAL DE L'OURCQ BONDY (9211207002)  30 000,00   0,00  

 



74 

 

Programme   Action   BP 2013   BP 2014 

AP ECOQUARTIER PANTIN QUATRE CHEMINS (9211208)  629 460,00   906 938,00  

   DEMARCHE PARTICIPATIVE ECOQUARTIER PANTIN (9211208001)  59 800,00   0,00  

   FRAIS D'ETUDE ECOQUARTIER PANTIN (9211208002)  287 853,00   906 938,00  

   MAITRISE D'OEUVRE URBAINE ECOQUARTIER PANTIN (9211208003)  281 807,00   0,00  

AP BASSIN DE PANTIN (9211209)  15 000,00   0,00  

   ETUDE URBAINE BASSIN DE PANTIN (9211209001)  15 000,00   0,00  

AP PORTE DE L'OURCQ PANTIN (9211210)  37 500,00   70 000,00  

   PORTES DE L OURCQ PANTIN (9211210001)  37 500,00   70 000,00  

AP PNRQAD BAGNOLET (9211211)  20 000,00   55 000,00  

   ETUDE PRE OP PNRQAD BAGNOLET (9211211001)  20 000,00   55 000,00  

AP DE  PORTE DE BAGNOLET A LA COLLINE DE LA  NOUE (9211212)  40 000,00   40 000,00  

   LIAISON URBAINE PAR CABLE BAGNOLET (9211212001)  40 000,00   40 000,00  

AP ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE, FINANCIER ZAC ET AMGT (9211213)  118 404,00   100 000,00  

   ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE ET FINANCIER  (9211213001)  118 404,00   100 000,00  

AP ZAC BENOIT HURE BAGNOLET (9211214)  0,00   1 214 636,00  

   ZAC BENOIT HURE BAGNOLET (9211214001)  0,00   1 214 636,00  

AP ZAC DE L'HORLOGE ROMAINVILLE (9211215)  0,00   1 749 140,00  

   ZAC DE L'HORLOGE ROMAINVILLE (9211215001)  0,00   1 749 140,00  

AP TERRITOIRE PLAINE DE L OURCQ (9211216)  0,00   250 000,00  

   TERRITOIRE PLAINE DE L OURCQ  (9211216001)  0,00   250 000,00  

Total des dépenses d'investissement  9 047 043,50   12 178 209,00  

 

1. Les frais d’études techniques et d’études pré-opérationnelles 

 

Ils représentent 1,9 M€ et concernent les opérations d’aménagement suivantes : 

- Zac Boissière-Acacia à Montreuil : études techniques et pré opérationnelles pour 116 000 €, 

- Zac Fraternité à Montreuil : études techniques et pré opérationnelles pour 20 000 €, 

- Zac Ecoquartier Quatre Chemins à Pantin : démarche participative et diagnostics pour 506 938 €, 

- Zac Porte de l’Ourcq à Pantin : étude urbaine pour 70 000 €, 

- PNRQAD à Bagnolet : étude pré opérationnelle préalable à la concession d’aménagement pour 55 000 €, 

- Porte de Bagnolet à la colline de la Noue : étude relative à la liaison urbaine par câble 40 000 €, 

- Territoire Plaine de l’Ourcq : charte aménagement-transport le long du T Zen 3, charte du paysage, ateliers, 

étude Pont de Bondy et étude La Folie pour 250 000 €. 

 

A ces frais s’ajoutent 100 000 € d’accompagnement juridique et financier pour l’ensemble des opérations 

d’aménagement. 

 

2. Les frais de maîtrise d’œuvre urbaine 

 

Ils représentent 0.5 M € et concernent les opérations d’aménagement suivantes : 

- Zac Rives de l’Ourcq à Bondy : études d’approfondissement du diagnostic pollution et accompagnement 

dans le cadre des négociations avec la ville de Paris, suivi du concours de maîtrise d’œuvre pour 116 000 €, 

- Zac Ecoquartier Quatre Chemins à Pantin : 400 000 € 
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3. Les participations aux bilans 

 

Selon les conditions financières et patrimoniales prévues dans les conventions de transfert des opérations 

d’aménagement des villes à la CAEE, elles sont versées à la ville ou directement à l’aménageur. Elles 

représentent 9.9 M € et concernent les opérations d’aménagement suivantes : 

 Participations au bilan versées aux communes membres : 

- Zac Centre-ville des Lilas : 1 659 662 € 

- Zac Boissière-Acacia à Montreuil : 1 300 833 € 

- Zac Benoît Hure à Bagnolet : 214 636 € 

- Zac de l’Horloge à Romainville : 249 140 € 
 

 Participations versées à l’aménageur : 

- Zac Ecocité à Bobigny : 2 000 000 € 

- Zac Fraternité à Montreuil : 2 000 000 € 

- Zac Benoît Hure à Bagnolet : 1 000 000 € 

- Zac de l’Horloge à Romainville : 1 500 000 € 

 

4. Les autres dépenses  
 

- Zac Ecocité à Bobigny : 180 000 € au titre des frais de notaires relatifs à la cession à l’euro symbolique des 

terrains écoparc de la ville de Bobigny à  Est Ensemble  

- Zac Boissière-Acacia : 200 000 € au titre de la maîtrise foncière 

 

 

5. Le remboursement du capital de la dette 

 

Pour l’exercice 2014, le montant du capital de la dette à rembourser sur le budget annexe ZAC représente 

200 000 €. La Communauté d’agglomération est engagée auprès de deux établissements sur ce budget – la 

Caisse d’Epargne et Dexia Crédit Local. Seul l’emprunt souscrit auprès de Dexia Crédit Local fait l’objet d’un 

remboursement de capital sur cet exercice. 
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IV. LES DÉPENSES D’ORDRE 

III- Fonctionnement Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 2 175 363,00 3 206 629,00

Opérations de stock en fonctionnement 41 347,00 41 347,00

Dotation aux amortissements 462 064,00 0,00

Opérations de stock virées en 

investissement 
2 641 365,00 2 072 163,00

Total mouvements d’ordre 3 144 776,00 2 113 510,00

Total budget 5 320 139,00 5 320 139,00

 

Investissement Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 12 178 209,00 11 146 943,00

Dotation aux amortissements 0,00 462 064,00

Opérations de stock virées en 

investissement 
2 072 163,00 2 641 365,00

Total mouvements d’ordre 2 072 372,00 3 103 429,00

Total budget 14 250 372,00 14 250 372,00

 

L’intégration dans le budget communautaire de la ZAC Centre-ville des Lilas a nécessité la mise en place sur 

ce budget annexe d’une gestion en comptabilité de stock. Ceci explique l’existence de mouvements d’ordre 

importants et inhabituels (opérations de stock en fonctionnement et opérations de stock virées en 

investissement). Les opérations réelles viennent en réalité équilibrer les opérations d’ordre et rétablir 

l’équilibre global du budget. 

 

Pour la première année, le budget Projets d’aménagement dipose d’une dotation aux amortissements 

correspondant à l’amortissement des subventions versées aux villes et aux aménageurs. Le virement à la 

section d’investissement est de 2 072 372 € en dépenses et de 3 103 429 € en recettes. 

 

Le budget est correctement équilibré, conformément au tableau ci-dessus. 



77 

 

IV- LE BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT 
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I. LES GRANDS EQUILIBRES DU BUDGET PRIMITIF 2014 

Le budget s’équilibre à hauteur de 7.8 M € en section de fonctionnement et à hauteur de 10.2 M € en section 

d’investissement, soit un budget total de 18 M € et une augmentation de 9 % par rapport au budget primitif 

2013. Cette augmentation provient de la section d’investissement et est liée à la montée en puissance du 

programme de réhabilitation du réseau. 

 

Tout comme en 2013, le budget d’assainissement autofinance largement ses investissements. 

L’autofinancement s’élève à 3.6 M € (dotation aux amortissements + virement à la section d’investissement), 

ce qui, rapporté aux recelles de fonctionnement, représente une épargne brute de 46 % et permet de 

financer les dépenses d’investissement à hauteur de 35 %. L’emprunt prévisionnel est estimé à 2.96 M €, 

mais fera l’objet d’une désinsciption au budget supplémentaire après l’intégration des résultats de 2013. 
 

La capacité de désendettement au budget primitif est de 3,5 ans. 
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II. LES RECETTES RÉELLES 

14,4 M€ de recettes sont inscrites cette année sur ce budget annexe, réparties à 54 % en recettes de 

fonctionnement et à 46 % en recettes d’investissement.  

 

 

 
  

La progression des recettes prévisionnelles entre le BP 2013 et le BP 2014 (+ 14,2 %) s’explique en 

particulier par l’augmentation sensible du recours à l’emprunt prévu en 2014. En effet, 2,9 M€ d’emprunts 

nouveaux sont prévus au BP 2014 alors qu’en 2013, ce montant n’était que de 1,9 M€. La hausse des 

recettes de subventions ainsi que celle du FCTVA expliquent le reste de la progression.  

 

Par ailleurs, la contribution du budget principal au budget annexe assainissement relative aux eaux pluviales 

reste modérée (482 k€), même si elle progresse sensiblement par rapport au BP 2013 (+ 20,5%). 

 
Les recettes inscrites au budget annexe assainissement se répartissent donc comme suit : 
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 La redevance d’assainissement collectif 

Le montant prévisionnel de la redevance d’assainissement collectif inscrit au BP 2014 s’élève à 7,1 M€, soit 

une stabilisation par rapport au BP 2013. Les tarifs de cette redevance restent inchangés pour 2014, même 

si une trajectoire de convergence a été définie à moyen terme afin de s’assurer d’une harmonisation et d’une 

équité des charges pesant sur l’ensemble des usagers communautaires. 

 La participation forfaitaire pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) 

La participation forfaitaire pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) remplace l’ancienne 

participation pour raccordement à l’égout (PRE) depuis le 1er juillet 2012. 

La PFAC est exigible à compter de la date du raccordement effectif (fait générateur) au réseau public de 

l’immeuble ou de la partie réaménagée de l’immeuble et ce dès lors et seulement si ce raccordement génère 

des eaux usées supplémentaires. 

Là où la PRE s’appliquait dès lors qu’une autorisation de construire ou d’aménager était délivrée (en dehors 

de tous travaux de raccordement supplémentaires), la PFAC ne sera exigible que dans la mesure où il existe 

un raccordement effectif au réseau. 

Pour 2014, les redevances issues de la PFAC sont estimées à 200 000€. 

 La contribution aux eaux pluviales – versement du budget principal  
vers le budget annexe 

La collecte et le traitement des eaux pluviales constituent un service public administratif, à la charge du 

budget général de la Communauté d’agglomération d’Est Ensemble, contrairement à l’assainissement des 

eaux usées domestiques ou industrielles qui relèvent d’une mission de service public industriel et 

commercial. Cela donne lieu ainsi à un flux de participation en fonctionnement du budget principal vers le 

budget annexe assainissement. 

Ainsi, pour 2014, le versement de la contribution du budget principal vers le budget annexe au titre des eaux 

pluviales est fixé à 300 000€ en fonctionnement. 

Par ailleurs, une participation en investissement du budget principal au budget annexe assainissement est 

également inscrite à hauteur de 482 364€. Cette participation est versée au titre des travaux réalisés par les 

services d’assainissement sur des réseaux d’eaux pluviales. En effet, la redevance d’assainissement n’ayant 

pas vocation à financer les travaux sur des réseaux d’eaux pluviales, relevant d’un service public 

administratif, le financement repose sur le budget principal. 

 Prestations de service 

En fonctionnement, une nouvelle recette de 35 000€ est inscrite au titre de la mise en place d’un tarif pour 

les contrôles de raccordement d’assainissement effectués par le service d’assainissement communautaire. 

En effet, à l’occasion de mutations, certains notaires, agences immobilières ou propriétaires sollicitent le 

service d’assainissement communautaire afin de disposer d’une attestation de raccordement à 

l’assainissement. Ce document ne peut être délivré qu’à l’issue d’une enquête réalisée sur place. Cette 

mission qui dépasse le cadre de l’activité « normale » du service et qui constitue une prestation facultative, 

peut ainsi donner lieu à une tarification. 

En investissement, une recette de 330 000€ est inscrite au titre d’une nouvelle prestation de service qui sera 
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assurée par le service d’assainissement de la Communauté d’agglomération. En effet, afin de mieux 

maitriser la qualité des travaux de nouveaux raccordements d’assainissement, réalisés antérieurement par 

les pétitionnaires dans les anciens règlements d’assainissement communaux, le service d’assainissement 

pourra réaliser les travaux sous le domaine public entre le réseau et le regard de branchement situé en 

limite de propriété, si le pétitionnaire le demande. Conformément à l’article L1331-2 du Code de la santé 

publique, la collectivité peut se faire rembourser les dépenses entraînées par ces travaux. Pour 2014, cette 

recette est ainsi estimée à 330 000€. 

 La subvention de l’Agence de l’eau accordée aux usagers des Blancs-Vilains 

Afin de mettre en conformité les réseaux d’assainissement privatifs, les usagers des Blancs Vilains se voient 

accorder une subvention par Est Ensemble. Cette subvention versée fait l’objet d’un remboursement par 

l’Agence de l’eau. Le montant de ce remboursement est estimé à 100 000€. 

 Les subventions d’investissement de l’Agence de l’eau  

Les subventions d’investissement de l’Agence de l’eau sont estimées en fonction du volume de dépenses 

d’investissement projeté sur l’année. Pour 2014, on estime ainsi que ces subventions s’élèveront à 1,6M€. 

 Le Fonds de compensation de la TVA 

Le fonds de compensation de la TVA permet à l’Etat d’encourager l’investissement local en reversant une 

partie de la TVA acquittée, aux collectivités locales. La loi de finance 2014 revalorise ce taux de reversement 

à hauteur de 15,761%, contre 15,482 % anciennement, conséquence des différentes hausses de TVA 

décidées dans cette loi de finance. Compte tenu des investissements programmés, le FCTVA devrait 

s’établir sur le budget annexe assainissement à 1 278 464€. 

 Le recours à l’emprunt 

Le recours à l’emprunt prévisionnel sur le budget annexe assainissement est estimé à 2,9 M€, soit une 

hausse de 53 % par rapport à la situation du BP 2013. 
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III. LES DEPENSES REELLES 

Les dépenses réelles s’élèvent à 14.4 M € contre 12.7 M € au BP 2013.  Le niveau des dépenses de 

fonctionnement est constant, la progression porte en effet sur les dépenses d’investissement, et plus 

particulièrement sur la réhabilitation des réseaux (+1.7 M €). 

 

 
 

Répartition des dépenses par nature 
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La répartition par nature des dépenses confirme la croissance des interventions : les dépenses 

d’équipement représentent plus de la moitié des crédits (56%). Les dépenses d’exploitation restent 

contenues avec une baisse de leur part relative dans la structure des crédits du budget annexe (27% en 

2014 contre 29% entre 2013). 

 

Les dépenses réelles inscrites au BP sont détaillées ci-après. 
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A – Les dépenses d’exploitation 

 

Prog.   Action   BP 2013   BP 2014 

LUTTE CONTRE LES INONDATIONS (0191202)  500 000   420 000  

   ENTRETIEN OUVRAGES GESTION EAUX PLUVIALES (0191202001)  500 000   420 000  

GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX ASSAINISSEMENT (0191203)  1 348 500   1 560 000  

   CURAGE ET ENTRETIEN DES OUVRAGES (0191203001)  1 253 500   1 420 000,  

   CONNAISSANCE DU PATRIMOINE (0191203002)  95 000   140 000  

GESTION SOLIDAIRE DE L'EAU COMMUNICATION (0191204)  26 000   25 000  

   PARTENARIATS INSTITUTIONNELS (0191204001)  16 000   10 000  

   LIEN A L'USAGER (0191204002)  10 000   15 000  

RESSOURCES HUMAINES MASSE SALARIALE (0191205)  1 053 716   1 121 944  

   FRAIS DE MISSION, FORMATIONS, RECRUT., INSERTIO (0191205001)  1 053 716   1 121 944  

MOYENS GENERAUX (0191206)  437 000   480 300  

   SYSTEMES D'INFORMATION (0191206001)  24 500   27 800  

   LOGISTIQUE (0191206002)  52 000   62 000  

   VEHICULES (0191206003)  59 000   69 000  

   PRESTATIONS RELATIVES AFFAIRES IMMOBILIERES (0191206004)  301 500   321 500  

ACTION SOCIALE ET SANTE AU TRAVAIL (0191207)  51 400,00   23 600,00  

   SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL (0191207001)  24 000,00   4 000,00  

   ACTION SOCIALE (0191207002)  27 400,00   19 600,00  

RECRUTEMENT, FORMATION ET CONSEIL EN RH (0191208)  31 500   51 500  

   GESTION DES RECRUTEMENTS (0191208001)  10 000   10 000  

   FORMATION (0191208002)  20 000   40 000  

   FRAIS DE MISSION (0191208003)  1 500   1 500  

GESTION ACTIVE DE LA DETTE (0191211)  389 579   360 451  

   DETTE EN K ET INTERETS (0191211001)  389 579   360 451  

REDEVANCES ET PARTICIPATIONS (0191213)  130 000   145 000  

   REDEVANCES ET PARTICIPATIONS DIVERSES (0191213001)  130 000   ‐  

   COM° POUR RECOUVREMENT DE LA REDEVANCE (0191213002)  ‐  145 000 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION  3 967 695   4 187 795  

 

 

1 – Les dépenses d’intervention 

 

Les dépenses d’intervention concernent les programmes Lutte contre les inondations, Gestion patrimoniale 

des réseaux et Gestion solidaire de l’eau pour un montant de 2 M €. Elles ont pour objet l’entretien préventif 

des ouvrages d’engouffrement (avaloirs) permettant la collecte des eaux pluviales dans le réseau 

d’assainissement, l’entretien préventif des ouvrages d’assainissement (curage, inspections ponctuelles pour 

vérifications d’état), ainsi que les différentes réparations.  

 

Ces crédits viennent conforter la démarche de programmation pluriannuelle d’entretien périodique du 

patrimoine d’assainissement engagée en 2012.  
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2 – Les moyens généraux 

 

Ces dépenses recouvrent le programme Moyens généraux, mais aussi les dépenses de ressources 

humaines contenues dans les programmes Masse salariale, Action sociale et Formation pour un montan 

total de 1.7 M €. Elles sont en légère hausse par rapport au BP 2013 (+0.1 M €). 

 

3 – Les charges d’intérêts de la dette 

 

L’encours de la dette sur le budget annexe est de 12.7 M € au 1er janvier 2014. Pour l’exercice 2014, le 

montant des intérêts représente 309 574 €. La Communauté d’agglomération est engagée auprès de sept 

établissements dont six bancaires, le septième étant l’Agence de l’Eau Seine Normandie (AESN). Les prêts 

accordés par l’AESN sont à taux zéro. 
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B – Les dépenses d’investissement 

 

Prog.  Action  BP 2013  BP 2014 

LUTTE CONTRE LES INONDATIONS (0191202)  266 893   230 000  

   BASSIN HAUT MONTREUIL (0191202002)  100 000   ‐  

   CREAT AMEL OUVRAGES GESTION EAUX PLUVIALES (0191202003)  166 893   230 000  

GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX ASSAINISSEMENT (0191203)  7 280 744   9 001 571  

   CONNAISSANCE DU PATRIMOINE (0191203002)  30 000   30 000  

   ETUDES, DIAGNOSTICS (0191203003)  370 000   800 000  

   REHABILITER LE RESEAU (0191203004)  6 880 744   7 871 571  

  
 TRAVAUX POUR COMPTE DE TIERS (BRANCHEMENTS) 
(0191203005)  ‐   300 000  

MOYENS GENERAUX (0191206)  107 000   30 000  

   SYSTEMES D'INFORMATION (0191206001)  20 000   13 000  

   LOGISTIQUE (0191206002)  7 000   7 000  

   VEHICULES (0191206003)  40 000   ‐  

   PRESTATIONS RELATIVES AFFAIRES IMMOBILIERES (0191206004)  40 000   10 000  
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Prog.  Action  BP 2013  BP 2014 

GESTION ACTIVE DE LA DETTE (0191211)  997 055   957 337  

   DETTE EN K ET INTERETS (0191211001)  997 055   957 337  

   TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  8 651 692   10 218 908 

 

1. La lutte contre les inondations 

 

Ce programme représente 230 000 € et va permettre le financement des études sur le ruissellement des 

eaux pluviales du bassin versant du haut Montreuil, réalisées en partenariat avec les services du 

Département, ainsi que la réalisation de travaux d’amélioration qui seront envisagés à l’issue de cette étude. 

 
 

2. La rénovation des réseaux d’assainissement 

 

Le montant de ce programme s’élève à 9 M €. Ces dépenses, en hausse par rapport à 2013, vont permettre 

d’engager le schéma directeur d’assainissement, de poursuivre les études liées au dévoiement et à 

l’amélioration du patrimoine d’assainissement le long du prolongement du T1 de Noisy-le-Sec à Montreuil, et 

de poursuivre le programme de réhabilitation du réseau.  

 

Les opérations en cours d’étude et programmées en 2014 figurent dans le tableau page suivante. 

 

 
3. Les moyens généraux 

 

Ces dépenses recoupent les systèmes d’information, la logistique et les prestations relatives aux affaires 

immobilières pour 30 000 €. La diminution par rapport au BP 2013 s’explique par l’absence d’acquisition de 

véhicules en 2014. 

 

4. Le remboursement du capital de la dette 

 

Pour l’exercice 2014, le montant du capital de la dette à rembourser s’élève à 957 337 €, soit 637 408 € à 

rembourser auprès des six établissements bancaires et 319 929 € auprès de l’Agence de l’Eau Seine 

Normandie.
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Nature M49  localisa on des travaux nature du reseau  nature des travaux 

19203004 21532 QUARTIER BELLEVUE réhabilitation du réseau unitaire

19203004 21532 RUE RAYMOND LEFEVRE réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532
AVENUE DE LA DHUYS  

(entre P Soulié et Alazard)

Ø 300‐Ø 200 sur 701 

ml
réhabilitation du réseau unitaire

191202003 21532 PLACE DU MARCHE création de réseau et stockage EP

191203004 21532 VOIE NOUVELLE EMMAUS création de réseau séparatif

191203004 report 2013 21532 PONT SNCF/REPUBLIQUE
création d'un branchement au collecteur pluvial  

départemental  et adaptation du poste de relevage

191203004 report 2013 21532 RUE LEO LAGRANGE 400 sur 370 ml réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 CHEMIN DE GROSLAY Ø 400,  Ø500  réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE LOUIS LEON COLLIGNON

191203004 21532 RUE HENRI DOUILLOT réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE DE MERLAN extension de réseau unitaire

191203004 21532 RUE DU 14 JUILLET réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE ALEXIS LEPERE réhabilitation de branchements

191203004 report 2013 21532 RUE DU CLOS Français réhabilitation de réseau unitaire

191203004 report 2013 21532
RUE DE LA RENAISSANCE 

FRANCAISE ? Ø 315 sur 82ml
réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE DE LA CHASSE‐1 réhabilitation du réseau unitaire

191203004 21532 RUE DE LA CHASSE‐2 extension du réseau unitaire

191203004 21532 RUE HOCHE réhabilitation du réseau unitaire

191203004 21532 RUE ALEXANDRE RIBOT ? réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE JACQUART 180/200 réhabilitation du réseau visitable unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE LEPINE DN400 sur 350 ml réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE DANTON réhabilitation du réseau unitaire

191203004 report 2013 21532 RUE NORMANDIE NIEMEN réhabilitation du réseau unitaire

191203004 21532  PROJET T1 dévoiement et réhabilitation du réseau unitaire

NOUVELLES OPERATIONS D'ASSAINISSEMENT ETUDIEES ET PROGRAMMEES EN 2014

LE PRE‐SAINT‐GERVAIS

PANTIN

ROMAINVILLE

NOISY‐LE‐SEC, ROMAINVILLE, MONTREUIL

LES LILAS

Code opération

BAGNOLET

BOBIGNY

BONDY

NOISY‐LE‐SEC

MONTREUIL
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IV. LES DEPENSES D’ORDRE 

 

Exploitation Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 4 187 795.00 7 771 990.00

Dotations aux amortissements 1 857 910.00

Virement à la section d’investissement 1 726 285.00

Total mouvements d’ordre 3 584 195.00 0.00

Total budget 7 771 990.00 7 771 990.00

 

Investissement Dépenses Recettes 

Total mouvements réels 10 218 908.00 6 634 713.00

Dotations aux amortissements 1 857 910.00

Virement à la section d’investissement 1 726 285.00

Total mouvements d’ordre 0.00 3 584 195.00

Total budget 10 218 908.00 10 218 908.00

 

La dotation d’amortissement qui prend en compte les éléments de patrimoine transférés et acquis depuis 

2010 sur la compétence assainissement est évaluée à 1 857 910.00 €.  

 

Le reste de l’épargne dégagée en fonctionnement est transmise à la section d’investissement. Le montant 

du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement est donc de 1 726 285.00 €.  

 

Le budget est correctement équilibré, conformément au tableau ci-dessus. 
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V- LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS 

 
En 2014, Est Ensemble va sensiblement renforcer le montant des dépenses d’équipement2 qu’elle consacre 

à la réalisation des nombreux projets structurants engagés sur son territoire, qui touchent aux différents 

champs de ses compétences : équipements sportifs ou culturels, actions environnementales, programmes 

de résorption de l’habitat insalubre,  projets d’aménagement urbains durables et cohérents.  

Le projet de BP prévoit l’ouverture de 58,87 M€ de crédits : 37,93 M€ sur le budget principal (nets du flux 

vers les budgets annexes), 8,96 M€ sur le budget annexe de l’assainissement et 11,98 M€ sur le budget 

annexe des projets d’aménagement. A titre de comparaison, le montant total des dépenses d’équipement 

ouvert en 2013 s’élevait à 77,41 M€, celui inscrit en BP à  47,07 M€ soit une croissance de 25% de BP à BP 

entre 2013 et 2014. 

 

I – UN IMPORTANT PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 

 

La croissance des crédits est le fait des projets d’envergure initiés, pour l’essentiel, par les Communes 

membres avant la déclaration d’intérêt communautaire et reprises à son compte par la Communauté 

d’agglomération. 

Les conventions encadrant les conditions financières et patrimoniales de leur transfert vers Est Ensemble 

reposent sur un partage à parité du coût net en investissement 3 ou du déficit prévisionnel à  terminaison des 

opérations s’agissant des projets d’aménagement urbain.  

Ce programme d’investissement comprend :  

 Les opérations dites « coups partis » financées sur le budget principal : 
 

 Maison de la culture 93 à Bobigny 
 Auditorium de Bondy 
 Halle des tennis du Pré-Saint-Gervais 
 Cinéma Le Méliès à Montreuil 
 Piscine écologique des hauts de Montreuil 
 Conservatoire de Noisy-le-Sec 
 Parc des Guillaumes de Noisy-le-Sec 
 Conservatoire de Pantin 
 Bibliothèque / ludothèque des Courtilières à Pantin 
 Piscine Leclerc de Pantin 
 Conservatoire de Romainville. 
 Opération de réhabilitation de l’habitat indigne au Pré Saint-Gervais 

                                                

2 Dépenses réelles d’investissement hors  dépenses financières et dépenses d’opérations pour compte de tiers. 

3 Le coût net du projet est établi sur la base du montant des dépenses auquel sont soustraits les montants du FCTVA et de l’ensemble 

des recettes liées à l’opération 
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 Les opérations d’aménagement distinguées dans un budget annexe : 
 

 La ZAC Eco-cité de Bobigny 
 La ZAC Centre-Ville des Lilas 
 La ZAC Boissière-Acacias de Montreuil 
 La ZAC Fraternité de Montreuil 
 La ZAC Plaine de l’Ourcq de Noisy-le-Sec 
 La ZAC du Port de Pantin 
 Les opérations d’aménagement sur le périmètre RN3/Canal de l’Ourcq à Bondy 
 L’Eco-quartier de la Gare à Pantin 
 Le PNRQAD de Bagnolet. 
 ZAC Benoit Hure à Bagnolet 
 ZAC de l’Horloge à Romainville 

 
Le volume des crédits d’investissements nécesaires pour honorer l’ensemble de ces projets, la durée sur 

laquelle ils engagent Est Ensemble et plus largement leur importance stratégique pour le développement du 

territoire concourent à leur gestion dans le cadre d’autorisations de programme. 

 

 

II – RAPPEL DES PRINCIPES GÉNÉRAUX D’UNE GESTION PLURIANNUELLE EN AP/CP 

 
L'article L.2311-3 du Code Général des Collectivités territoriales autorise le recours à la budgétisation des 

crédits sous la forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement, en section d’investissement et 

des autorisations d’engagement en section de fonctionnement. 

 

L’ouverture d’une autorisation de programme (AP) confirme la volonté politique de consacrer une enveloppe 

budgétaire déterminée à la réalisation d’un projet d’envergure ou d’un ensemble cohérent d’opérations dans 

un domaine d’intervention spécifique, dont le montant et l’impact sur plusieurs exercices justifient un suivi 

distinct.  

 

Dérogatoire au principe d’annualité budgétaire, cette autorisation budgétaire évite de faire supporter à un 

même budget l’intégralité d’une dépense par nature pluriannuelle et au-delà limite la mobilisation prématurée 

des ressources nécessaires à leur financement. 

 

L’autorisation de programme constitue la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées (réalisées) 

pour le financement des investissements. Elle se caractérise par une durée et se décline selon un 

échéancier prévisionnel en plusieurs enveloppes annuelles successives de crédits de paiement (CP). A tout 

moment, la somme des crédits de paiement doit être égale au montant total de l’autorisation de programme. 

 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées dans le 

cadre d’une AP au cours d’un exercice. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie donc 

en tenant compte des seuls crédits de paiement. 

 

L’enveloppe d’AP se « consomme » à chaque nouvelle prise d’engagement juridique par la collectivité 

(marchés ou conventions). Elle se réalise comptablement par le mandatement des crédits de paiement sur 

factures ou appels de fonds.  
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Ces règles de consommation des AP/CP permettent de dégager deux ratios de suivi :  

 

 Le « Disponible sur  AP » ou « Reste à engager » correspond à la différence entre le montant de 

l’AP et la somme des engagements juridiques fermes pris sur ce projet. Il permet d‘évaluer l’état 

d’avancement opérationnel du projet et d’apprécier précisément le niveau de la dette déjà contractée 

par la collectivité. 

 

 Le « Disponible sur engagement » ou « Reste à mandater » correspond à la différence entre le 

montant de l’engagement de la collectivité et la somme des paiements déjà acquittés. Associé à 

l’échéancier pluriannuel des crédits de paiement, il permet d’anticiper les charges des années 

futures en définissant un tendanciel de dépenses incompressibles. 

 

Le recours à une gestion en AP/CP, qui peut s’étendre à certains programmes pluriannuels en 

fonctionnement, doit permettre de : 

 

 informer les élus sur la soutenabilité budgétaire d’un programme pluriannuel d’investissement ; 

 accompagner les arbitrages entre les différents projets ; 

 faciliter la planification stratégique, organisationnelle et technique des opérations ; 

 limiter la mobilisation prématurée des crédits et donc de l’épargne ou de l’emprunt ; 

 augmenter les taux de réalisation et de consommation des crédits sur un exercice ; 

 

 

III -  LA SITUATION DES AP/CP 

 En prolongement de l’analyse prospective et stratégique présentée lors du débat d’orientations budgétaires, 

il est proposé à l’occasion du budget primitif d’actualiser la situation des autorisations de programme et des 

crédits de paiement. 

 

C’est dans cet objectif que deux projets de délibérations sont présentés en parallèle aux documents 

budgétaires. Ils doivent permettre de :   

 

 De manière générale 

 

 Ajuster le montant des AP déjà votées en application, soit des conventions de cofinancement des 

opérations d’investissement initiées par les Communes membres et reprises par la Communauté 

d’agglomération, soit de l’approfondissement des études techniques et pré-opérationnelles liées aux 

différents projets d’aménagement. 
 

 Actualiser l’échéancier prévisionnel des crédits de paiement lié à ces autorisations de programme en 

fonction des crédits effectivement réalisés au cours de l’exercice 2013 et du calendrier de réalisation 

de l’ensemble des opérations qui leur sont rattachées. 
 

 Préciser les clefs de financement de ces autorisations de programme entre les différents partenaires. 
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 Plus spécifiquement : 

 

 Approuver l’ouverture, sur le budget principal, de l’autorisation de programme « Equipements de 

lecture publique » (9081301) en lien avec le projet de construction d’une bibliothèque sur le quartier 

des Courtillières à Pantin. 

 

 Approuver l’ouverture, sur le budget annexe des projets d’aménagement, des autorisations de 

programme portant sur la « ZAC Benoit Hure à Bagnolet» (9211214), la « ZAC de l’Horloge à 

Romainville » (9211215) et le périmètre d’études « Territoire Plaine de l’Ourcq » (9211216). 

 

Ces informations sont précisées dans les tableaux ci-après. 

 

 
BUDGET PRINCIPAL ‐ TABLEAU DE FINANCEMENT DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

Libellé programme Année  Total AP  Subventions 
 Participation 

Ville 
 FCTVA 

 Autofinancement
Emprunt 

LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE (9021201) 2012 6 203 461       298 090         2 400 061      -                       3 505 310             

RHI Sept Arpents Pantin (9021201016) 1 403 339       298 090         -                       1 105 249             

RHI Pré Saint-Gervais (9021201017) 4 800 122       2 400 061      -                       2 400 061             

QUALITÉ DES EQUIPEMENTS SPORTIFS (9031201) 2012 49 471 087     6 067 000      16 313 163   7 282 663      19 808 261           

Piscine écologique - Montreuil (9031201008) 21 470 117     6 012 000      4 634 420      3 324 004      7 499 694             

Piscine Leclerc - Pantin (9031201010) 25 569 430     55 000           10 662 063   3 958 659      10 893 708           

Halle de tennis - Pré-Saint-Gervais (9031201013) 2 431 540       -                       1 016 680      1 414 860             

ESPACES VERTS - FUTURE TRAME ECOLOGIQUE 
(9041201)

2012 3 043 112       502 299         1 251 143      471 135         818 535                

Parc des Guillaumes - Noisy-le-Sec (9041201006) 3 043 112       502 299         1 251 143      471 135         818 535                

ACTIONS ENVIRONNEMENTALES (9031204) 2012 772 560          -                       -                       -                       772 560                

PNB Murs anti-bruit - Noisy-Bondy (9041202009) 772 560          -                       -                       -                       772 560                

EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES (9081203) 2012 16 148 912     3 375 707      5 063 364      2 500 175      5 209 667             

Nouveau Méliès 6 salles (9081203001) 16 148 912     3 375 707      5 063 364      2 500 175      5 209 667             

EQUIPEMENTS MUSIQUE ET ARTS PLASTIQUES 
(9081204)

2012 23 403 579     4 137 107      7 639 071      3 618 023      8 009 377             

CRD Montreuil (9081204005) 34 354             -                       -                       -                       34 354                   

Auditiorium de Bondy (9081204010) 6 914 294       2 010 107      1 823 419      1 070 471      2 010 297             

Conservatoire de Noisy-le-Sec (9081204012) 11 823 462     1 776 000      4 054 919      1 830 508      4 162 035             

Conservatoire de Romainville (9081204013) 4 631 468       351 000         1 760 733      717 044         1 802 691             

AUTRES EQUIPEMENTS CULTURELS (9081205) 2012 2 000 000       -                       -                       -                       2 000 000             

MC 93 à Bobigny (9081205001) 2 000 000       -                       -                       -                       2 000 000             

EQUIPEMENTS DE LECTURE PUBLIQUE (9081301) 2014 2 300 000       871 538         525 769         356 086         546 607                

Bibliothèque des Courtillières Pantin (9081301001) 2 300 000       871 538         525 769         356 086         546 607                

TOTAL GÉNÉRAL 103 342 711  15 251 741   33 192 571   14 228 081   40 670 317           

FINANCEMENT
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L’enveloppe globale des autorisations de programme ouvertes sur le budget principal s’élève à 103,342 M€, 

couvrant les principaux champs de compétence de la Communauté d’agglomération.  

Ce montant sera pour partie financé via le remboursement des participations attendues des villes dans le 

cadre des conventions de cofinancement (33,192 M€), les subventions escomptées des autres partenaires 

(15,25 M€) ainsi que les reversements de FCTVA puisque la CAEE agit en qualité de maître d’ouvrage 

(14,23 M€). Le reste à charge de la Communauté d’agglomération s’élève à 40,67 M€. 

A fin 2013, le total mandaté s’élève à 13,459 M€ (soit 13%). Le stock des restes à mandater sur AP s’élève à 

89,88 M€. Le ratio de couverture, qui correspond au rapport entre ce stock et le montant de crédits de 

paiement d’investissement ouverts sur des AP au cours d’un exercice (25,88 M€ des dépenses 

d’équipement budgétées en 2013), est donc de 3 ans et 5 mois. Autrement dit, Est Ensemble devrait 

soutenir le même effort d’investissement sur les projets en AP durant près de 3 ans et demi pour honorer 

totalement ses engagements. 

Compte tenu de l’état d’avancement des projets, un pic de dépenses est attendu en 2014, année au cours 

de laquelle plusieurs opérations devraient être livrées ou voir leur chantier avancer de manière significative 

(Piscine écologique du Haut-Montreuil, nouveau cinéma  Le Méliès à Montreuil, nouveaux conservatoires à 

Noisy-le-Sec et à Romainville). Il est donc proposé l’inscription de 23,23 M€ au budget primitif, le besoin total 

sur l’exercice étant évalué à 35,29 M€ après reprise des restes à réaliser. 

 

6,81 M€ 6,65 M€

23,23 M€
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29,53 M€

14,44 M€
10,62 M€

15,25 M€

14,23 M€

33,19 M€

40,67 M€
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BUDGET ANNEXE DES PROJETS D’AMENAGEMENT ‐ TABLEAU DE FINANCEMENT DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

Libellé  de l'AP Année  Total AP  Subventions  Participation Ville 
 Autofinancement

Emprunt 

ZAC ECOCITE BOBIGNY (9211201) 2012 28 834 791     6 692 396          22 142 395            

ZAC BOISSIERE MONTREUIL (9211202) 2012 4 365 285       188 333,00         4 176 952              

ZAC FRATERNITE MONTREUIL  (9211203) 2012 24 920 166     406 760,00         12 378 368        12 135 038            

ZAC PORT DE PANTIN (9211204) 2012 9 209 042       4 104 621          5 104 421              

ZAC PLAINE DE L'OURCQ NOISY (9211205) 2012 20 065 410     10 352 365        9 713 045              

ZAC CENTRE VILLE LES LILAS (9211206)* 2012 4 978 986       4 978 986              

ZAC RIVES DE L'OURCQ A BONDY (9211207) 2012 23 307 244     11 392 928        11 914 316            

ECOQUARTIER PANTIN (9211208) 2012 26 446 697     592 810,00         18 235 056        7 618 831              

BASSIN DE PANTIN (9211209) 2012 -                        -                               

PORTES DE L OURCQ PANTIN (9211210) 2012 70 000             70 000                    

PNRQAD BAGNOLET (9211211) 2012 8 453 793       31 000,00            4 199 397          4 223 396              

DE  PORTE DE BAGNOLET A LA COLLINE DE LA  NOUE (9211212) 2012 40 000             40 000                    

ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE ET FINANCIER (9211213) 2012 236 808          236 808                 

ZAC BENOIT HURE BAGNOLET (9211214) 2014 5 352 244       5 352 244              

ZAC DE L'HORLOGE ROMAINVILLE (9211215) 2014 11 826 019     11 826 019            

TERRITOIRE PLAINE DE L'OURCQ (9211216) 2014 250 000          250 000                 

TOTAL GÉNÉRAL 168 356 486  1 218 903            67 355 131        99 782 452            

* L'AP ne correspond qu'au lissage pluriannuel du flux à reverser par la CAEE à la Ville des Lilas

FINANCEMENT

 
L’enveloppe globale des autorisations de programme ouvertes sur le budget annexe des projets 

d’aménagement s’élève à 168,356 M€.  

Ce montant sera, pour partie, financé via le remboursement des participations attendues des villes dans le 

cadre des conventions encadrant les conditions financières et patrimoniales de transfert des ZAC (67,35 M€) 

et via les subventions escomptées à ce jour d’autres partenaires (1,218 M€). Le reste à charge de la 

Communauté d’agglomération s’élève à 99,78 M€. 

A fin 2013, le total mandaté s’élève à 10,71 M€ (soit 6,3%). Le stock des restes à mandater sur AP s’élève à 

157,64 M€. Le ratio de couverture, qui correspond au rapport entre ce stock et le montant de crédits de 

paiement d’investissement ouverts sur un exercice (8,761 M€ de dépenses d’équipement budgétées en 

2013), est donc de 18 ans. Autrement dit, Est Ensemble devrait maintenir le même effort d’investissement 

durant 18 ans pour honorer totalement les engagements pris sur le budget annexe des projets 

d’aménagement. 



95 

 

 C
ré

d
it

s
 o

u
ve

rt
s

a
u

 B
P

 2
0

1
4

 
R

A
R

 2
0

1
3

T
o

ta
l 2

0
1

4
2

0
1

5
2

0
1

6
A

u
-d

e
là

Z
A

C
 E

C
O

C
IT

E
 B

O
B

IG
N

Y
 (

9
2

1
1

2
0

1
)

2
0

1
2

2
8

 8
3

4
 7

9
1

 
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

8
 8

3
4

 7
9

1
 

   
   

   
5

 0
0

0
 0

0
0

,0
0

 
   

   
2

 1
8

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
 1

8
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

2
 5

9
6

 6
0

1
 

   
   

   
  

2
 5

9
6

 6
0

1
 

   
   

   
  

1
6

 4
6

1
 5

8
9

 
   

   
   

Z
A

C
 E

co
ci

té
 B

o
b

ig
n

y 
(9

2
1

1
2

0
1

0
0

1
)

2
8

 8
3

4
 7

9
1

 
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

8
 8

3
4

 7
9

1
 

   
   

   
5

 0
0

0
 0

0
0

,0
0

 
   

   
2

 1
8

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
 1

8
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

2
 5

9
6

 6
0

1
 

   
   

   
  

2
 5

9
6

 6
0

1
 

   
   

   
  

1
6

 4
6

1
 5

8
9

 
   

   
   

Z
A

C
 B

O
IS

S
IE

R
E

 M
O

N
T

R
E

U
IL

 (
9

2
1

1
2

0
2

)
2

0
1

2
3

 9
0

2
 5

0
0

 
   

   
   

  
4

6
2

 7
8

5
 

4
 3

6
5

 2
8

5
 

   
   

   
  

1
 3

8
7

 0
8

8
,5

2
 

   
   

1
 6

1
6

 8
3

3
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 6
1

6
 8

3
3

 
   

   
   

  
1

 3
6

1
 3

6
4

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

Z
A

C
 B

o
is

s
iè

re
 -

 E
tu

d
e

s
 te

ch
n

iq
u

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
2

0
0

1
)

1
8

 5
6

2
 

   
   

   
   

   
  

1
8

 5
6

2
 

   
   

   
   

   
  

1
8

 5
6

1
,9

2
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 B

o
is

s
iè

re
 -

 E
tu

d
e

s
 E

co
p

o
le

 (
9

2
1

1
2

0
2

0
0

2
)

2
0

3
 0

8
1

 
2

0
3

 0
8

1
 

   
   

   
   

   
2

6
 5

5
1

,2
0

 
   

   
   

  
1

1
6

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
1

1
6

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
6

0
 5

3
0

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 B

o
is

s
iè

re
 -

 E
tu

d
e

s
 p

ré
o

p
é

ra
tio

n
n

e
lle

s
 (

9
2

1
1

2
0

2
0

0
3

)
2

4
1

 1
4

2
 

   
   

   
   

   
2

4
1

 1
4

2
 

   
   

   
   

   
4

1
 1

4
2

,4
0

 
   

   
   

  
2

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
2

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 B

o
is

s
iè

re
 -

 P
a

rt
ic

ip
a

tio
n

 a
u

 b
ila

n
 (

9
2

1
1

2
0

2
0

0
5

)
3

 9
0

2
 5

0
0

 
   

   
   

  
3

 9
0

2
 5

0
0

 
   

   
   

  
1

 3
0

0
 8

3
3

,0
0

 
   

   
1

 3
0

0
 8

3
3

 
   

   
   

  
1

 3
0

0
 8

3
3

 
   

   
   

  
1

 3
0

0
 8

3
4

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

Z
A

C
 F

R
A

T
E

R
N

IT
E

 M
O

N
T

R
E

U
IL

 (
9

2
1

1
2

0
3

)
2

0
1

2
2

4
 7

5
6

 7
3

5
 

   
   

   
1

1
3

 0
1

6
 

2
4

 9
2

0
 1

6
6

 
   

   
   

1
2

9
 0

7
8

,4
2

 
   

   
   

2
 0

2
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

1
4

 3
5

2
 

   
   

   
   

   
  

2
 0

3
4

 3
5

2
 

   
   

   
  

2
 7

5
0

 7
4

8
 

   
   

   
  

2
 7

5
0

 7
4

8
 

   
   

   
  

1
7

 2
5

5
 2

3
9

 
   

   
   

Z
A

C
 F

ra
te

rn
ité

 E
tu

d
e

s
 (

9
2

1
1

2
0

3
0

0
2

)
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

Z
A

C
 F

ra
te

rn
ité

 E
tu

d
e

s
 te

ch
n

iq
u

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
3

0
0

1
)

1
1

3
 0

1
6

 
   

   
   

   
   

1
1

3
 0

1
6

 
   

   
   

   
   

9
3

 0
1

6
,0

3
 

   
   

   
  

2
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

2
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

Z
A

C
 F

ra
te

rn
ité

 E
tu

d
e

s
 c

o
m

m
e

rc
ia

le
s

 P
N

R
Q

A
D

 (
9

2
1

1
2

0
3

0
0

3
)

5
0

 4
1

5
 

   
   

   
   

   
  

3
6

 0
6

2
,3

9
 

   
   

   
  

1
4

 3
5

2
 

   
   

   
   

   
  

1
4

 3
5

2
 

   
   

   
   

   
  

Z
A

C
 F

ra
te

rn
ité

 -
 P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

1
2

0
3

0
0

5
)

2
4

 7
5

6
 7

3
5

 
   

   
   

2
4

 7
5

6
 7

3
5

 
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

2
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

2
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

2
 7

5
0

 7
4

8
 

   
   

   
  

2
 7

5
0

 7
4

8
 

   
   

   
  

1
7

 2
5

5
 2

3
9

 
   

   
   

Z
A

C
 P

O
R

T
 D

E
 P

A
N

T
IN

 (
9

2
1

1
2

0
4

)
2

0
1

2
9

 2
2

6
 2

4
2

 
-1

7
 2

0
0

 
9

 2
0

9
 0

4
2

 
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

1
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

1
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

1
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

4
 0

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
  

3
 2

0
9

 0
4

2
 

   
   

   
  

Z
A

C
 P

o
rt

 d
e

 P
a

n
tin

 -
 E

tu
d

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
4

0
0

1
)

1
7

 2
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-1
7

 2
0

0
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
-

 
   

   
   

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

Z
A

C
 P

o
rt

 d
e

 P
a

n
tin

 -
 P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

1
2

0
4

0
0

3
)

9
 2

0
9

 0
4

2
 

   
   

   
  

0
 

9
 2

0
9

 0
4

2
 

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 0
0

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
1

 0
0

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
1

 0
0

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
4

 0
0

0
 0

0
0

 
   

   
   

  
3

 2
0

9
 0

4
2

 
   

   
   

  

Z
A

C
 P

L
A

IN
E

 D
E

 L
'O

U
R

C
Q

 N
O

IS
Y

 (
9

2
1

1
2

0
5

)
2

0
1

2
2

0
 0

0
4

 7
3

0
 

   
   

   
6

0
 6

8
0

 
2

0
 0

6
5

 4
1

0
 

   
   

   
3

4
 6

0
7

,3
4

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
 0

2
6

 5
4

6
 

   
   

   
  

2
 0

0
0

 4
7

3
 

   
   

   
  

1
6

 0
0

3
 7

8
4

 
   

   
   

Z
A

C
 P

la
in

e
 d

e
 l'

O
u

rc
q

 -
 E

tu
d

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
5

0
0

1
)

6
0

 6
8

0
 

6
0

 6
8

0
 

   
   

   
   

   
  

3
4

 6
0

7
,3

4
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

6
 0

7
3

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 P

la
in

e
 d

e
 l'

O
u

rc
q

 -
 P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

1
2

0
5

0
0

2
)

2
0

 0
0

4
 7

3
0

 
   

   
   

2
0

 0
0

4
 7

3
0

 
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

 0
0

0
 4

7
3

 
   

   
   

  
2

 0
0

0
 4

7
3

 
   

   
   

  
1

6
 0

0
3

 7
8

4
 

   
   

   

Z
A

C
 C

E
N

T
R

E
 V

IL
L

E
 L

E
S

 L
IL

A
S

 (
9

2
1

1
2

0
6

)*
2

0
1

2
5

 1
3

8
 6

4
8

 
   

   
   

  
-1

5
9

 6
6

2
 

4
 9

7
8

 9
8

6
 

   
   

   
  

3
 3

1
9

 3
2

4
,0

0
 

   
   

1
 6

5
9

 6
6

2
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 6
5

9
 6

6
2

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 C

e
n

tr
e

 V
ill

e
 L

ila
s

 -
 P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

2
0

6
0

0
1

)
5

 1
3

8
 6

4
8

 
   

   
   

  
-1

5
9

 6
6

2
 

4
 9

7
8

 9
8

6
 

   
   

   
  

3
 3

1
9

 3
2

4
,0

0
 

   
   

1
 6

5
9

 6
6

2
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 6
5

9
 6

6
2

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 R

IV
E

S
 D

E
 L

'O
U

R
C

Q
 A

 B
O

N
D

Y
 (

9
2

1
1

2
0

7
)

2
0

1
2

2
2

 7
8

5
 8

5
6

 
   

   
   

5
2

1
 3

8
8

 
2

3
 3

0
7

 2
4

4
 

   
   

   
4

3
0

 8
6

1
,9

7
 

   
   

   
1

1
6

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

1
1

6
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

2
 2

7
8

 5
8

6
 

   
   

   
  

2
 2

7
8

 5
8

6
 

   
   

   
  

1
8

 2
0

3
 2

1
1

 
   

   
   

Z
A

C
 R

iv
e

s
 d

e
 l'

O
u

rc
q

 -
 M

is
s

io
n

 a
cc

o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t (
9

2
1

1
2

0
7

0
0

1
)

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
5

2
1

 3
8

8
 

5
2

1
 3

8
8

 
   

   
   

   
   

4
0

5
 3

8
7

,1
7

 
   

   
   

1
1

6
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

1
1

6
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

1
 

   
   

   
   

   
   

   
   

   

Z
A

C
 R

iv
e

s
 d

e
 l'

O
u

rc
q

 -
 E

tu
d

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
7

0
0

2
)

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
5

 4
7

4
,8

0
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

5
 4

7
5

 
- 

   
   

   
   

   
 

Z
A

C
 R

iv
e

s
 d

e
 l'

O
u

rc
q

 -
 P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

1
2

0
7

0
0

3
)

2
2

 7
8

5
 8

5
6

 
   

   
   

2
2

 7
8

5
 8

5
6

 
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

 2
7

8
 5

8
6

 
   

   
   

  
2

 2
7

8
 5

8
6

 
   

   
   

  
1

8
 2

2
8

 6
8

5
 

   
   

   

E
C

O
Q

U
A

R
T

IE
R

 P
A

N
T

IN
 (

9
2

1
1

2
0

8
)

2
0

1
2

2
5

 7
9

9
 5

7
3

 
   

   
   

6
4

7
 7

9
1

 
2

6
 4

4
6

 6
9

7
 

   
   

   
3

6
9

 6
4

6
,3

3
 

   
   

   
9

0
6

 9
3

8
 

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

9
0

6
 9

3
8

 
   

   
   

   
   

2
 5

1
7

 0
1

1
 

   
   

   
  

2
 5

1
7

 0
1

1
 

   
   

   
  

2
0

 1
3

6
 0

9
1

 
   

   
   

E
co

q
u

a
rt

ie
r 

- 
 D

é
m

a
rc

h
e

 p
a

rt
ic

ip
a

tiv
e

 E
co

q
u

a
rt

ie
r 

(9
2

1
1

2
0

8
0

0
1

)
5

9
 8

0
0

 
   

   
   

   
   

  
-4

 0
1

9
 

5
5

 7
8

1
 

   
   

   
   

   
  

5
5

 7
8

1
,4

5
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

E
co

q
u

a
rt

ie
r 

- 
F

ra
is

 d
'é

tu
d

e
s

 (
9

2
1

1
2

0
8

0
0

2
)

5
0

 0
0

0
 

4
9

 3
3

3
 

   
   

   
   

   
  

4
9

 3
3

3
,0

0
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

E
co

q
u

a
rt

ie
r 

- 
M

a
îtr

is
e

 d
'œ

u
vr

e
 (

9
2

1
1

2
0

8
0

0
3

)
5

6
9

 6
6

0
 

   
   

   
   

   
6

0
1

 8
1

0
 

1
 1

7
1

 4
7

0
 

   
   

   
  

2
6

4
 5

3
1

,8
8

 
   

   
   

9
0

6
 9

3
8

 
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
9

0
6

 9
3

8
 

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

E
co

q
u

a
rt

ie
r 

- 
P

a
rt

ic
ip

a
tio

n
 a

u
 b

ila
n

 (
9

2
1

1
2

0
8

0
0

4
)

2
5

 1
7

0
 1

1
3

 
   

   
   

0
 

2
5

 1
7

0
 1

1
3

 
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
 5

1
7

 0
1

1
 

   
   

   
  

2
 5

1
7

 0
1

1
 

   
   

   
  

2
0

 1
3

6
 0

9
1

 
   

   
   

B
A

S
S

IN
 D

E
 P

A
N

T
IN

  (
9

2
1

1
2

0
9

)
2

0
1

2
3

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
-3

0
 0

0
0

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

E
tu

d
e

s
 p

ré
-o

p
é

ra
tio

n
n

e
lle

 B
a

s
s

in
 d

e
 P

a
n

tin
 (

9
2

1
1

2
0

9
0

0
1

)
3

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
-3

0
 0

0
0

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

P
O

R
T

E
S

 D
E

 L
 O

U
R

C
Q

 P
A

N
T

IN
 (

9
2

1
1

2
1

0
)

2
0

1
2

7
5

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-5
 0

0
0

 
7

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
   

   
   

   
7

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

7
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

E
tu

d
e

 p
ré

-o
p

é
ra

tio
n

n
e

lle
 P

o
rt

e
s

 d
e

 l'
O

u
rc

q
 (

9
2

1
1

2
1

1
0

0
1

)
7

5
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
-5

 0
0

0
 

7
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

7
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

7
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

P
N

R
Q

A
D

 B
A

G
N

O
L

E
T

 (
9

2
1

1
2

1
1

)
2

0
1

2
8

 3
9

8
 7

9
3

 
   

   
   

  
5

5
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
8

 4
5

3
 7

9
3

 
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
   

   
   

   
5

5
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

5
5

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

1
 1

9
9

 8
2

8
 

   
   

   
  

1
 1

9
9

 8
2

8
 

   
   

   
  

5
 9

9
9

 1
3

7
 

   
   

   
  

E
tu

d
e

 p
ré

-o
p

é
ra

tio
n

n
e

lle
 P

N
R

Q
A

D
 B

a
g

n
o

le
t (

9
2

1
1

2
1

1
0

0
1

)
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

5
5

 0
0

0
 

5
5

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

5
5

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

5
5

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

P
a

rt
ic

ip
a

tio
n

 a
u

 r
é

s
u

lta
t p

ré
vi

s
io

n
n

e
l (

9
2

1
1

2
1

1
0

0
2

)
8

 3
9

8
 7

9
3

 
   

   
   

  
0

 
8

 3
9

8
 7

9
3

 
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 1
9

9
 8

2
8

 
   

   
   

  
1

 1
9

9
 8

2
8

 
   

   
   

  
5

 9
9

9
 1

3
7

 
   

   
   

  

D
E

  P
O

R
T

E
 D

E
 B

A
G

N
O

L
E

T
 A

 L
A

 C
O

L
L

IN
E

 D
E

 L
A

  N
O

U
E

 (
9

2
1

1
2

1
2

)
2

0
1

2
8

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
4

0
 0

0
0

 
- 

   
   

   
   

   
 

4
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

4
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
4

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

E
tu

d
e

 li
a

is
o

n
 u

rb
a

in
e

 p
a

r 
câ

b
le

 (
9

2
1

1
2

1
2

0
0

1
)

8
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-4
0

 0
0

0
 

4
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

4
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

4
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

A
C

C
O

M
P

A
G

N
E

M
E

N
T

 J
U

R
ID

IQ
U

E
 E

T
 F

IN
A

N
C

IE
R

 (
9

2
1

1
2

1
3

)
2

0
1

2
5

9
2

 0
2

0
 

   
   

   
   

   
3

5
5

 2
1

2
 

- 
   

   
   

   
  

2
3

6
 8

0
8

 
   

   
   

   
   

4
6

 1
3

5
,7

0
 

   
   

   
  

1
0

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
9

0
 6

7
2

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

A
cc

o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t j
u

ri
d

iq
u

e
 e

t f
in

a
n

ci
e

r 
(9

2
1

1
2

1
3

0
0

1
)

5
9

2
 0

2
0

 
   

   
   

   
   

-3
5

5
 2

1
2

 
2

3
6

 8
0

8
 

   
   

   
   

   
4

6
 1

3
5

,7
0

 
   

   
   

  
1

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
1

0
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
9

0
 6

7
2

 
   

   
   

   
   

  
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

Z
A

C
 B

E
N

O
IT

 H
U

R
E

 B
A

G
N

O
L

E
T

 (
9

2
1

1
2

1
4

)
2

0
1

4
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

5
 3

5
2

 2
4

4
 

   
   

   
  

5
 3

5
2

 2
4

4
 

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

1
 2

1
4

 6
3

6
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 2
1

4
 6

3
6

 
   

   
   

  
1

 2
1

4
 6

3
6

 
   

   
   

  
1

 2
1

4
 6

3
6

 
   

   
   

  
1

 7
0

8
 3

3
6

 
   

   
   

  

Z
A

C
 B

e
n

o
it 

H
u

re
 à

 B
a

g
n

o
le

t (
9

2
1

1
2

1
4

0
0

1
)

5
 3

5
2

 2
4

4
 

   
   

   
  

5
 3

5
2

 2
4

4
 

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

1
 2

1
4

 6
3

6
 

   
   

   
  

1
 2

1
4

 6
3

6
 

   
   

   
  

1
 2

1
4

 6
3

6
 

   
   

   
  

1
 2

1
4

 6
3

6
 

   
   

   
  

1
 7

0
8

 3
3

6
 

   
   

   
  

Z
A

C
 D

E
 L

'H
O

R
L

O
G

E
 R

O
M

A
IN

V
IL

L
E

 (
9

2
1

1
2

1
5

)
2

0
1

4
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

1
1

 8
2

6
 0

1
9

 
   

   
   

1
1

 8
2

6
 0

1
9

 
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
   

   
   

1
 7

4
9

 1
4

0
 

   
   

   
  

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

 7
4

9
 1

4
0

 
   

   
   

  
3

 2
1

3
 1

4
0

 
   

   
   

  
1

 7
4

9
 1

4
0

 
   

   
   

  
5

 1
1

4
 5

9
9

 
   

   
   

  

Z
A

C
 d

e
 l'

H
o

rl
o

g
e

 à
 R

o
m

a
in

vi
lle

 (
9

2
1

1
2

1
5

0
0

1
)

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
1

1
 8

2
6

 0
1

9
 

   
   

   
1

1
 8

2
6

 0
1

9
 

   
   

   
1

 7
4

9
 1

4
0

 
   

   
   

  
1

 7
4

9
 1

4
0

 
   

   
   

  
3

 2
1

3
 1

4
0

 
   

   
   

  
1

 7
4

9
 1

4
0

 
   

   
   

  
5

 1
1

4
 5

9
9

 
   

   
   

  

T
E

R
R

IT
O

IR
E

 P
L

A
IN

E
 D

E
 L

'O
U

R
C

Q
 (

9
2

1
1

2
1

6
)

2
0

1
4

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
2

5
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
2

5
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
-

 
   

   
   

   
   

   
   

   
2

5
0

 0
0

0
 

   
   

   
   

   
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
5

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

E
tu

d
e

s
 -

 T
e

rr
ito

ir
e

 P
la

in
e

 d
e

 l'
O

u
rc

q
 (

9
2

1
1

2
1

6
0

0
1

)
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

2
5

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

2
5

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

2
5

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

2
5

0
 0

0
0

 
   

   
   

   
   

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 
- 

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

- 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 

T
O

T
A

L
 G

É
N

É
R

A
L

1
4

9
 6

2
4

 8
8

8
 

   
   

 
1

8
 6

8
1

 8
5

0
 

   
   

   
1

6
8

 3
5

6
 4

8
6

 
   

   
 

1
0

 7
1

6
 7

4
2

 
   

   
   

1
1

 9
7

8
 2

0
9

 
   

   
   

1
 0

1
4

 3
5

2
 

   
   

   
  

1
2

 9
9

2
 5

6
1

 
   

   
   

2
0

 2
4

9
 1

3
2

 
   

   
   

2
0

 3
0

7
 0

2
3

 
   

   
   

1
0

4
 0

9
1

 0
2

8
 

   
   

 

B
U
D
G
ET
 A
N
N
EX
E 
D
ES
 P
R
O
JE
TS
 D
'A
M
EN

A
G
EM

EN
T 
 ‐
 S
IT
U
A
TI
O
N
 D
ES
 A
U
TO

R
IS
A
TI
O
N
S 
D
E 
P
R
O
G
R
A
M
M
E 
(s
e
ct
io
n
 d
’i
n
ve
st
is
se
m
e
n
t)

* 
L

'A
P

 n
e

 c
o

rr
e

s
p

o
n

d
 q

u
'a

u
 li

s
s

a
g

e
 p

lu
ri

a
n

n
u

e
l d

u
 fl

u
x 

à
 r

e
ve

rs
e

r 
p

a
r 

la
 C

A
E

E
 à

 la
 V

ill
e

 d
e

s
 L

ila
s

E
C

H
E

A
N

C
IE

R
 P

R
E

V
IS

IO
N

N
E

L
 D

E
S

 C
R

E
D

IT
S

 D
E

 P
A

IE
M

E
N

T

L
ib

e
llé

  d
e

 l'
A

P

Année

 P
o

u
r 

m
é

m
o

ir
e

A
P

 v
o

té
e

 
R

é
vi

s
io

n
d

e
 l'

e
x

e
rc

ic
e

 T
o

ta
l A

P
a

ju
s

té
e

 

 C
P

 a
n

té
ri

e
u

rs
 

c
u

m
u

lé
s

 a
u

 
0

1
/0

1
/2

0
1

4
 



96 

 

La durée des projets d’aménagement explique le lissage relatif des crédits sur longue période avec 

cependant un ressaut attendu dès 2015. Il est proposé l’inscription de 11,98 M€ au budget primitif, le besoin 

total sur l’exercice étant évalué à 12,99 M€ au vu de l’avancement des projets et après reprise des restes à 

réaliser. 
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VIII- PRESENTATION FONCTIONNELLE DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 

BUDGET ANNEXE PROJETS D’AMENAGEMENT 
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LEXIQUE BUDGETAIRE ET FINANCIER

Annualité 

Principe budgétaire suivant lequel la prévision et 

l'autorisation ne valent que pour un an. Par 

exception, les crédits de fonctionnement peuvent être 

utilisés jusqu'au 31 janvier de l'exercice suivant 

(journée complémentaire) et les crédits 

d'investissement peuvent être reportés d'un exercice 

sur l'autre. 

 

Attribution de compensation 

Reversement effectué d'un EPCI à cotisation 

économique territoriale unique (CETU) vers les 

communes et qui correspond au miroir inversé des 

flux intervenus entre la dernière année de l'ancien 

système et la première année du nouveau. 

Attribution positive : ancienne taxe professionnelle, 

compensations assorties et autres recettes liées aux 

compétences transférées à l'intercommunalité. 

Attribution négative : Fiscalité ménages 

antérieurement levée par l'EPCI et charges 

transférées. 

 

Budget 

Le budget d’une collectivité locale est voté par 

l’assemblée délibérante. Il détermine les actions et 

interventions dont l’assemblée entend doter la 

collectivité et prévoit les recettes indispensables pour 

financer la charge de ses décisions. 

Le mode de vote adopté par Est Ensemble est le 

vote par nature. 

 

Capacité de désendettement 

Rapport de l'encours de dette à l'épargne brute. 

Cd=
encoursde dette
épargnebrute  

 

Compte administratif 

Le compte administratif est le document qui retrace, 

par rapport aux prévisions autorisées par 

l’assemblée délibérante, les opérations budgétaires 

réalisées au cours d’un exercice et fait apparaître le 

résultat de clôture. 

 

Coefficient d'intégration fiscale (CIF) 

Rapport des impositions directes levées par un 

groupement sur l'ensemble des impositions directes 

levées par le groupement et les communes 

membres. Les impositions directes figurant au 

numérateur se voient défalquer les reversements 

effectués par le groupement intercommunal aux 

communes (attribution de compensation et dotation 

de solidarité communautaire le cas échéant 

comptabilisée à hauteur de 50 %). Le CIF est un des 

critères utilisés dans le calcul du montant de la 

dotation d'intercommunalité (dotation faisant partie 

de la Dotation globale de fonctionnement). 

CIF=
impositionsperçues parl ' EPCI− reversementsaux communes

impositionsdirecteslocales  
 

Compte de gestion 

Le compte de gestion est le document dans lequel le 

comptable de la collectivité présente l’ensemble des 

opérations comptables auxquelles il a procédé sous 

sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 
 

Dégrèvement 

Situation dans laquelle l'Etat se substitue purement 

et simplement au contribuable local, pour payer à la 

collectivité un impôt dont ce dernier est exonéré du 

paiement. 
 

Dépenses obligatoires 

Elles comprennent d'une part, les dépenses 

expressément prévues par la loi et d'autre part, les 

dépenses nécessaires à l'acquittement des dettes 

exigibles. Concernant ces dernières, le caractère 

obligatoire doit être justifié à la fois sur son principe 

et sur son montant. 
 

Dépenses réelles de fonctionnement 

Total des dépenses de fonctionnement après 

déduction des opérations d'ordre (prestations 

internes, dotations aux amortissements et aux 

provisions, déficit de fonctionnement reporté, etc.). 
DrF= dépensestotalesde fonctionnement −opérationsd ' ordre  

 

Dotation de solidarité communautaire 

Reversement d'un EPCI aux communes venant en 

plus de l'attribution de compensation et qui est 

principalement assis sur le recours à deux types de 

critères : la péréquation sociale et la compensation 

économique. 
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Emprunt revolving 

Emprunts à long terme qui offrent également des 

facilités d’utilisation comparables à celles d’une ligne 

de trésorerie. La collectivité peut emprunter et 

rembourser au gré de ses besoins pendant 

l’exercice. 

 

Engagement comptable 

Réservation de crédits sur une ligne budgétaire et 

permettant de procéder à un engagement juridique. 

 

Engagement juridique 

Acte par lequel un organisme public crée ou 

constate, à son encontre, une obligation de laquelle 

résultera une charge. 

 

Encours de dette 

Stock de dette pris à un moment donné. C’est le 

capital des emprunts contractés par Est Ensemble 

qui restent à rembourser. 

 

Épargne brute 

Elle est égale à la différence entre les recettes 

réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 

fonctionnement (y compris les frais financiers). 

L’excédent finance les dépenses d’investissement et 

le remboursement du capital de la dette. 
Eb= RrF− DrF  

 

Épargne de gestion 

Elle est égale à la différence entre les recettes 

réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 

fonctionnement, déduction faite des frais financiers. 

L’excédent finance les dépenses d’investissement et 

le remboursement des intérêts et du capital de la 

dette. 

Eg= RrF− DrF− frais financiers 
 

Épargne nette ou épargne disponible 

Elle est égale à l’épargne brute diminuée du 

remboursement du capital de la dette. Elle 

correspond donc à l’excédent des recettes de 

fonctionnement qui sert à financer les dépenses 

d’investissement. 

En= RrF− DrF− remboursementducapitaldela dette  
 

Équilibre du budget 

Selon l'article 8 de la loi du 2 mars 1982, est dit 

équilibré un budget qui présente des sections de 

fonctionnement et d'investissement respectivement 

équilibrées : 

 les dépenses et les recettes ayant été 

évaluées de façon sincère, 

 l'annuité des emprunts en capital étant 

financée par les recettes propres de la 

section d'investissement (à l'exception des 

emprunts), et le prélèvement sur les recettes 

de fonctionnement, 

 le déficit éventuel résultant de l'exécution du 

dernier budget étant résorbé. 

 

Exercice 

Durée d’exécution des opérations d’un budget 

 

Fiscalité mixte 

Application d'une fiscalité additionnelle sur les impôts 

ménages par un EPCI qui pratique par ailleurs la 

cotisation économique territoriale unique. 

 

Fond national de garantie individuelle des 

ressources (FNGIR) 

Dispositif mis en place en 2011 pour assurer à 

chaque collectivité le maintien des ressources dont 

elle disposait avant la réforme fiscale votée par la loi 

de finances pour 2010. Le FNGIR se matérialise par 

un transfert positif ou négatif qui compense à l'euro, 

les écarts constatés sur la base 2010. Au-delà de 

cette date, des gains ou des pertes seront constatés, 

au regard des dynamiques différentes des 

ressources concernées. 

 

Fonds de roulement au 31 décembre 

Le fonds de roulement à la clôture de l’exercice 

correspond au résultat global des opérations 

budgétaires (différence entre les titres de recettes et 

mandats de paiement émis) cumulé avec les 

résultats des exercices antérieurs. Il correspond au 

résultat global de clôture du compte administratif. 

 

Intérêt communautaire 

Définition devant être donnée au contenu de 

compétences transférées à l'intercommunalité et qui 
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permet d'apprécier la répartition des responsabilités, 

quant à l'exercice de la dépense, entre l'EPCI et les 

communes, ces dernières ne conservant que la part 

des compétences qui n'est pas reconnue d'intérêt 

communautaire. 

 

Mandatement 

Acte par lequel est donné au comptable l'ordre de 

payer une dépense. Le mandat doit indiquer 

l'exercice de rattachement, le crédit d'imputation, 

l'objet de la dépense, le montant à payer, le nom du 

créancier, le mode de paiement et la liste des pièces 

justificatives constatant la dette de la collectivité ainsi 

que la régularité du paiement. 

 

Nomenclature 

Cadre comptable unique servant à tous les 

intervenants (ordonnateur, comptable, juge des 

comptes,...) de grille de classement destinée à 

prévoir, à ordonner, à constater, à contrôler et à 

consulter les opérations financières. 

 

Opérations réelles / opérations d’ordre 

En dépenses comme en recettes, les opérations 

budgétaires sont composées des opérations réelles 

et des opérations d’ordre. Les opérations d’ordre 

correspondent à des écritures comptables 

n’impliquant ni encaissement ni décaissement 

effectif, tels que le prélèvement sur la section de 

fonctionnement ou les dotations aux amortissements. 

Au contraire des opérations d’ordre, les opérations 

réelles donnent lieu à des mouvements de fonds. 

 

Péréquation 

Mécanisme de transfert de ressources visant à 

rééquilibrer au moins partiellement les écarts de 

richesse et/ou de niveaux de charges entre 

collectivités. On distingue usuellement la péréquation 

verticale qui émane de l'État et la péréquation 

horizontale qui consiste en prélèvements sur les 

ressources de certaines collectivités pour en 

alimenter d'autres. 

 

Potentiel fiscal 

Indicateur de richesse fiscale qui correspond à la 

somme que produiraient les impositions directes 

d'une collectivité si les taux d'imposition qu'elle 

appliquait à ses bases étaient égaux aux taux 

moyens nationaux. Cet indicateur intègre depuis 

2000 la compensation versée par l'État pour 

suppression des bases salaires de l'ancienne taxe 

professionnelle.  

 

Potentiel financier 

Somme du potentiel fiscal et des dotations non 

péréquatrices versées par l'État. 

 

Recettes réelles de fonctionnement 

Total des recettes de fonctionnement, après 

déduction des opérations d'ordre (prestations 

internes, excédent reporté, travaux en régie,...). 
RrF= recettestotalesde fonctionnement− opérationsd ' ordre  

 

Section de fonctionnement 

La section de fonctionnement enregistre les 

opérations courantes qui se renouvellent 

régulièrement, et sont nécessaires au 

fonctionnement de la communauté d’agglomération 

(charges de personnel, fournitures, intérêts des 

emprunts, etc.) ainsi que les subventions de 

fonctionnement à des organismes extérieurs. 

 

Section d’investissement 

La section d’investissement retrace les opérations 

relatives au patrimoine, soit de la communauté 

d’agglomération elle-même, soit de tiers. Ces 

opérations concernent notamment les biens 

mobiliers, immobiliers, détenus par la communauté 

d’agglomération (acquisitions, ventes, travaux, etc.), 

ses créances et ses dettes (remboursement en 

capital de la dette, souscription d’emprunts, avances, 

etc.), ainsi que les subventions d’investissement. 

 

SWAP 

Contrat d’échange de flux financiers. Le swap de 

taux d’intérêt standard, taux fixe contre taux variable, 

échange les intérêts d’un prêt ou dépôt notionnel à 

taux variable contre des intérêts à taux fixe. 

 

Taux d'épargne (brut, net, de gestion) 

Epargne (brute, nette, de gestion) divisée par les 

recettes réelles de fonctionnement 

 

Unité 
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Principe budgétaire qui exprime que toutes les 

opérations doivent être traduites dans le budget. Ce 

principe souffre quelques exceptions relatives à 

l'existence de budgets annexes et rattachés. 

 

Universalité 

Principe budgétaire spécifiant la non contraction des 

dépenses et des recettes et la non affectation  des 

recettes aux dépenses. Ce principe souffre quelques 

exceptions relatives à l'existence de recettes 

affectées (fonds de concours, plafond légal de 

densité, amendes de police,...) 

 

Valeur actuelle nette (VAN) 

Actualisation (expression en euros actuels) à taux de 

marché de toutes les échéances futures d’un 

emprunt. La VAN est directement comparable au 

capital restant dû (CRD) d’un emprunt, et par 

extension à l’encours de dette. L’écart VAN / CRD 

équivaut au surcoût en intérêts par rapport au 

marché, autrement dit à ce qui serait économisé en 

cas de renégociation sans indemnité.



   

 


